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Après l'article 2
(amendements précédemment réservés) (p. 2532) :

A rendements nu 66 rectifié, 97 et 98 de M. Sapin :
MM. le président, Michel Sapin. - Ces amendements
n'ont plus d'objet:

Lutte contre le tenterioms. - Suite de la discussion,
après déclaration d'urgence, d'un projet de loi (p. 2542).

PRÉSIDENCE DE M . JEAN-PIERRE MICHEL

. ASSEMBLEE NATIONALE 	 2e 'SEANCE DU 2e J.UIN : :10S8

Article 3(suite) 'p. 2542)

ARTICLE 700.7 DU CODE DE PROCEDURE PENALE (p. 2343)

Amendement no 44 de M., Le Meur : MM. Daniel
Le Meur, Jt usa' Limouzy, rapporteur de It commission
des lois ; Albin Chalandon, gparrdd~e des sceaux, ministre
de la justice ; Georges-Paul Wagner . - Rejet par scrutin.

ARTICLE 700.8 DU CODE DE PROCEDURE PENALE (p, 2344)

Amendements identiques n « 43 de M . Moutouaamy et 73
de M . Sa in : Mme Jacqueline Hoffmann, MM. Philippe
Marchand, le rapporteur, le garde des sceaux . - Rejet.

Amendement no 14 rectifié de la commission des lois :
MM . le rapporteur, le garde des sceaux . - Adoption.

Amendement n o 39 de M. Jean-François Deniau
MM. Jean-F

	

s Deniau, le rapporteur, te garde des
sceaux, Michel Sapin, le président . - Adoption.

L'amendement n" 13 de la commission,. avec le sous-
amendement n" 53 du Gouvernement, et l'amendement
n• 73 de M . Jean-Pierre Michel, les amendements n« 74
de M. Jean-Pierre Michel, 76 de M . Sapin et 16 de la
commission n'ont plus d'objet.

ARTICLE 700 .9 DU CODE DE PROCEDURE PENALE (p . 2546)

Amendements identiques nu 46 de M. Le Meur et 77 de
M . Sapin : MM. François Asensi;Philippe Marchand, le
rapporteur, le garde des sceaux . - Rejet par scrutin.

Amendement n• 17 rectifié de la commission : MM . le rap-
porteur, le garde des sceaux. - Adoption .-

Amendement n• 60 de M. Jean-François Deniau : M . Jean-
François Deniau: Retrait.

Amendements identiques n« 18 de la commission et 78 de
M. Jean-Pierre Michel : MM. le rapporteur, Michel
Sapin, le garde des sceaux, Georges-Paul Wagner. -
Adoption.

Amendement n• 79 de M . Sapin : MM . Michel Sapin, le
rapporteur, le garde des sceaux . - Rejet.

ARTICLE 700 .10 DU CODE 2 DEE ) PROCEDURE PENALE

- Amendements identiques n a 47 de M. Sarthe et 80 de
M . Sarre : MM. François Menai, Philippe Marchand, le
rapporteur, le tarde des sceaux, Georges-Paul Wagner . -
Rejet par saurin.

Amendements n « 19 rectifié de la commission et 36 de
M . Hannoun : M. le rapporteur ;- l'amendement n° 36
n'est pas soutenu.

MM. le garde des sceaux, Michel Sapin, le rapporteur. -
Adoption de l'amendement n o 19 rectifié.

Amendement n' 81 de M. Jean-Pierre Michel : MM . Phi-
lippe Marchand, le président L'amendement n'a plus
d'objet.

Amendement no 82 de M . Jeta-Pierre Michel : M. Philippe
Marchand. L'amendement n'a plus d'objet.

	

Amendement no 83e

	

de M . Jean-Pierre Michel : M.

	

Michel Sapin. L'an

	

t n'a plus d'objet.

Article 4 (p. 2554)

M . Philippe Marchand.

Amendements de suppression n u 48 de M . L+ Meut et M
de M. Sapin : MM. . Daniel Le Meut, Michel Sapin, le
rapporteur, le garde des sceaux . - Rejet par scrutin.

Adoption de l'article 4.

Article lu (p*Ademawat réservé) (p. 2556)

Amendement de suppression no 63 de M. Jean-Pierre
Michel : MM . Philippe Marchand, le rapporteur, le

	

garde des sceaux. -

	

Rejet.

	

,o
Amendement no 64 de M . Sapin MM . Michel Sapin, le

rapporteur, le garde des sceaux . Rejet.

Adoption de l'article I".

Article 2 (préeédemmenr réservé) (p. 2357)

	

Amendement de su

	

on n• 63 de M. Jean-Pierre
Michel : M. Miches . - Retrait.

Après l'article 3 (p . 2532)

Amendement na 34 du Gouvernement e : 3 de M . Georges
Paul Wagner : MM. le tarde des sceaux, Georges-
Nul Wagner. - Retrait de l'amendement n• 3.

M. le

	

rteur, Mme Jacqueline Hoffmann, M. Phi-
lippe Marchand . - Adoption de l'amendement n• 34.

Amendements identiques n°' 20 de la eOmmiseion, avec le
sous-amendement n• 6 t de M . -Jean-François Deniau, et
4 de M. Ge&rgm . Paul Wagner : MM. N rappnrtew,
Georges-Paul Wagner, Jean-François Denlau, le garde -
des sceaux. - Adoption du sous-amendement st de
l'amendement n• 20 modifié ; l'amendement n• 4 est
satisfait.

M. Michel Sapin.

Suspensions et rrlriise slr I. *dam (p . 2334)
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petimDENCI DE M. JEAN-PIERRE MICHEL,
vice-pràeident

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le pialdent. La séance est ouverte.

1 -

LUTTE CONTRE LE TERRORISME

Suite de le discussion d'un projet de loi

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion du projet de loi relatif à la lutte contre le terro-
risme et aux atteintes à la sûreté de l'État (n• . 155, 202).

Cet après-midi, l'Assemblée s commencé l'examen des
articles et s'est arritée à l'amendement n• 44 ,l l'article 3.

Aride 8 (mate)

M. le président . Je rappelle les termes de l'article 3 :
« Art. 3 . - 11 est créé, à la suite du chapitre Il du titre XI

du livre quatrième ' du code de procédure pénale, un cha-
pitre 111 intitulé : « Des troubles graves portés à l'ordre
public par l'intimidation ou la terreur » et comportant les
articles 700-1 à 700-10 ci-après :

« Art. 700-1. - Lorsqu'elles sont en relation avec une entre-
prise individuelle ou collective ayant pour but de troubler
pavement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur, sont
poinuivies, instruites et jugées selon les règles du présent
code, sous réserve des dispositions du présent chapitre, les
infractions définies par :

« I• Les articles 265 à 267, 295 à 298, 301, 303, 304, 305,
310, 311, les 2• et 3• du premier alinéa et le cinquième alinéa
de l'article 312, les articles 341 à 344, 354, 355, 379, le troi-
sième alinéa de l'article 382, l'article 384, le premier alinéa
de l'article 400, les deuxième et troisième alinéas de l'ar-
ticle 434, les .a: ides 435 à 437 et 462 du code pénal ;

« 20 L'article, 3 de la lo' du 19 juin 1871 qui abroge le
décret du 4 septembre 1870 sur la

juin
des armes de

guerre ;
« 3• L'article 6 de la loi no 70-757 du 3 juillet 1970 ;
«4• L'article 38 et, en ce qui concerne les armes et muni-

tions des Q et quatrième catégories, les articles 31
et 32 du décret-loi du 18 avril 1939 fixant le régime des
matériels de guerre, armes et munitions ;

« S• Les amides l ev et 4 de la loi no 72.467 du 9 juin 1972.
« Les dispositions du présent article sont également appli-

cables aux infractions connexes. »

« Section 1

« Cssapéteace

« Art. 7004. - Pour la poursuite, l'instruction et le juge-
ment der infractions mentionnées à l'article 700=1, le procu-
tmer de; la République, le juge d'instruction, le tribunal cor-
rectionnel et la cour d 'assises de Paris exercent une
compéteace concurrente à celle qui résulte de l'application
dis articles 43, 52, 382 er du deuxième alinéa dé l'article 663.

e Ea ce qui concerne les mineurs, le procureur de la Répu-
blique, le juge d'instruction, le juge des enfants, le , tribunal
pour «fonts et la cour d'assises des mineurs de Paris exer-

-' cent uni compétence concurrente à celle-qui résulte de l'ap-
plication des dispositions de l'ordonnance du 2 février 1943
reledve à l'enfance: délinquante.

« Lorsqu'ils sont compétents pour la poursuite et l'instruc-
tion des infractions mentionnées à l'article 700. 1 . . Ir . procu-
reur de la République et le juge d'instruction de Paris exer-
cent leurs attributions sur toute l'étendue du territoire
national.

« Art. 700-3. - Le procureur de la République près un tri-
bunal de grande instance autre que celui de Paris peut, pour
les infractions mentionnées à l'article 700-1 requérir le juge
d'instruction de se dessaisir au profit de la juridiction d ins-
truction de Paris. L'inculpé et la partie civile sont préalable-
ment avisés et invités à faire connaître leurs observations ;
l'ordonnance est rendue huit jours au plus tôt après cet avis.

« L'ordonnance par laquelle le juge d'instruction se des-
saisit ne prend effet qu'il compter du délai de cinq jours
prévu par l'article 700-7 ; lorsqu'un recours est exercé en
application de cet article, le juge d'instruction demeure,saisi
jusqu'à ce que l'arrét de la chambre criminelle de la Cour de
cassation soit porté à sa connaissance.

« Dès que l'ordonnance est devenue définitive, le procu-
reur de la République adresse le dossier de la procédure au
procureur de la République de Paris.

« Les dispositions du présent article sont applicables .
devant la chambre d'accusation.

« Art. 700-4. - Lorsqu'il apparats au juge d'instruction de
Paris que les faits dont il a été saisi ne constituent pas une
des infractions mentionnées à l'article 700-1 et ne relèvent
pas de sa compétence à un autre titre, ce magistrat se déclare
incompétent, soit sur requête du procureur de la République,
soit, après avis de ce dernier, d'office ou sur requête de l'in-
culpé ou de la partie civile . Les parties qui n'ont pas présenté
requête sont préalablement avinées et invitées à faire
connaître leurs observations ; l'ordonnance est rendue au
plus tôt huit jours après cet avis.

« Les dispositions du deuxième alinéa de l'article 700-3
sont applicables à l'ordonnance par laquelle le juge d'instruc-
tion de Paris se dédire incompétent.

« Dès que l'ordonnance est devenue définitive, le procu-
reur de la République de Paris adresse le dossier de la procé-
dure au procureur de la République territorialement compé-
tent.

« Les dispwitiona du présent article sont applicables
lorsque la chambre d'accusation de la cour d'appel de Paris
statue sur sa compétence.

« Art. 700.3. - Lorsque le tribunal correctionnel ou le tri-
bunal pour enfants de Paris se déclare incompétent pour les
motifs prévus par l'article 7004, il renvoie le ministère public
à se pourvoir ainsi qu'il avisera ; il peut, le ministère public
entendu, décerner, par la même décision, mandat de dépôt
ou d'arrdt contre le prévenu.

« Art. 700-6. - Dans les cas prévus par les articles 700-3
'à 700-5, le mandat de -dépôt Ou d`irai consérve sa' force éxé-
cutoire ; tes actes de poursuite ou d'instruction et les forma-
lité intervenus avant que la décision de dessaisissement ou
d'incompétence soit devenue définitive n'ont pas à étre
renouvelés.

« Art. 7067. - Toute ordonnance rendue sur le fondement
de l'article 100-3 ou de l'article 700 .4 par laquelle un juge
d'instruction statue sur son dessaisissement ou . le juge d'ins-
truction de Paris statue sur sa compétence peut, à l'exclusion
de toute autre voie de recourt, «te déférée dans les cinq
jours de sa notification, à la requête du ministère public, de
l'inculpé ou de la partie civile, à la chambre criminelle de la
C,ur•de cassation qui désigne, dans les huit jours suivant la
date de réception du dossier, le juge d'instruction chargé de
poursuivre l'information.

« La chambre criminelle qui constate que le juge d'instruc-
tion du tribunal de grande instance de Paris n'est pas compé-
tent peut néanmoins, dans l'intérét d'une bonne administra-
tion de la justice, décider que l'information sera poursuivie à
ce tribunal.
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« L'arrêt de la chambre criminelle est porté à la connais-
sance du juge d'instruction ainsi qu'au ministère public et
signifié à l'inculpé et à la partie civile.

« Les dispositions du présent article sont applicables à
l'arrêt rendu sur le fondement du dernier alinéa des
articles 700-3 à 700-4 par lequel une chambre d'accusation
statue sur son dessaisissement ou sa compétence .»

« Section II

« Procédure

« Art. 700-8. - Pour l'application des articles 63, 77 et 154,
si les nécessités de l'enquête ou de l'instruction relatives à
l'une des infractions mentionnées à l'article 700-1 l'exigent, la
garde à vue d'une personne majeure peut faire l'objet d'une
prolongation supplémentaire de quarante-huit heures.

« Toutefois, au cours de l'enquête, cette prolongation est
autorisée, soit, à la requête du procureur de ta République,
par le président du tribunal dans le ressort duquel s'exerce la
garde à vue ou le juge délégué par lui, soit, dans le cas prévu
par l'article 72, par le juge d'instruction. Le procureur de la
République reste compétent pour désigner le médecin chargé
de procéder à l'examen médical prévu par l'article 64.

« Art. 700-9. - Par dérogation aux dispositions de l'ar-
ticle 76, si les nécessités de l'enquête relatives à l'une des
infractions mentionnées à l'article 700-1 l'exigent, le président
du tribunal de grande instance ou le juge délégué par lui
peut, à la requête du procureur de la République, décider
que les perquisitions, visites domiciliaires et saisies de pièces
à conviction pourront être faites sans l'assentiment de la per-
sonne chez laquelle elles ont lieu.

« Art . 700-10. - Pour le jugement des accusés majeurs, la
cour d'assises est composée conformément aux dispositions
de l'article 698-6 . »

ARTICLE 700-7 DU CODE DE PROCEDURE PENALE

M . le présldent . MM. Le Meur, Ducoloné, Asensi, Barthe
et Moutoussamy ont présenté un amendement, n o 44, ainsi
rédigé :

« Supprimer le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article 700-7 du code de procédure pénale . »

La parole est à M . Daniel Le Meur.

M . Daniel Le 'Assur. Ainsi que je l'ai déclaré cet après-
midi, nous trouvons hardi et contraire à tous nos principes
d'organisation judiciaire de reconnaltre à une juridiction
incompétente la compétence pour poursuivre une infraction
dont elle n'a pas à connaître. 11 s'agit pour nous d'une dispo-
sition aberrante qui est source de risques et d'abus que nous
ne pouvons tolérer. L'instruction fait partie du procès cri-
minel . Elle doit donc respecter les règles de droit, à com-
mencer par les règles de compétence.

M. le présidant. La parole est à M . le rapporteur de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République.

M. Jacques Umouzy, rapporteur. Monsieur le président,
je comprends parfaitement les sentiments qui animent notre
collègue, mais je voudrais le rassurer.

11 nous dit qu'il est difficile à la chambre criminelle de
reconnaître la compétence d'un juge d'instruction incompé-
tent. Ce n'est pas tout à fait cela . En effet, dans l'intérêt
d'une bonne administration de la justice, il peut être préfé-
rable de laisser l'instruction se terminer à Paris, même si,
finalement, il ne s'agit pas d'une affaire de terrorisme. Le
deuxième alinéa de l'article 700-7 du code de procédure
pénale ne donne, au demeurant, qu'une possibilité à la Cour
de cassation de maintenir la saisine du juge d'instruction de
Paris.

Bien sûr, la commission a reieté cet amendement.

M. le président. La parole est à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice, pour donner l'avis du Gouvernement
sur l'amendement no 44,

M. Albin Chalandes, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice. Le Gouvernement souhaite le maintien de cette disposi-
tion et j'illustrerai sa position par un exemple très précis.

Prenons le cas d'une information ouverte à Paris pour des
faits criminels commis outre-mer . Au bout de plusieurs mois,
alors que de nombreux inculpés sont placés en détention pro-
visoire et que l'information est en voie d'achèvement, les

investigations démontrent l'inexistence de toute relation avec
une entreprise terroriste . Il est permis de penser que l'intérêt
d'une bonne administration de la justice n'est pas de ren-
voyer cette affaire devant la juridiction de I 'dptre-mer territo-
rialement compétente, - -

En premier lieu, la nécessité pour le juge d ' instruction
local de prendre connaissance de l ' ensemble du dossier avant
de poursuivre et d'achever l'information peut être une source
de retard préjudiciable aux inculpés et aux victimes.

En second lieu, le transfèrement des détenus peut occa-
sionner des risques d'évasion et des frais élevés.

N'est-il pas alors plus judicieux de faire juger ces délin-
quants à Paris 7 Bien entendu, dans !a mesure où ce ne sont
plus des actes terroristes qui sont reprochés aux inculpés, la
cour d'assises de Paris statuera dans sa forme traditionnelle,
c'est-à-dire avec le jury populaire . 11 appartiendra à la Cour
de cassation d'apprécier si l'intérêt d'une bonne administra-
tion de la justice commande de laisser l'affaire au juge d'ins-
truction de Paris.

Ce maintien de la procédure au lieu où elle avait com-
mencé d'être instruite sera probablement rare, mais il
importe, dans des hypothèses telles que celles que je viens
d'évoquer, de laisser à la juridiction suprême une telle possi-
bilité.

J'insiste sur le fait que cette disposition introduite dans
l'article 700-7 n'est pas une innovation . Dès à présent, l'ar-
ticle 662 du code de procédure pénale permet à la Cour de
cassation de renvoyer une affaire d'une juridiction à une
autre dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice.
ll parait donc sage de maintenir cette possibilité et le Gou-
vernement s'oppose donc à l'adoption de cet amendement.

M . le présidant. La parole est à M . Georges-Paul Wagner,
contre l'amendement.

M . Georges-Paul Wagner . Je suis contre cet amende-
ment, ne serait-ce que parce que, d'expérience, j'ai pu
constater que chaque fois que je me trouvais si peu que ce
soit d'accord avec le parti communiste, celui-ci prenait Immé-
diatement une position contraire . ..

Or, s'agissant de la suppression de cet article, je rejoins,
pour une part, monsieur le garde des sceaux, l'analyse qui est
faite de l'autre côté de l'hémicycle . Pourquoi 7

M . Michel Sapin . Parce que l'analyse est bonne !

M . Georges-Paul Wagner. En commission j'ai montré
que la possibilité offerte par les articles 700-3 et 700-4 aux
avocats de présenter des requêtes en incompétence des juges
d'instruction pourrait donner lieu à bien des procédures se
poursuivant pendant quarante-deux jours au moins, mais
qu'ensuite la chambre criminelle de la cour de cassation pou-
vait décréter que, dans l'intérêt d'une bonne administration
de la justice, toutes ces discussions sont inutiles.

Je trouve que cela est dérisoire et qu'il aurait mieux valu
dans ce cas créer une cour centrale qui d'emblée aurait
déclaré que tel juge serait compétent plutôt que de pour-
suivre pendant un certain temps une discussion inutile que la
chambre criminelle peut abréger par une décision que je qua-
lifierai d'arbitraire.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 44.
Je suis saisi par le Gouvernement d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M . le présidant . Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(/l est procédé au scrutin.)
M . I . président. Personne ne demande plus à voter 7. ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 569
Nombre de suffrages exprimés	 534
Majorité absolue	 268

Pour l'adoption	 249
Contre	 285

L'Assemblée nationale n'a pas adopté .
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ARTICLE 700.8 DU CODE DE PROCEDURE PENALE

M. I . président. Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques n o . 45 et 73.

L'amendement n o 45 est présenté par MM . Moutoussamy,
Asensi, Barthe, Ducoloné et Le Meur ; l'amendement n o 73
est présenté par MM . Sapin, Bonnemaison et Sarre.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer le texte proposé pour l'article 700-S du

code de procédure pénale. »
La parole est à Mme Jacqueline Hoffmann, pour soutenir

l'amendement n° 45.

Mine Jaequelles Hoffmann. Le texte proposé pour l'ar-
ticle 700 . 8 du code de procédure pénale tend à prolonger de
quarante-huit heures la garde à vue en matière de terrorisme.
L'extension possible et prévisible des incriminations terro-
ristes nous empêche d'accepter cette dérogation aux règles
applicables à la garde à vue. D'autant qu'à ce stade seule la
police décidera de ce qui est terrorisme et de ce qui ne l'est
pu .

L'intervention du président du tribunal ne nous rassure pu
car il est entièrement dépendant des rapports de police dont
l'affaire des Irlandais de Vincennes nous a montré les
dangers.

Les prolon ,,ations de garde à vue, déjà autorisées en
matière de stupéfiants ou de proxénétisme, s'appliquent à des
incriminations précises. Tel n'est pas le cas, monsieur le
garde des sceaux, de ce que vous appelez terrorisme . C'est
pourquoi nous refusons cette extension.

M. le président. La parole est à M . Philippe Marchand,
pour soutenir l'amendement n° 73.

M. Philippe Marchand . La garde à vue est incontestable-
ment un moment très important au niveau de l'enquête poli-
cière. C'est pendant la garde à vue que le suspect va éven-
tuellement parler, peut-être avouer et mettre en cause des
personnes.

Cette phase policière du procès existe depuis longtemps
dans notre droit. Elle est nécessaire, mais c'est sans doute
celle qui exige le maximum de garanties.

M. Michel Sapin . Très bien l

M. Philippe Marchand. C'est pourquoi le législateur,
j'allais dire en droit pénal commun, l'a limitée à vingt-
quatre heures, renouvelable pour vingt-quatre heures à la
suite de la décision d'un magistrat.

M. Christian Qom. Très juste 1

M. Philippe Marchand. Mais, nous en convenons bien
volontiers, quand il s'agit de terrorisme, nous ne sommes
plus dans le droit pénal commun. Dans ce cas, nous
acceptons, avec évidemment toutes les précautions néces-
saires, que cette garde à vue soit prolongée. C'est d'ailleurs
ce qui se passe, en droit positif, pour les affaires de drogue.

Mais en contrepartie de cette exception que doit constituer
la prolongation de la garde à vue, il convient de prendre des
garanties d'autant plus exceptionnelles qu'avec la centralisa-
tion de la procédure qu'exige le Gouvernement le contrôle de
Paris sera extrêmement difficile à exercer en matière de
garantie des libertés quand le suspect se trouvera à quelques
centaines de kilomètres de la capitale.

C'est pourquoi nous avons déposé cet amendement de sup-
pression, lequel permet d'annoncer un certain nombre
d'autres amendements que nous avons déposés.

Il ne faut tout de même pu oublier que, dans cette phase
de garde à vue, nous avons affaire non pu à vn terroriste,
mais à un individu que la police suspecte et accuse peut-être
de terrorisme mais qui, sur le plan du droit, n'est pas encore
un inculpé. C'est pour cela qu'il faut redoubler de précau-
tions.

Si l'amendement de suppression n'est pas adopté, nous
tenterons d'aménager cette garde à vue. On doit, certes, faire
en sorte que la police puisse mener son enquête dans les
meilleures conditions, mais aussi garantir les droits élémen-
taires de celui qui est arrêté et qui n'est encore que suspect.
L'expérience prouve en effet que certains n'avouent pas et
sont coupables, tandis que certains avouent et ne sont pas
coupables . (Applaudissements sur les bancs du groupe socia-
liste.)

M. le pr rident. Quel est l'avis de la commission sur ces
deux amendements ?

M. Jacques Limoa :y, rapporteur. L'amendement de
M. Marchand semble quelque peu contradictoire avec ses
propos, qui laissent penser qu'il n'est pas opposé à la prolon-
gation de la garde à vue.

M. Philippe Marchand. A certaines conditions !

M. Jusques Umoss:y, rapporteur. Il est normal que la
commission ait repoussé cet amendement, puisque M . Mar-
chand considère lui-même qu'il peut être repoussé . En effet,
il a déposé des amendements de repli.

M . Christian Bous. Nous cherchons à limiter les dégâts
avec des amendements de repli !

M . Jaegssas Limeu:y, rapporteur. Je ne vous demande pas
de le retirer, monsieur Marchand, car je sais que vous ne le
ferez pas. Mais que serait ce projet sans le texte proposé
pour l'article 700-8 du code de procédure pénale ? Au
demeurant, après avo'r écouté les orateurs du groupe socia-
liste, je sais que celui-ci n'est pas hostile à la prolongation de
la garde à vue.

Les documents publiés par les services de l'Assemblée
nationale montrent que, même avec une prolongation de la
garde à vue de quarante-huit à deux fois quarante-huit
heures, nous avons encore l'une des gardes à vue les plus
courtes du monde.

Elle est de sept jours en Grande-Bretagne.

M. Michel Rapin. Il y a un contrôle exceptionnel du
juge 1

M. Jacques Umoss :y, rapporteur. En Espagne, on peut
aller jusqu'à sept semaines, et pourtant c'est une démocratie l
En République fédérale d'Allemagne, on peut aller très loin,
puisque, avec certaines dispositions, on passe pratiquement
du plan judiciaire au plan de la rétention administrative, ce
que vous estimeriez scandaleux si on le proposait en France.
De tous les pays européens, nous serons encore les cham-
pions, avec une garde à vue de quatre jours.

Bref, en fait, le groupe socialiste est persuadé de la néces-
sité du doublement de la garde à vue. A quoi bon les dis-
cours ? Si nous voulons lutter contre le terrorisme, nous ne
pouvons pas maintenir une garde à vue de deux fois vingt-
quatre heures. Vous le savez, vous l'avez dit, vous l'avez
répété.

Alors, comment pourrait-on voter, pratiquement sans
examen, cet amendement au début de la nuit, alors que les
trois quarts ou les quatre cinquièmes de l'Assemblée natio-
nale sont d'accord pour porter la garde à vue de quarante-
huit heures à deux fois quarante-huit heures ?

M. Michel sapin. Pas dans n'importe quelles çonditions !

M. Philippe Marchand . Absolument I pas dans n'importe
quelles conditions 1

M. Jacques Umouay, rapporteur. Monsieur Marchand,
vous plaidez contre la suppression, mais ce sont précisément
les arguments que vous venez d'exposer qui ont amené la
commission à repousser les amendements de suppression.

M. Christian floue. Jésuisme !

M. Michel Sapin. Casuistique !

M. Jean duo«. Vous n'avez pas répondu à Mme Hoff-
mann !

M. le président. Je pense que M. le rapporteur a répondu
aux deux orateurs dans ses explications assez longues et
fournies.

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Un amendement tendant à faire
tomber la quasi-totalité du projet de loi a été repoussé dans
le courant de l'après-midi . Depuis, une série d'amendements
est présentée visant à faire tomber ce texte pièce par pièce.

Il est évident que, si l'on retire du projet la prolongation
de la garde à vue de deux jours à quatre jours, c'est tout
l'intérêt du texte qui disparaît. Je n'ai donc pas besoin de
parler longtemps pour expliquer que le Gouvernement est
contre l'adoption de ces amendements.

M. le prdeldent. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements no ' 45 et 73.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)
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M. le présidant . M . Limouzy, rapporteur et M. Jean-
Pierre Michel ont présenté un amendement, n° 14 rectifié,
ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle 700-8 du code de procédure pénale, substituer aux
mots : "mentionnées à " , les mots : "entrant dans le
champ d ' application de" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Michel Sapin . Excellent amendement l

M. Jacques Limouzy, rapporteur. Il s'agit d'un amende-
ment rédactionnel tendant à instituer les mots : « entrant
dans le champ d'application de », aux mots : « mentionnés
à »,

C'est M . Aubert qui en est l'auteur et j'ai procédé à une
rectification qui s'imposait.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement 7

M. le garde des sceaux . D'accord 1

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 14
rectifié.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. M . Jean-François Deniau a présenté un
amendement, n° 59, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le deuxième alinéa du texte proposé
pour l'article 700-8 du code de procédure pénale :

« Au cours de l'enquête, cette prolongation est auto-
risée par le procureur de la République qui est également
compétent pour désigner le médecin chargé de procéder à
l'examen médical et pour assurer la présentation physique
quotidienne du gardé à vue à un magistrat du siège au
cours de la prolongation. »

La parole est à M . Jean-François Deniau.

M . Jean-François Deniau . Cet amendement ne tend pas
à vider la loi de sa substance, mais à trouver une solution à
un problème difficile, compte tenu d'impératifs qui peuvent
paraître contradictoires : la nécessité de la garde à vue qui, je
crois, n'est pas contestée par la majorité de cette assemblée,
et la nécessité . des contrôles qu'implique la prolongation de
cette garde à vue.

Dans notre droit, l'enquête préliminaire - je ne parle pas
de l'instruction - est effectuée sous le contrôle du parquet.
Puis l'on passe à la phase dite de l'instruction . Et je ne vois
pas de raison de déposséder, dans cette loi, le parquet de ses
attributions normales en matière de garde à vue et d'enquête
préliminaire. Pourquoi sortir du droit commun ? Tout à
l'heure, maître Marchand a parlé de la loi sur la drogue.
Dans ce cadre, c'est le parquet qui intervient pour la prolon-
gation de la garde à vue . Je ne suis pas favorable à la multi-
plication des régimes d'exception . S'il y a des cas excep-
tionnels, il faut les traiter 'comme tels . Je considère que le
terrorisme et la drogue sont les grands fléaux qui s'attaquent
à notre société, mais je préférerais que, dans la mesure du
possible, on adopte les mêmes solutions.

Je sais qu'il peut exister des risques du côté du Conseil
constitutionnel, compte tenu de décisions qui ont été prises
dans le passé, mais qui n'ont pas été appliquées à la loi sur
la drogue. Je préférerais donc que nous gardions, comme
base d'intervention en ce domaine, ce qui est notre droit
commun et ce qui a été adopté pour la loi contre la drogue
et le trafic de stupéfiants, c'est-à-dire maintien du rôle du
parquet, mais en y ajoutant, outre le contrôle médical qui a
été prévu dans d'autres textes, l'obligation de présenter quoti-
diennement le gardé à vue à un juge du siège chaque fois
que la garde à vue est prolongée, c'est-à-dire une fois si elle
est prolongée d'un jour, deux fois si elle est prolongée de
deux jours . Un tel système s'inspire du modèle britannique.
C'est en tout cas une tentative de compromis pour essayer de
concilier les obligations de l'enquête, dans un cas aussi dra-
matique que le terrorisme, avec - outre l ' intervention du par-
yuet qui reste l'autorité de base en ce domaine - le contrôle
d'un magistrat du siège.

J'espère que le Gouvernement retiendra cet amendement
qui se veut un compromis utile en fonction du but qu'il
recherche .

M. Michel Sapin et M . Christian Goux . Très bien 1

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jacques Limouzy, rapporteur. Je comprends très bien,
et j ' approuve même, à titre personnel, la position de
M . Jean-François Deniau.

M. Michel Sapin . On va être unanimes l

M . Jacques Limouzy, rapporteur. Oui, monsieur Sapin, je
l'approuve, mais uniquement à titre personnel . I :n revanche,
au nom de la commission, cela m'est impossible.

M . Christian Goux . Distinguo subtil 1

M . Jacques Limouzy, rapporteur. En effet, la Convention
européenne des droits de l'homme ne distingue jamais magis-
trat du siège et magistrat du parquet . Tous deux sont magis-
trats . Je n ' ai d ' ailleurs jamais vu une telle distinction men-
tionnée dans les textes de la Cour européenne ou ailleurs.

Par ailleurs, je suis obligé, pour vous mettre en garde,
monsieur Deniau, d'appeler votre attention sur une décision
du Conseil constitutionnel des 19 et 20 janvier 1981, encore
que nous ne soyons pas obligés de la suivre . En effet, il y a
la Constitution, et ensuite nous sommes souverains. Mais,
les 19 et 20 janvier 1981, le Conseil constitutionnel a notam-
ment indiqué : « Considérant que si l'intervention d'un
magistrat du siège, pour autoriser dans ces cas la prolonga-
tion de la garde à vue, est nécessaire, conformément aux dis-
positions de l'article 66 de la Constitution, aucun principe ou
règle de valeur constitutionnelle n'exige que ce magistrat ait
la qualité de juge d'instruction . »

Partant de là, et extrapolant tout naturel :ement, considé-
rant que ce magistrat qui aura nécessairement dû examiner le
dossier pour autoriser la prolongation de la garde à vue de
vingt-quatre heures n'aura pas pour autant fait un acte d'ins-
truction ni préjugé de la culpabilité de l'intéressé, il semble
bien résulter de cette décision que l'intervention d'un magis-
trat du siège est nécessaire pour décider d'une prolongation
de la garde à vue, sauf à considérer que les termes « dans ces
cas» visés par le texte de 1981, peuvent permettre d ' autres
hypothèses.

M. Jean-François Deniau . Exactement, monsieur
Limouzy l

M . Jacques Limouzy, rapporteur. Je ne veux pas vous
proposer - et je ne l'ai pas fait en commission - de risquer
une annulation, même sur un point particulier.

M. ^hilippe Marchand . Ah 1

M . Jacques Limouzy, rapporteur. Mais oui, monsieur
Marchand, je ne suis pas bête 1 C 'est un reste de légalisme
chez moi, même si vous ne paraissez pas en être convaincu.
(Sourires.)

Je comprends ce qu'a voulu faire M . Deniau, mais je ne
saurais recommander à la commission l 'adoption de son
amendement . Je ne l'ai d'ailleurs pas fait, et c'est pourquoi
elle l'a repoussé . Je suis obligé de dire les choses comme
elles se sont passées.

Quelle que soit mon adhésion personnelle, je ne peux
engager l'Assemblée nationale à émettre un vote - nous
l'obiendrions certainement à l ' heure qu'il est ,.

M . Christian Goux. Très hypocrite, monsieur Limouzy 1

M. Jacques Limouzy, rapporteur. . . . et dans la formation
où nous sommes - qui serait ensuite reproché au rapporteur.

J'ai donc le regret, au nom de la commission, de demander
à l'Assemblée nationale de repousser cet amendement.

M. le président. Quel est l' avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Je comprends bien le souci de
M. Deniau et l'effort de synthèse qu'il a fait pour essayer de
concilier deux exigences contraires.

Une tradition établie consiste à donner au parquet la com-
pétence en ce domaine, et j'ai bien senti que les procureurs
n'étaient pas satisfaits de l'initiative qui a été prise . Mais il y
a par ailleurs la nécessité de contrebalancer l'augmentation
de la durée de la garde à vue en garantissant mieux les
libertés . Et le fait de donner compétence à un juge du siè g e
constitue évidemment une solide garantie.

Cette disposition s'intègre d'ailleurs dans le cadre de la
jurisprudence du Conseil constitutionnel et de la Cour euro-
péenne des droits de l'homme .
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J'évoquerai notamment une décision du Conseil constitu-
tionnel du 20 janvier 1981, relative à ce qui était à l'époque
le troisième jour de garde à vue, et dont on me permettra de
citer un passage :

« Considérant que l'intervention d'un magistrat du siège
pour autoriser dans ce cas la prolongation de la garde à vue
est nécessaire, conformément aux dispositions de l'article 66
de la Constitution .. . » . Il y a donc là un précédent qui peut
rendre inconstitutionnelle l'initiative de M . Deniau.

Par ailleurs, la Cour européenne précise ceci : dans l ' exer-
cice de ce contrôle, le magistrat ne se confond pas avec le
juge, mais encore faut-il qu'il en possède certaines des qua-
lités, c'est-à-dire remplisse des conditions constituant autant
de garanties pour la personne arrêtée . La première d'entre
elles réside dans l'indépendance à l'égard de l'exécutif et des
partis . Elle n'exclut pas toute sorte de subordination à
d'autres juges ou magistrats, pourvu qu'ils jouissent eux-
mêmes d'une indépendance analogue.

Il ne fait aucun doute que, quelle que soit l'élégance dé la
solution de M . Deniau, puisqu'elle prévoit tout de même l'in-
tervention d'un juge du siège, elle peut présenter quelque
inconvénient. Je m'en remets donc à la sagesse de l'Assem-
blée . (Ah l sur les bancs du groupe socialiste.)

M . le président . La parole est à M . Sapin, contre l'amen-
dement.

M . Michel Sapin. Je m'inscris contre cet amendement
mais, là encore, arrivé à la fin de mon raisonnement, je
risque d'être pour. (Sourires.)

M. le prisident . J' avais cru le comprendre !

M . Michel Sapin. Je m'inscris contre parce que, effective-
ment, une lecture un peu trop pointilleuse de certaines déci-
sions du Conseil constitutionnel pourrait faire croire que le
seul fait que ce soit le procureur de la République qui ait à
autoriser la prolongation serait en contradiction avec cer-
taines décisions du Conseil constitutionnel.

Mais je ne voudrais pas que l'arbre cache la forêt. En
effet, c'est là un point de détail qui relève du pointillisme
juridique. En revanche, se pose un problème qui concerne les
libertés, et c'est là le point important de cet amendement qui
dispose que le procureur de la République est également
compétent pour désigner le médecin chargé de procéder à
l'examen médical pour assurer la présentation physique quo-
tidienne du gardé à vue à un magistrat du siège au cours de
la prolongation . Compte tenu de la gravité de la procédure
exceptionnelle de la garde à vue surtout prolongée de
quarante-huit heures, il faut accorder des moyens excep-
tionnels de contrôle à la magistrature, laquelle est garante de
nos libertés, en vertu de l'article 66 de la Constitution.

M. Christian Ooux . Très bien !

M . Michel Sapin . Il faut permettre au juge, quotidienne-
ment, jour après jour, de rencontrer celui qui est gardé à vue,
de parler avec lui, d'étudier le dossier, de s'entretenir avec
ceux qui sont chargés de l'interrogatoire pour voir où l'on en
est . Cette comparution effective et quotidienne - que nous
demandons par ailleurs avec d'autres amendements -
constitue le seul moyen d'assurer suffisamment de garanties
pour contrebalancer la procédure exceptionnelle que vous
nous demandez d'adopter, monsieur le garde des sceaux.

C'est pourquoi, monsieur le président, le groupe socialiste,
quelles que soient ses appréhensions constitutionnelles sur un
point de détail, a demandé un scrutin public sur cet amende-
ment.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . Jacques Limouzy, rapporteur. Monsieur le président,
vous êtes indirectement en cause, non pas en tant que prési-
dent, mais en raison des amendements que vous avec déposés
et sur lesquels je donnerai l'avis de la commission tout à
l'heure.

Dans votre .argumentation, monsieur Sapin, vous faites un
amalgame avec des décisions qui concernent les amende-
ments suivants et que nous n'avons pas prises . C'est très joli
de dire ceci ou cela de l'amendement de M . Deniau, et d'en
profiter pour parler déjà de l'amendement n° 15 de M . Jean-
Pierre Michel et de l'amendement suivant du Gouvernement.
Mais que je sache, ils ne sont pas soumis à une discussion
commune . Et l' intention de M. Deniau n'était pas de démolir
tout le système de la commission et du Gouvernement en

déposant son amendement . Et vous n'êtes pas là pour dire ce
qu'on doit penser des décisions du Conseil constitutionnel, et
moi non plus d'ailleurs . (Sourires.)

Je demande à l'Assemblée nationale d'être bien consciente
de ce qu'elle va faire . Si elle vote le présent amendement de
M. Deniau, elle approuve du même coup, en tout cas morale-
ment, les amendements suivants.

M. le président. Monsieur Sapin, maintenez-vous votre
demande de scrutin public 7

M. Michel Sapin . Non, monsieur le président.

M . le prisident . Je rappelle que la commission s'est pro-
noncée contre l'amendement n9 59 et que le Gouvernement
s'en est remis à la sagesse de l'Assemblée.

J'appelle l'attention de l'Assemblée sur le fait que si cet
amendement est adopté, il fera tomber tous les autres amen-
dements au texte proposé pour l'article 700-8 du code de
procédure pénale, puisqu'il tend à une nouvelle rédaction de
cet article.

Je mets aux voix l'amendement n° 59.

M. Michel Sapin. Monsieur le président, nous souhaite-
rions déposer des sous-amendements.

M. le président . Ce n'est pas possible, monsieur Sapin, le
vote est engagé.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence l'amendement n9 15 de
la commission et le sous-amendement n° 53 du Gouverne-
ment, les amendements n°' 75 et 74 de M . Jean-Pierre
Michel, 76 de M. Michel Sapin et 16 de la commission tom-
bent .

ARTICLE 700-9 DU CODE DE PROCEDURE PENALE

M. le président. Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n u i 46 et 77.

L'amendement n° 46 est présenté par MM . Le Meut,
Asensi, Barthe, Ducoloné et Moutoussamy ; l'amendement
n° 77 est présenté par MM . Sapin, Bonnemaison et Sarre.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer le texte proposé pour l'article 700-9 du

code de procédure pénale . »
La parole est à M . François Asensi, pour soutenir l'amen-

dement n° 46.

M. François Asonsi . Nous proposons de supprimer le
texte proposé pour l'article 700-9 du code de procédure
pénale, qui autorise la police à perquisitionner et à saisir des
pièces à conviction chez une personne même lorsque celle-ci
s'y refuse.

A ce stade, en effet, il s'agit encore de la seule enquête
policière et nous refusons à la police - d'autant qu'il s'agira
de services spécialisés - le droit de fouiller en toute impunité
et sans contrôle les domiciles privés. Ce droit doit être
réservé, hors cas de flagrance, à la seule instruction judi-
ciaire.

Là encore, on ne peut s'empêcher de songer à ia provoca-
tion dont ont été victimes les fameux « Irlandais de Vin-
cennes » où policiers et gendarmes ont déposé les armes
qu'ils sont venus chercher quelques temps après.

Il y a trop d'incertitudes dans ce texte, monsieur le garde
des sceaux, pour que nous vous autorisions à tous les abus et
provocations possibles.

M. le prisident . La parole est à M . Philippe Marchand,
pour soutenir l'amendement n° 77.

M . Philippe Marchand . Cet amendement, lui aussi, tend à
supprimer le texte proposé par l'article 700-9 du code de pro-
cédure pénale.

M. le rapporteur ne semble pas avoir très bien compris
notre attitude à l'instant.

M . Jacques Limousy, rapporteur. Si !

M. Philippe Marchand . Lorsque nous déposons un amen-
dement de suppression d'un article, nous nous situons par
rapport à ce qui a été décidé en commission . Nous le faisons
parce nos autres amendements ont été rejetés.

M. Jacques Limouzy, rapporteur. Voilà !



ASSEMBLEE NATIONALE - 2. SEANCE DU 26 JUIN 1986

	

2647

M . Philippe Marchand . Cela nous permet d'exposer notre
point de vue . Mais, en même temps, nous espérons - et cela
a été le cas à l'instant - que l'Assemblée revienne sur la posi-
tion de la commission pour arriver à une solution acceptable.

M. Michel lapin . Et vous voyez que cela porte, monsieur
le rapporteur 1

M. Philippe Marchand. A l'instant, en effet, la technique
que nous utilisons - car il s'agit bien d'une technique, j'en
conviens - a porté ses fruits, puisque nous nous sommes
retrouvés une majorité pour voter l'amendement, tout à fait
acceptable, présenté par M . Jean-François Deniau.

M. Michel lapin. Voilà !

M. Philippe Marchand. J'en viens à l'objet même de l'ar-
ticle 700-9.

Nous savons qu'en matière d'enquêtes préliminaires la per-
quisition est possible en cas de flagrant délit ou lorsqu'une
commission rogatoire a été délivrée. Cela ne pose aucun pro-
blème dans de pareilles circonstances . Mais tel que la com-
mission en a décidé en repoussant les amendements que nous
serons certainement amenés à soutenir dans 1 instant, il en
va tout autrement : il n'y a absolument aucune garantie,
puisque toute perquisition sera possible sans l'assentissement
de la personne chez laquelle elle aura lieu.

C'est très grave . Il suffit, en effet, d'une simple dénoncia-
tion d'une infraction susceptible d'entrer dans les définitions
du terrorisme - et nous savons depuis cet après-midi com-
bien il est difficile de le définir - pour que la protection du
domicile, qui est une notion traditionnelle fondamentale du
droit français, soit gravement violée.

La disposition qui nous est proposée mérite donc à tout le
moins d'être aménagée. Les perquisitions telles qu'elles sont
prévues à la suite des votes de la commission ne sont pas
admissibles et si par impossibilité, comme disent les juristes,
notre amendement est repoussé, subsidiairement et principa-
lement nous tiendrons à ce que les suivants soient adoptés.

M. Michel Sapin . Très bien 1

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jacques Limouzy, rapporteur. Monsieur Marchand, je
ne suis pas assez nalf pour ne pas avoir compris votre stra-
tégie . Seulement, ce n'est pas à moi de l'exposer ici 1

Cela dit, si j'avais quelques doutes sur la constitutionnalité
de l'amendement de M . Deniau - doutes dont je me devais,
en tant que rapporteur, d'informer l'Assemblée - je suis
maintenant tout à fait rassuré après les propos que vous
venez de tenir et qui figureront au procès-verbal.

Etant donné la manière dont i .ous venez de triompher en
disant : l'Assemblée nationale, enfin, a retrouvé la voie d'une
sorte de concertation...

M . Michel Sapin . La voie de la défense des libertés et des
droits de l'homme !

M. Jacques iJrnouzy, rapporteur. . . . nous avons, tous
ensemble, battu la commission, nous sommes revenus sur ce
qu'elle avait décidé, je vous vois mal, monsieur Marchand et
monsieur Sapin, déférer cette partie de la loi au Conseil
constitutionnel.

M . Michel lapin . Il y en a d'autres I

M . Jacques Umouzy, rapporteur. Vous me les indiquerez
tout à l'heure t

Le Conseil constitutionnel, j'en suis persuadé, va relire nos
débats. Et je suis sûr que vous en'aurez pas le front de lui
soumettre un amendement que vous avez voté !

Nous en revenons donc à ce que j'ai dit à M . Deniau au
début, c'est-à-dire que j'étais favorable à son amendement,
mais que je n'avais pas le droit de demander son adoption
étant donné le risque qu'il comportait. Ce risque n'existe
plus, vous venez de le démontrer, car, je le répète, vous
n'aurez pu le culot de soumettre cet amendement au Conseil
constitutionnel . Voilà pourquoi je suis satisfait. (Sourires sur
les bancs des groupes du R.P.R. et U.D.F.)

M. le président . Et voilà, pourquoi la commission est
contre les amendements nos 46 et 77 ?

M. Michel lapin. C'est vous qui le dites, monsieur le pré-
sident !

M . Jacques Limouzy, rapporteur. Je ne l' avais pas pré-
cisé : la commission est contre . M . Marchand a dit lui-même
que son amendement lui permettait de s'exprimer. L'Assem-
blée nationale ne va tout de même pas le voter !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Même position . Je n 'ai pas
besoin d ' ajouter commentaire.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n°' 46 et 77.

Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de
scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président. Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter 7. ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 564
Nombre de suffrages exprimés	 564
Majorité absolue	 283

Pour	 239
Contre	 325

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M . Limouzy, rapporteur, a présenté un amendement,
n° 17 rectifié, ainsi rédigé

« Dans le texte proposé pour l'article 700-9 du code de
procédure pénale, substituer aux mots : " mentionnées à ",
les mots : " entrant dans le champ d'application de ".»

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jacques Limouzy, rapporteur. C'est un amendement
maintenant traditionnel, monsieur le président.

M . le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement est favorable
à l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 17
rectifié.

(L'amendement est adopté.)

M. le présidant. M. Jean-François Deniau a présenté un
amendement, n° 60, ainsi rédigé :

	

-
« 1 - Dans le texte proposé pour l'article 700-9 du

code de procédure pénale, substituer aux mots : " prési-
dent du tribunal de grande instance ou le juge délégué
par lui peut, à la requête du procureur de la République,
décider ", les mots : " procureur de la République peut
autoriser ".

« Il - En conséquence, dans le même article, substi-
tuer aux mots : " pourront être ", le mot : " seront " . »

La parole est à M . Jean-François Deniau.

M . Jean-François Deniau . Je ne maintiens pas cet amen-
dement.

M. Jacques Limouzy, rapporteur. Il est écrasé par le
succès 1 (Sourires.)

M . le président. L'amendement n° 60 est retiré.

M . le président. Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n°' 18 et 78.

L'amendement n° 18 est présenté par M . Limouzy, rappor-
teur, et M . Jean-Pierre Michel : l'amendement n° 78 est pré-
senté par MM. Jean-Pierre Michel, Sapin, Bonnemaison et
Sarre.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Dans le texte proposé pour l'article 700-9 du code de

procédure pénale, après les mots : " décider ", insérer le
mot : " spécialement " ».

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment no 18.
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en parler 1

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Le Gouvernement approuve ces
amendements qui précisent une pensée peut-être insuffisam-
ment formulée . L'intention du Gouvernement 'était bien, en
effet, que l'autorisation de procéder à des perquisitions,
visites domiciliaires ou saisies de pièces à conviction sans
l'assentiment des personnes chez lesquelles elles ont lieu
fasse l'objet d'une décision spéciale à l'occasion de chaque
affaire.

Les choses allant mieux en le disant, le Gouvernement, je
le répète, accepte ,es amendements qui, indiscutablement,
apportent une précision utile.

M. le président . La parole est à M . Georges-Paul. Wagner.

M. Georges-Paul Wagner. Je ne suis pas exactement
contre l'adverbe « spécialement », mais contre le triompha-
lisme de M . Sapin . La précision, en effet, est presque super-
flue . Si l'on décide, comme c'est le cas en l'espèce, que «des
perquisitions, visites domiciliaires et saisies de pièces à
conviction ' pourront étre faites », on le décide en réalité spé-
cialement.

L'adverbe, donc, ne me révolte pas, mais je ne crois pas
qu 'il faille exagérer la victoire obtenue.

M . Gilbert Bonnernaison . Votre intervention prouve le
contraire !

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n°' 18 et 78.

(Ces amendements sont adoptés.)

M . le président . MM . Sapin, Jean-Pierre Michel, Bonne-
maison et Sarre ont présenté une amendement, n o 79, ainsi
rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l ' article 700-9 du
code de procédure pénale par l'alinéa suivant :

« Le magistrat prend sa décision après avoir entendu
l'officier de police judiciaire chargé de l'enquête. Il peut
à tout moment mettre fin à la perquisition en cours . »

La parole est à M . Michel Sapin.

M . Michel Sapin . Là encore, il s'agit de renforcer les pou-
voirs de contrôle de la justice, qui doivent être exceptionnels,
sur les pouvoirs exceptionnels qui sont accordés à la police.
II apparaîtrait anormal que le magistrat, même s'il prend sa

décision spécialement, comme nous venons de le décider,
n'ait pas obligatoirement entendu l'officier de police judi-
ciaire chargé de l'enquête.

Compte tenu de la gravité de l'atteinte portée à l'inviolabi-
lité du domicile et des conséquences que peut avoir la per-
quisition, il est indispensable que le magistrat soit totalement
informé des circonstances de l'affaire, des objectifs pour-
suivis, de ce à quoi pourraient mener la ou les perquisitions
qu'il aurait à autoriser . Seule une discussion « physique »,
d'homme à homme, avec l'officier de police judiciaire qui
présente la demande peut permettre cette totale information.

J'ajoute que le Conseil constitutionnel . ..

M. Jacques Limouzy, rapporteur. Encore !

M . Michel Sapin . . . . dans sa décision relative aux pou-
voirs de la commission pour le pluralisme et la transparence
de la presse, a considéré comme normal que l'Assemblée ait
subordonné, après de très longues discussions et sur la pro-
position, notamment, de nos collègues de l'opposition d'alors,
les pouvoirs de perquisition de la commission à l'audition de
l'agent intéressé par le magistrat qui 'délivre l'autorisation.

Non seulement le Conseil a jugé cette disposition
conforme à la Constitution, mais il l'a exigée. C'est en se
référant à elle, et parce qu'il faut renforcer continuellement
les pouvoirs du juge de contrôler l'action de la police dans
un domaine aussi sensible que celui qui nous intéresse ce
soir, que nous avons déposé l'amendement no 79.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jacques Limouzy, rapporteur. La commission a natu-
rellement rejeté l'amendement, mais je tiens à répondre à
M . Sapin.

A titre de curiosité, je vous demanderai d'abord, monsieur
Sapin, de lire votre amendement à l'envers . Cela donne
quelque chose de surprenant ! En effet, vous créez pour l'of-
ficier de police judiciaire le droit d'être entendu par une per-
sonne qui est, somme toute, son supérieur hiérarchique, c'est-
à-dire le magistrat.

Allez-vous imposer à un magistrat d'entendre obligatoire-
ment un officier de police judiciaire ? Car c'est bien de cela
qu'il s ' agit : vous qui faites une distinction extraordinaire
entre la police et la magistrature, vous créez pour l'officier de
police judiciaire le droit d'être entendu par le magistrat
- lequel ne manquera pas, de toute façon, de l'entendre.

Quant à la possibilité, ensuite, de mettre fin à tout moment
à la perquisition en cours, pourquoi voulez-vous qu'un
magistrat ne puisse pas mettre fin à une perquisition qu'il a
ordonnée ? II en a déjà le droit.

Enfin, pour ce qui est de votre référence à une décision du
Conseil constitutionnel, je n'insiste pas. Nous avons vu, avec
l'amendement de M . Deniau, ce que vous en faisiez l

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Cet amendement prévoit, en pre-
mier lieu, qu'avant de prendre toute décision en matière de
perquisition, de visite domiciliaire ou de saisie de pièces à
conviction, le président du tribunal de grande instance, ou le
juge délégué, doit entcndre l'officier de police judiciaire
chargé de l'enquête.

II va de soi que toute requête visant à obtenir l'autorisa-
tion, au cours d'une enquête de ce type, dite préliminaire; de
procéder à des perquisitions, des visites domiciliaires, des
saisies de pièces à conviction, sans l'assentiment de la per-
sonne concernée, doit être à l'évidence motivée . Mais obliger
dans tous les cas le magistrat du siège à entendre l'officier de
police judiciaire parait être une formalité véritablement
superflue et contraignante lorsque les éléments de l'enquête
sont suffisants pour lui permettre de statuer en connaissance
de cause.

Au surplus, même dans le silence de la loi, rien n'interdit à
ce magistrat, s'il l'estime opportun, de recueillir verbalement
les observations complémentaires de l'officier de police judi-
ciaire . Il me semble qu'il faut tout de même faire confiance
au juge.

L'amendement prévoit par ailleurs que le président du tri-
bunal de grande instance ou le juge délégué peut à tout
moment mettre fin à une perquisition en cours.

II n'est pas souhaitable d'introduire expressément une telle
disposition alors que l'article 76 du code de procédure pénale
ne contient pas de disposition équivalente . En effet, dans le
cas d'une enquête préliminaire, lorsqu'une personne a

M . Jacques Limouzy, rapporteur . Cet amendement, que la
commission, monsieur le président, a adopté à votre initia-
tive . ..

M . Michel Sapin . II est du groupe socialiste, c 'est vrai 1

M . Jacques Limouzy, rapporteur. .. .est un amendement
de précision.

M . Michel Sapin . Ah non !

M . le président . La parole est à M. Michel Sapin, pour
soutenir l'amendement n° 78.

M . Michel Sapin . M. le rapporteur a eu la très grande
honnêteté de souligner que l'amendement résultait d 'une pro-
position du groupe socialiste . Mais il est trop modeste avec
les amendements que la commission adopte 1 Ce n 'est pas, en
effet, une simple précision, c'est beaucoup plus que cela.

S'agissant de perquisitions, à des procédures exception-
nelles doivent correspondrent des pouvoirs de contrôle et de
protection exceptionnels et, parmi ces pouvoirs, celui qui
consiste à faire en sorte que l'autorisation de perquisitionner
soit spécialement accordée, c'est-à-dire accordée cas par cas,
après examen du dossier.

C'est un élément de protection indispensable. D'ailleurs, le
Conseil constitutionnel, dans une décision concernant la loi
de finances pour 1984, a bien précisé dans quelles conditions
pouvaient être autorisées des perquisitions sans le consei_te-
ment des personnes chez qui elles ont lieu . Parmi ces condi-
tions, figure l'obligation que la perquisition soit spécialement
autorisée.

C'est dire qu'il s ' agit d'un amendement important . Tant
mieux si une proposition du groupe socialiste devient une
proposition de l'ensemble de la commission mais, monsieur
le rapporteur, ne soyez pas trop modeste 1

M . Jacques Limouzy, rapporteur. Je savais que 'vous alliez
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consenti une perquisition, l'article 76 n'indique pas qu'elle
a la possibilité de mettre fin à la perquisition . C'est pourquoi
le Gouvernement, pour des raisons de cohérence, s'oppose à
cet amendement.

M. le président. A titre tout à fait exceptionnel, la parole
est à M . Michel Sapin, pour une très courte intervention.

M . Michel Sapin . Monsieur le président, je vous remercie
de votre courtoisie.

Monsieur le garde des sceaux, cette disposition de votre loi
risque d'être inconstitutionnelle . En effet, à propos de la
commission pour la transparence et le pluralisme de la
presse, le Conseil constitutionnel a, dans l'un des considé-
rants de sa décision, estimé que la visite d'entreprise « doit
être autorisée spécialement par ordonnance du président du
tribunal de grande instance ou d'un magistrat qu'il a désigné
pour le suppléer. Le magistrat procède à cette autorisation
après avoir entendu l'agent intéressé et après avoir contrôlé. ..
Un officier de police judiciaire assiste à la visite et le magis-
trat ayant accordé l'autorisation peut, à tout moment, mettre
fin à la visite en cours... Les conditions de cette autorisation
sont définies en termes trop généraux pour satisfaire aux exi-
gences de l'article 66.. . Le magistrat qui. .. peut donner l'auto-
risation de procéder à la visite d'entreprise ne peut le faire
que par une ordonnance spécialement rendue et doit
contrôler la nature des vérifications requises et leur adapta-
tion aux objectifs de transparence et de pluralisme de la
presse ; que la visite se déroule en présence d'un officier de
police judiciaire ; que le magistrat peut à tout moment mettre
fin à la visite d'entreprise, ce qui implique qu'il en garde le
contrôle ; qu'ainsi il est satisfait aux exigences de l'article 66
de la Constitution. »

Monsieur le ministre, en refusant de donner au magistrat
les pouvoirs qui doivent être les siens pour contrôler de
façon cohérente les actions de la police, vous commettez une
infraction grave à l'article 66 de la Constitution car vous
mettez en cause les libertés individuelles.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M . Jacques Limouzy, rapporteur. M . Sapin a sans doute
ému l'Assemblée ; je tiens donc à la rassurer. La commission
à laquelle notre collègue a fait allusion est une commission
administrative et non une autorité judiciaire . Si l'opposition,
à l'époque, s'est indignée, c'est précisément parce qu'il s'agis-
sait d'une commission administrative, et la décision du
Conseil constitutionnel était fondée sur ce considérant.

M. Michel Sapin . C'était une perquisition !

M . Jacques Umouxy, rapporteur. Monsieur Sapin, vous
qui êtes magistrat de l'ordre administratif . ..

M . Michel Sapin. Mais la police est une autorité adminis-
trative 1

M . Jacques Llniouxy, rapporteur. . . . vous connaissez bien
les distinctions que je fais !

Ne craignez pas une nouvelle intervention du Conseil
constitutionnel . Vous en parlez. ..

M . Michel Sapin. Je l'invoque 1

M. Jacques Umouxy, rapporteur. . . . quand cela vous
arrange, et quand cela ne vous arrange pas, vous lui passez
sur le ventre t

M. Christian Bous . C'est la vie I

M. Jacques Umouxy, rapporteur. Il faudrait tout de
même choisir 1

M. le présidant. La parole est à M . le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. A entendre M. Sapin, j'ai le sen-
timent que l'analyse du Conseil constitutionnel ne comporte
pas véritablement d'obligation.

M. Michel Sapin . Vous oubliez la fin : « qu'ainsi il est
satisfait aux exigences de l'article 66 de la Constitution » t

M. le présidant. Je mets aux voix l'amendement n• 79
(L'amendement n'est pas adopté.)

ARTICLE 700.10 DU CODE DE PROCEDURE PENALE

M . le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n o. 47 et 80.

L'amendement n° 47 est présenté par MM . Barthe, Asensi,
Ducoloné, Le Meur et Moutoussamy ; l'amendement n° 80
est présenté par MM . Sarre, Sapin, Jean-Pierre Michel et
Bonnemaison.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
«Supprimer le texte proposé pour l'article 700-10 du

code de procédure pénale. »
La parole est à M . François Asensi, pour soutenir l'amen-

dement n° 47.
M. François Menai. Nous avons déjà eu l'occasion de

nous exprimer sur ce point. Nous refusons toute forme
déguisée de retour à la Cour de sûreté de l'Etat . J'ajoute que
l'amendement de la commission ne nous rassure pas totale-
ment quant à l'indépendance des magistrats à l'égard du pou-
voir politique . C'est la raison pour laquelle nous demandons
la suppression du texte proposé pour cet article.

M . le président. La parole est à M. Philippe Marchand,
pour défendre l'amendement n e 80.

M . Philippe Marchand. Le thème fondamental que je vais
développer a déjà été abordé dans la discussion générale.

A une époque où nous voulons, les uns et les autres, parce
qu'il n'y a pas d'autre chemin, sensibiliser les citoyens à ce
qu'est réellement le terrorisme, leur faire comprendre que,
au-delà de nos sensibilités respectives et des moyens diffé-
rents que nous proposons, nous désirons tous bitter contre le
terrorisme, pourquoi abandonner la composante la plus
solennelle et la plus importante de nos cours d'assises : le
jury populaire ?

Nous tenons beaucoup au jury, par tradition démocratique
mais aussi pour des raisons d'efficacité.

Les praticiens du prétoire se sont effet aperçus que, depuis
que les membres des jurys populaires sont choisis par tirage
au sort, ils se montrent souvent plus sévères que lorsqu'ils
étaient désignés par les maires, notamment en milieu rural,
parmi les notables en retraite.

Par conséquent, notre proposition de maintenir les jurés
populaires n'est aucunement laxiste, bien au contraire . Elle
est fondée sur une conviction de principe.

On objecte souvent que les jurés populaires risquent d'être
agressés par des correspondances désagréables, ou menacés
par des appels téléphoniques. Mais de telles menaces peuvent
aussi s'exercer lors du jugement d'affaires de droit commun,
et l'expérience montre qu'elles sont extrêmement rares.

Pour une fois, la centralisation a peut-être du bon . De
telles menaces peuvent être proférées sur des lieux habituels
de terrorisme, comme la Corse et le pays basque.

M . Arthur Dehaine . Et la rue Marbeuf ? Et la rue des
Rosiers ?

M. Philippe Marchand . Avec la centralisation, ce risque
est beaucoup moins important.

En outre, qu'on le veuille ou non, le droit de juger est
pour le citoyen un droit suprême. Dans nos provinces,
lorsque des citoyens reçoivent la convocation les invitant à
faire partie d'un jury d'assises ...

M. Jacques Umouxy, rapporteur. Ils sont contents 1

M. Mlllppe Marchand . . . . ils ne cherchent pas à se
dérober. Ils veulent au contraire accomplir leur devoir.
Certes, celui-ci peut présenter quelques risques, mais bien
d'autres devoirs en comportent : il en va ainsi des missions
de sécurité et, a fortiori, des missions d'ordre militaire. Dans
tous ces cas, nos concitoyens ont l'habitude d'accepter le
risque.

Faisons-leur donc confiance ! Ils sont fiers de recevoir une
convocation pour siéger dans un jury d'assises et ils accom-
plissent fort bien leur devoir.

M . Christian Cous . Très bien !

M . Arthur Dehaine . N'importe quoi 1

M . le prksldent. Quel est l'avis de la commission sur les
deux amendements en discussion ?

M . Jacques Umouzy, rapporteur. Je comprends très bien
ce que vous avez voulu dire, monsieur Marchand, encore que
vous ne puissiez sonder les reins et les cœurs. Pas plus que
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moi, vous ne savez quelles menaces peuvent peser sur les
membres d'un jury . Ils n'en font pas état mais ils invoquent
différents prétextes, notamment l'absence ou la maladie. Nul
ne peut donc affirmer qu'il ne se passe rien même si rien ne
se voit 1

Par ailleurs, vous plaidez un peu « croisé » . Vous pré-
tendez que, grâce à la centralisation des poursuites - dont
vous avez pourtant demandé l'abolition - tout va s'arranger
étant donné que, la plupart du tèmps, le jury siégera à Paris
ou dans telle autre grande ville . Ainsi, le mérite de ce que
vous condamnez apparaît immédiatement et il est évident que
vous plaidez article par article, pas sur l'ensemble.

Vous ayant, je le répète, parfaitement compris, j'ai essayé
- mais je ne sais si le Gouvernement sera d'accord - de me
rapprocher un peu de votre point de vue, et ma démarche a
été appréciée par certains de vos collègues.

La plupart de ces affaires, je le reconnais, se plaideront à
Paris, Lyon - citadelle du terrorisme - Marseille et Toulouse.
Il convient de ne pas désigner des magistrats affaire par
affaire, car cela pourrait faire naître la suspicion à leur
égard . D'ailleurs, en ce qui concerne l'espionnage, notam-
ment lors du jugement de cette affaire où, comme dans un
roman de cape et d'épée, était impliquée une Chinoise qui
s'est en fait révélée être un Chinois (Sourires), sept juges
d'instruction ont été désignés . Ce jour-là, monsieur Mar-
chand, vous deviez être satisfait. Moi pas 1

La commission des lois a, dans sa sagesse, suivi son rap-
porteur. (Sourires) et estimé qu'il fallait, à l'instar de ce qui
se fait pour les jurys populaires, choisir les magistrats par
tirage au sort.

Afin de ne pas introduire d'élément de perturbation, elle
propose que le président de la cour d'appel désigne le prési-
dent des assises, celui-ci choisissant ensuite par tirage au sort
six collègues magistrats sur une liste établie préalablement,
au début de l'année judiciaire, parla cour d'appel.

Evidemment, il y aura des problèmes pour parvenir à un
équilibre . La liste des magistrats sera peut-être difficile à éta-
blir et il conviendra que le président de cour d'assises
connaisse bien la procédure pénale, ce qui interdit tout tirage
au sort.

Tel est l'effort auquel a consenti la commission afin de
tenir compte des observations de M . Marchand, dont elle n'a
bien entendu pas accepté l'amendement de suppression . Au
demeurant, ce n'est pas très grave puisque notre collègue
nous a expliqué que les amendements de suppression de son
groupe étaient uniquement destinés à lui permettre d'exposer
de la manière la plus paisible et la plus solennelle qui soit ce
qu'il avait à dire sur tel ou tel sujet.

Au nom de la commission, je demande par conséquent à
l'Assemblée de repousser les amendements de suppression du
groupe socialiste et du groupe communiste.

J'espère vous avoir donné quelques satisfactions, tout à fait
médiocres, monsieur Marchand. ..

M. Philippe Marchand. Aucune l

M. Jacques Umousy, rapporteur. . . . en vous assurant que
j'ai compris le sens de votre intervention . Mais accepter votre
proposition revenait à mettre le texte à mort.

M. Philippe Marchand. Mais non 1

M. Michel sapin . Monsieur le rapporteur, il s'agit d'une
chose sérieuse 1

M. Jacquet Umousy, rapporteur. Je me suis simplement
efforcé de tenir le plus possible compte de votre point de
vue.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
deux amendements ?

M. le garde des sceaux. Le Gouvernement partage les
préoccupations des auteurs de ces amendements, qui souhai-
tent mobiliser les populations contre le terrorisme . A cet
effet, il est essentiel que la justice puisse fonctionner en toute
sérénité. Or il est certain que le système des jurys populaires
permet des menaces, voire des représailles, d'un milieu bien
organisé et bien structuré. Le système retenu par le Gouver-
nement s'est inspiré de la loi du 21 juillet 1982, qui a créé
une cour d'assises sans jury populaire pour toutes les affaires
d'espionnage et de trahison.

Cette précaution est d'autant plus nécesaire qu'il n'y a pas
de centralisation exclusive à Paris et que, par conséquent, un
certain nombre d'affaires de terrorisme continueront à être

jugées dans des départements particulièrement fragiles . Dans
ces départements, il serait très difficile de trouver des jurés
populaires, ce qui nous a conduits, principalement, à adopter
la solution retenue.

Au demeurant, je suis un peu surpris de cette défiance
marquée à l ' égard des magistrats professionnels . J ' ai même
été scandalisé, tout à l'heure, d'entendre un membre du
groupe communiste mettre en doute l'indépendance des
magistrats du siège.

Le Gouvernement demande à l'Assemblée de repousser ces
amendements de suppression.

M . le président. La parole est à M . Georges-Paul Wagner,
contre.

M. Georges-Paul Wagner. Je voudrais couper un peu les
ailes aux élans oratoires auxquels a donné lieu la présenta-
tion des amendements du groupe communiste et du groupe
socialiste en faisant deux rappels.

M . Michel Sapin. Il faudrait d'autres oiseleurs pour cela

M . Georges-Paul Wagner . Premièrement, en ce qui
concerne !'indépendance des magistrats, je crois me rappeler
que le programme de 1981 prévoyait la réforme du Conseil
supérieur de la magistrature et des conditions de nomination
et d'avancement des magistrats . Cinq années se sont écoulées
après cette promesse sans réalisation aucune.

Deuxièmement, la cour d'assises composée conformément
aux dispositions de l'article 698-6 est une création de la loi
du 21 juillet 1982, votée à l'initiative de M . Badinter. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe Front national [R .N.].)

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements na' 47 et 80.

Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de
scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

	 :	

M . le président . Je prie Mmes et MM . ies députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M : le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 566
Nombre de suffrages exprimés	 566
Majorité absolue	 284

Pour l'adoption	 242
Contre	 324

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
Je suis saisi de deux amendements, n°' 19 rectifié et 36,

pouvant être soumis à une discussion commune.
L'amendement n° 19 rectifié, présenté par M . Limouzy,

rapporteur, est ainsi rédigé :
« Compléter le texte proposé pour l'article 700-10 du

code de procédure pénale par l'alinéa suivant :
« Le premier président de la cour d'appel établit, pour

chaque année civile, la liste des magistrats pouvant être
appelés à siéger au sein de cette cour d'assises ; le
nombre des magistrats figurant sur cette liste ne peut être
inférieur à quatorze. Le premier président désigne le pré-
sident de la cour d'assises ; celui-ci procède par voie de
tirage au sort à la désignation des six autres membres de
la formation de jugement. »

L'amendement n° 36, présenté par M . Hannoun, est ainsi
rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article 700-10 du
code de procédure pénale, par l'alinéa suivant :

« II est dressé pour une durée annuelle la liste des
magistrats appelés à siéger dans cette formation spécia-
lisée . »

L'amendement n° 19 rectifié me semble avoir été déjà lar-
gement exposé par M . le rapporteur.

M. Jacques Lmmouzy. rapporteur. En effet, monsieur le
président .
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M . le président . Quant à l'amendement n° 36, je constate
qu'il n'est pas défendu.

Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 19
rectifié ?

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement n'est pas
favorable à cet amendement . En effet, s'il était adopté, la
constitution des cours d'assises obéirait à des règles diffé-
rentes selon qu'il s'agit d'affaires militaires ou d'affaires de
terrorisme. Il y a là déjà une incohérence, de caractère déon-
tologique ou théorique.

Surtout, le système se, heurterait à des obstacles de fait :
dans certains ressorts, même en additionnant les effectifs de
la cour d'appel et ceux du tribunal de grande instance du
siège de la cour d'assises, il serait pratiquement impossible
de dresser une liste de quatorze magistrats comme le prévoit
l'amendement, d'autant que ni le juge d'instruction, ni les
magistrats de la chambre d'accusation ayant eu à connaître
de l'affaire ne pourraient être inscrits sur cette liste . Il sera
impossible matériellement d'appliquer ce texte.

Et si l'on avait recours à la formule proposée, ne faudrait-
il pas l'étendre et tirer également au sort les magistrats des
tribunaux correctionnels ?

Pour ces raisons, à la fois théoriques et pratiques, le Gou-
vernement est contre l'adoption de cet amendement.

M. I. président. La parcle est à M . Michel Sapin, contre
l'amendement.

M. Michel Sapin. Oui, monsieur . le président, je suis
contre l'amendement, parce que je suis contre la suppression
des jurys populaires dans les affaires de terrorisme.

Monsieur le rapporteur, nous ne déposons pas des amen-
dements pour le ptaisir dt parler, mais parce que l'affaire est
grave, sérieuse, et qu'elle suscite le trouble parmi des députés
siégeant ailleurs que sur les bancs de la gaudhe . Savoir . s'il
faut ou non un jury populaire pour juger les affaires de ter-
rorisme pose une question difficile. Ne les traitez pas sur le
mode badin, avec le ion que vous avez employé I

Monsieur le garde des sceaux, votre argumentation princi-
pale consiste à invoquer des « risques », des « menaces » de
nature à empêcher la constitution ou à nuire au bon fonc-
tionnement de jurys populaires . Mais pouvez-vous me citer
un cas, un seul - attention, dans des affaires de terrorisme,
pas de droit commun 1 - où l'on n'ait pas été capable de
constituer des jurys populaires et de les faire fonctionner cor-
rectement ? Non, vous n'avez pas d'exemple ! Ceux que vous
pouvez prendre sont empruntés à l'étranger.

Dans ce domaine, de quoi se prévaloir ? M . Georges-Paul
Wagner a cru pouvoir nous « couper les ailes », mais en
vain ! Allez-vous vous prévaloir de la loi que nous avons fait
adopter créant des cours spécialement constituées pour juger
des crimes d'espionnage et de trahison ? Vous aunez tort de
le faire. Le problème est spécifique : celui du secret. Il s'agit
de juger la trahison, l'espionnage . En matière de terrorisme,
au contraire, les choses doivent être publiques, le plus pos-
sible. Lorsque le terrorisme est jugé, il faut savoir que c'est la
nation tout entière qui juge et condamne . Cela doit se voir et
se savoir.

Enfin, il est une troisième objection que je balaierai d'un
revers de main méprisant : l'accusation de défiance à l'égard
des magistrats. Elle a été formulée par M . Wagner mais j'ai
cru comprendre qu'elle était aussi sous-jacente dans certaines
de vos interventions . Ainsi donc, en demandant le maintien
du jury populaire, nous ferions preuve de défiance à l'en-
contre des magistrats professionnels ? Là, vraiment, vous
poussez le bouchon un peu loin 1

Pour des affaires aussi graves, il ne s'agit pas de croire ou
de ne pas croire à l'indépendance des magistrats ! Il s'agit de
décider qui, des magistrats professionnels ou du peuple
français, représenté par les jurys populaires, doit juger !

Voilà le problème. II . n'est pas question de mettre en cause
l'indépendance des magistrats - une telle argumentation est
vraiment mesquine devant l'ampleur du problème . Certains
de mes collègues de cette assemblée - je tairai leur nom car
je respecte leur pensée et leur discipline de vote - m'ont
confié en privé être troublés par cette affaire de suppression
des jurys populaires.

Monsieur le garde des sceaux, la République pour le
peuple par le peuple ! Le terrorisme, c'est la mise en cause
de la République et de la démocratie . Seule la réaction du

peuple tout entier peut y faire faire obstacle . Or, c'est à cela
que vous voulez vous opposer 1 (Protestations sur les bancs
des groupes du R.P.R. et de l'U.D.F.)

M . Philippe Marchand. Très juste 1

M . le président . La parole est à M . le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Une réponse très brève à la
question posée par M . Sapin 1 Oui, il existe des exemples :
en France, dans le Gard, il y a déjà pas mal d'années, et
plusieurs en Corse, dont un tout récent, de quelques mois
seulement.

M. Michel Sapin. Dans des affaires de droit commun I
Pas de terrorisme 1

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. Jacques Umouzy, rapporteur. Je dois m'expliquer,
puisque nous ne sommes pas d'accord avec le Gouvernement.
Il faudrait quand même bien s'en sortir !

Ainsi, d'un côté nous ne constituons pas des jurys popu-
laires, d'un autre, la création de jurys de magistrats dans les
conditions proposées par la commission parait difficile I Mais
il faut pourtant bien constituer quelque chose I

Quelle a été l'intention profonde de la commission ? Dois-
je le répéter ? Sans doute, car il ne me parait pas qu'elle ait
été bien saisie . Pourquoi donc cet amendement ?

Depuis le début de cette discussion, nous tournons en'
quelque sorte autour du pot . Ce que l'Assemblée souhaitait,
ce que le Premier ministre avait annoncé, c'était une juridic-
tion spécialisée à Paris.

Tout cela est dépassé . Il y a eu les « compétences alterna-
tives», puis . on a dit que telle affaire pouvait être «évo-
quée » . . ., je n'insiste pas. Alors maintenant, de quoi est-il
question ? J'entends l'objection . Vous me dites : c'est revenir
à la notion de cour d'assises départementale ; comment, avec
ce texte, puis-je faire fonctionner, dites-vous, une cour d'as-
sises, par exemple en Lozère ? Mais qui vous le demande ?

Tous les moyens sont possibles pour évoquer ces affaires à
Paris !

M. Michel Sapin . Bien sûr ! Voilà pourquoi il faut main-
tenir les jurys populaires 1

M. Jacques Umouzy, rapporteur. Si un tel amendement a
été déposé, c'est tout simplement pour empêcher que ne se
réunissent aux quatre coins du pays des cours d'assises pour
juger du terrorisme, parce que effectivement vous ne pourrez
pas les tenir ces cours d'assises 1 A ce moment-!O, comment
vous arrangeriez-vous pour évoquer les affaires devant la
juridiction centrale ; celle que nous souhaitions, celle qui a
fait l'objet de plusieurs propositions de loi ? Notre texte res-
semblera quand même à ce que voulait faire une majorité de
cette assemblée.

Il n'est pas question, avec cet amendement, de permettre à
la cour d'assises des Alpes-de-Haute-Provence ou de le
Nièvre de fonctionner 1 Si vous ne pouvez pas la faire fonc-
tionner, certaines affaires seront évoquées où elles devaient
l'être primitivement, selon ce qu'on nous avait déclaré il y a
quelques mois à ce sujet.

Maintenant, si vous voulez que je modifie l'amendement,
c'est possible . J'ai écrit : « le nombre des magistrats figurant
sur cette liste ne peut être inférieur à quatorze ». Quatorze,
parce que c'est divisible par deux . On peut descendre à
douze, deux fois six I En tout cas, je préfère être désavoué
par l'Assemblée plutôt que de retirer mon amendement. J'en
ai donné les raisons profondes : je suis d'accord même avec
les gens qui ne veulent pas de cet amendement-là, parce que
je vais au-devant des situations qu'ils imaginaient.

Il nous faut une formation de jugement, et d'une.

M . Michel Sapin . Absolument 1

M. Jacques Unmuxy, rapporteur. Mais, il n'est pas ques-
tion, et le Gouvernement a dit pourquoi, d'un jury populaire,
et de deux.

M . Michel Sapin. Le Gouvernement a tort 1

M . Jacques Umouzy, rapporteur. La commission a pensé
à un jury de magistrats . Selon le Gouvernement, ce n'est pas
possible, c'est trop lourd.

M . Michel Sapin. C'est une autre affaire I
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M. Jacques, Umouay, rapporteur. Trop lourd, notre dispo-
sitif ? Allons donc ! Alors qu'on nous propose quatre-vingt-
dix-huit cours d'sasiaes possibles au lieu d'une cour centrale,
pour juger des affaires de terrorisme 1

M. Michel Sapin. Autre affaire !

M . Jacques Umouzy, rapporteur. Pourquoi étre revenu de
la conception primitive d'une sorte de « cour centrale » à
cette « marée » de cours d'assises éventuellement compé-
tentes !

Avec l'amendement de la commission, l'Assemblée natio-
nale aura l'assurance qu'on ne constituera pas des cours d'as-
sises n'importe où ! On prendra la précaution d'évoquer à
Paris les affaires qui doivent l'être là.

S'agissant des grands centres du terrorisme, comme les
villes de Lyon et de Toulouse, je ne vois pas pourquoi on ne
pourrait pas constituer de cour d'assises dans la Haute-
Garonne ou dans le Ristne.

Pour le reste, nous n'allons quand même pas nous embar-
rasser de problèmes qui se poseront une fois tous les dix ans
dans certains départements !

Un bris de vitrine ? Vous qualifierez autrement l'affaire ou
vous la ferez« remonter », ou vous l 'accrocherez à une autre
affaire . Pour ma part, je vous assure que je ne suis pas prêt à
abandonner cet amendement . Je préfère me battre !

M. la président. .e mets aux voix l'amendement n° 19
rectifié.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole 7 ...
Je mets aux voix l'article 3 du projet de loi, modifié par

les amendements adoptés.
(L'article 3 du projet de loi, ainsi modifié, est adopté.)

Après l'astiole 2
(amendements précédemment téaervda)

M . I. président. Nous revenons aux amendements n os 66
rectifié, 97 et 98, présentés par MM. Sapin, Bonnemaison et
Sarre, après l'article 2, précédemment réservés à la demande
de la commission.

L'amendement n' 66 rectifié est ainsi libellé :
« Après l'article 2, insérer l'article suivant :
« Il est inséré dans le code de procédure pénale un

article 706-16 ainsi rédigé :
« Art. 706-16. - Les destructions par explosifs, incendie

ou tout moyen dangereux visés aux articles 435 et 437 du
code pénal, les détentions, dépôts et porta de matériels de
guerre, d'armes à feu de défense visés aux articles 31
et 32 du décret-loi du 18 avril 1939 modifié, les détourne-
ments d'avion visés à l'article 462 du code pénal et la
séquestration de personnes ou prise d'otages visée à l'ar-
ticle 343 du code pénal commis en association formée ou
entente établie, telles que définies par l'article 265 du
code pénal, dans le but de porter la terreur, seront pour-
suivies, instruites et jugées selon les règles prévues par la
loi n° du , prescrites à peine de nul-
lité . »

L'amendement no 97 est ainsi libellé :
« Après l'article 2, insérer l'article suivant :
« il est inséré dans le code de procédure pénale un

article 706-1l ainsi rédigé :
« Arr. 706-17. - Par dérogation aux dispositions de l'ar-

ticle 76, ai les nécessités de l'enquête entreprise dans le
cadre de l 'article 706-16 l'e igent, le président du tribunal
de grande instance ou le juge délégué par lui peut, à la
requête du procureur' de la République, décider cas par
cas qu'une perquisition, visite domiciliaire et saisie de
pièces à conviction pourra être faite sans l'assentiment de
la personne chez laquelle elles ont lieu.

« Le magistrat prend sa décision après avoir entendu
l'officier de police judiciaire chargé de l'enquête . II peut
à tout moment mettre fm à la perquisition en cours.

« Tout procès-verbal dressé pour un autre objet sera
frappé de nullité . »

L'amendement ns 98 est ainsi libellé :
« Après l'article 2, insérer l'article suivant :
« II est inséré dans le code de procédure pénale un

article 706-18 ainsi rédigé :

« Art. 706-18. - Pour l'application des articles 63, 77
et 154, si les nécessités de l'enquête ou de l'instruction
relatives à l'une des infractions mentionnées à l'ar-
ticle 706-16 l'exigent, la garde à vue d'une personne
majeure peut faire l'objet d'une prolongation supplémen-
taire de quarante-huit heures.

« Toutefois, au cours de l'enquête, cette prolongation
est autorisée par décision spécialement motiviée après
comparution effective de l'intéressé constatée par procès-
verbal, soit, à la requête du procureur de la République,
par le président du tribunal dans le ressort duquel
s'exerce la garde à vue ou le juge délégué par lui, soit,
dans le cas prévu par l'article 72, par le juge d'instruc-
tion.

« Dans ce cas, le magistrat chargé de l'instruction doit
désigner un médecin qui examinera toutes les vint-quatre
heures la personne gardée è vue ; le médecin après
chaque examen délivrera un certificat médical motivé qui
sera versé au dossier. »

Monsieur Sapin, eu égard aux votes intervenus dans l'inter-
valle, ces amendements doivent tomber, vous en conviendrez.

A moins que vous ne les retiriez ?
Je vous donne la parole, pour rappeler l'objet de ces trois

amendements.

M. Michel Sapin. Monsieur le président, j'avais deviné
cela ! C'est pourquoi j'avais défendu ces amendements au
moment où la commission en avait demandé la réserve . Par .
divers biais on arrive toujours à s'exprimer dans cette assem-
blée et à faire valoir ses arguments.

Car, monsieur Limouzy, on ne parle pas ici simplement
pour s'amuser,. ..

M . Jacques Uesouzy, rapporteur. Je ne l'ai pas dit de tout
le monde, monsieur Sapin 1

M . Michel Sapin. .. . mais pour défendre des idées.
Ces amendements reprenaient les propositions du groupe

socialiste en matière de lutte contre le terrorisme . A notre
avis, deux grandes précautions étaient à prendre . La première
consistait à délimiter de manière bien plus précise les cir-
constances que l'on pourrait qualifier de « terroristes », de
façon à sortir du flou qui entache profondément ce projet.
La seconde a été prise en partie en considération, vice en
particulier à l'amendement de M. Jean-François Deniau . Il
s'agissait d'introduire, aussi bien pour le prolongement de la
garde à vue que pour les perquisitions facilitées, un pouvoir
exceptionnel du juge, garant des libertés individuelles.

Le groupe socialiste manifeste son souci profond de lutter
contre le terrorisme et sa détermination dans cette lutte :
mais il s'agit de lutter dans le cadre d'une démocratie, avec
les moyens d'une démocratie, c'est-à-dire en protégeant le
plus possible les libertés individuelles.

M. le président. Monsieur Sapin, je ne solliciterai ni
l'avis de la commission ni celui du Gouvernement sur ces
amendements.

Je vous ai laissé le temps d'en . exposer l'objet, mais je
considère qu'ils tombent car il sont en contradiction avec le
texte adopté précédemment par l'Assemblée.

M . Michel Sapin. En êtes-vous si sûr, monsieur le prési-
dent ? (Sourires.)

M . le président . Oui, et c'est moi qui en décide, monsieur
Sapin 1

M. Michel Sapin. Mauvaise décision, monsieur le prési-
dent . (Sourires.)

M . le président . Les amendements n°' 66 rectifié, 97 et 98
tombent.

Après l'article 3

M. le président. Je suis saisi de deux amendements,
no. 54 et 3, pouvant étre soumis à une discussion commune.

L'amendement no 54, présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé :

« Après l 'article 3, insérer l'article suivant :
« I. - A l'alinéa l et de l'article 435 du code pénal,

après les mots " un objet mobilier ou un bien immobilier
appartenant à autrui ", sont ajoutés les mots " ou visé par
les articles 257 et 257-1 " .
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« II . - Dans l'article 437 du code pénal, après les mots
" un objet mobilier ou un bien immobilier appartenant à
autrui ", sont ajoutés les mots " ou visé par les
articles 257 et 257-1 " . »

L'amendement n° 3, présenté par MM . Georges-Paul
Wagner, Jacques Peyrat, Stirbois, Holeindre, Briant et les
membres du groupe Front national (R.N .), est ainsi libellé :

« Après l'article 3, insérer l'article suivant :
« 1 . - L'article 435 du code pénal est complété par un

nouvel alinéa, ainsi rédigé :
« Il en sera encore de même lorsqu'il sera résulté de

l'infraction la destruction totale ou partielle d'une cen-
trale nucléaire, d'un réservoir d'eau ou d'un dépôt de
vivres appartenant à l'Etat ou à une collectivité locale . »

« Il . - L'article 437 du code pénal est complété par un
nouvel alinéa, ainsi rédigé :

« Il en sera encore de même, lorsque la destruction
totale ou partielle concernera une centrale nucléaire, un
réservoir d'eau ou un dépôt de vivres appartenant à l'Etat
ou à une collectivité locale . »

La parole est à M . le garde des sceaux, pour soutenir
l'amendement n° 54.

M . le garde des sceaux . Il s'agit de substituer un amen-
dement du Gouvernement à un amendement du Front
national.

M . Michel Sapin . Oh !

M . le garda des sceaux. Il ne ressort pas clairement, en
effet, des textes et de leur emplacement dans le code pénal
que les articles 435 et 437 sur les destructions par explosion
sont applicables et _"x biens privés et aux biens relevant du
domaine public, dont la dégradation sans usage d'explosif est
spécialement incriminée par les articles 257 et 257-1 du même
code . Le présent amendement a pour objet de lever toute
équivoque à ce sujet et de confirmer la jurisprudence domi-
nante. Je demande donc à l'Assemblée de se prêter à cette
clarification et de l'adopter.

M . le président . La parole est à M . Georges-Paul Wagner,
pour soutenir l'amendement no 3.

M. Georges-Paul Wagner . M . le rapporteur a dit que
mes amendements étaient trop colorés et qu'il pouvait leur
substituer quelque chose de plus incolore (sourires) ce qui
était assez paradoxal, s'agissant en particulier de réservoir
d'eau 1

Mais je veux bien admettre que l'amendement présenté par
le Gouvernement recouvre l 'ensemble des cas que j ' avais
prévus et, dans ces conditions, je retire mon amendement
puisque celui du Gouvernement satisfait à mes désirs.

M . le président . L'amendement n o 3 est retiré.
Quel est l'avis de la commission sur l'amendement n o 54 ?

M. Jacques Limouzy, rapporteur. Monsieur le président,
je suis tenté de m'excuser auprès de M . Wagner de lui avoir
demandé de retirer son amendement car les articles 257 et
257-1 du code pénal sont encore plus colorés que son texte
par les énumérations auxquelles ils procèdent. Mais il s'agit
en l'occurrence de la réaction de défense d'une vieille société
rurale, et ceci explique cela . Quoi qu'il en soit, la commis-
sion, tout en approuvant au fond M . Wagner, a préféré
l'amendement du Gouvernement, qui est à la fois plus com-
pact et peut-être un peu plus complet.

Je demande donc à l'Assemblée nationale de le voter.

M. le présidant . La parole est à Mme Jacqueline Hoff-
mann.

Mme Jacqueline Hoffmann . Là encore, le Gouvernement
confirme nos craintes, qui deviennent certitude ce projet
prend prétexte du terrorisme pour lutter également contre les
droits syndicaux ou politiques.

Après les travailleurs des chantiers navals, voici visées les
manifestations . Nous soupçonnions le Gouvernement de viser
les manifestations en incriminant les dégradations aggravées.
Il nous en apporte la preuve en précisant que les dégrada-
tions feront l'objet de poursuites pour fait de terrorisme
même si elles ne sont pas provoquées par explosion .

Sont donc visées toutes manifestations pendant lesquelles
des vitrines, des arbres seront détruits, vraisemblablement
d'ailleurs par provocation policière. (Murmures sur divers
bancs du groupe du R .P.R .)

L'exposé sommaire indique à juste titre que cet amende-
ment lève toute équivoque. Nous sommes désormais fixés.
Nous voterons contre cet amendement.

M . le président . La parole est à M . Philippe Marchand, à
titre exceptionnel.

M. Philippe Marchand. Il faut toujours se méfier d ' exten-
sions comme celle qui nous sont proposées . Cet après-midi,
M. le rapporteur a semblé étonné lorsque j'ai dit que, de
façon quelque peu homéopathique, on risquait, à l'occasion
de tel ou tel texte, de rétablir la loi anti-casseurs. Je parlais
alors des infractions commises par ceux qui tentaient de faire
dérailler les trains.

Monsieur le rapporteur, puisque vous avez, cet après-midi,
parlé par parabole et anecdote, vous m'autoriserez une anec-
dote.

J'ai le souvenir, dans mon département, d'avoir vu pour-
suivis devant la cour d'assises, risquant la réclusion crimi-
nelle à perpépuité, des habitants de la ville de Surgères qui, à
l'époque de la guerre d'Algérie, s'étaient couchés en travers
des voies de chemin de fer pour empêcher des militaires de
partir en Algérie . (Exclamations les bancs du groupe Front
national R.N.J.)

Bien que la cour d'assises les aient acquittés, cela veut dire
que, parfois, il faut être extrêmement prudent sur les pour-
suites qui sont engagées . Il faut donc réfléchir aux observa-
tions du groupe communiste . Finalement, en effet, par addi-
tion, par glissement, on risque d'en arriver à des actions
judiciaires qui ne visent absolument pas les terroristes . J'ai vu
poursuivre des responsables de la fédération départementale
des exploitants agricoles, en vertu de ta loi anti-cassetss,
pour avoir arrêté un train, sans le risque de le faire dérailler,
et distribué quelques tracts.

Sur ce point, monsieur le rapporteur, nous soyons extrême-
ment prudents !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement no 54.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques n°' 20 et 4.

L'amendement n° 20 est présenté par M . Limouzy, rappor-
teur, et M . Georges-Paul Wagner ; l'amendement n o 4 est
présenté par MM . Georges-Paul Wagner, Jacques Peyrat,
Stirbois, Holeindre, Briant et les membres du Front national
(R.N .) Ces amendements sont ainsi rédigés :

« Après l'article 3, insérer l'article suivant :
« Le début du premier alinéa de l'article 462 du code

pénal est ainsi rédigé :
«Toute personne se trouvant à bord d'un aéronef en

vol, ou d'un navire en mer, qui, par la violence ou
menace de violence, s'empare de cet aéronef ou de ce
navire ou en exerce le contrôle.. . (le reste sans change-
ment). »

Sur l'amendement no 20, M . Jean-François Deniau à pré-
senté un sous-amendement, no 61, ainsi rédigé :

« I . - Dans le deuxième alinéa de l'amendement n° 20,
après les mots : " d'un navire en mer ", insérer les mots :
" ou de tout autre moyen de transport collectif ".

« Il . - En conséquence, dans le même alinéa de cet
amendement, après les mots : " de ce navire ", insérer les
mots : " ou de ce moyen de transport collectif ". »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 20.

M . Jacques Limouzy, rapporteur. Notre démarche s'est
effectuée en plusieurs étapes . D'abord, on a remarqué que le
texte faisait état d'avion, et non pas de navire, et que les
textes relatifs à la piraterie étaient anciens - ils datent de
Colbert - et assez inutilisables.

Nous avons donc voulu rénover tout cela, étant donné que
le terrorisme est quelque chose de moderne . Puis la commis-
sion a accepté le sous-amendement de M. Jean-François
Deniau qui apporte des éléments complémentaires.

J'ajoute que cet amendement est justifié par des événe-
ments récents c'est ainsi qu'il y a quelques jours encore, au
sud de l'Amérique, un acte de piraterie, qui n'est peut-être
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pas un acte terroriste, a été commis par des gens qui ont
essayé de s'emparer d'un bateau. Il y a eu aussi l'affaire qui
vient de se passer en Méditerranée.

On peut imaginer, bien sûr, d'autres chefs d'inculpation,
mais il n'y a pas de raison d'exclure les .navires de toutes
tailles de ce texte, d'autant que nous avons affaire avec des
Etats qui pourraient rééditer sous une forme quelconque la-
guerre de course . Si le colonel Kadhafi donnait des lettres de
course, il faudrait tout de mente que nous puissions nous y
opposer.

Voilà la raison de cet amendement, qui peut paraître
suranné, mais qui est, en réalité, très moderniste.

M. le présidant . Monsic :u : neorges=Paul Wagner,

	

souhaitez-vous voua exprimer. sur cc

	

rendement ?

M. Georges-Paul Wagner. Non, monsieur le président,
tout a été dit par M . le rapporteur.

M. te président . La parole est à M . Jean-François
Deniau, pour défendre son sous-amendement.

M. Jean-François Bantou . On a mentionné les avions : il
y a des détournements célèbres et les détournements de
bateaux le sont tout autant. Je pense à l'Achille Laure, par
exemple. Mais je me souviens aussi du détournement d ' un
car scolaire à Djibouti, qui transportait des enfants français
et qui a étF l'objet d'un attentat terroriste caractérisé . En
Hollande, les voyageurs d'un train entier ont été pris en
otage par des terroristes . D'où le contenu de ce sous-
amendement.

M. le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement est d'accord
sur l'amendement ainsi sous-amendé.

M. I. président. Je mets aux voix le sous-amendement
no 61.

	

(Le sous-amendement est adopté.)

	

-

M . le président . le mets aux voix l'amendement n° 20,
modifié par le sous-amendement na 61.

(L'amendement, ainsi mo«ié, est adopté .)

M . Is président. L'amendement n o 4 est satisfait.

M . Michel Sapin . Je demande une suspension de séance
au nom de mon groupe, monsieur le président.

M . le président. Elle est de droit.

Suspension st reprise de le séance

M . le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue d vingt-trois heures vingt, est reprise à

vingt-trois heures trente-cinq.)

M. le présidant: La séance est reprise.
MM . Jean-Pierre Michel, Bonnemaison et Sarre ont pré-

senté un amendement, n o 81, ainsi rédigé :

« Après l'article 3, insérer l'article suivant :
« Le premier alinéa de l'article 662 du code de procé-

dure pénale est complété par les dispositions suivantes :
"soit dans les conditions réunies à l'article ?? du code de
procédure pénale". »

La parole est à M. Philippe Marchand.

M. Philippe Marchand. Cet amendement est soutenu,
monsieur le président.

M. le président. Mais est-il maintenu ?

M. Philippe Marshsnd. Je m'en remets à votre apprécia-
tion. Ayant occupé quelque temps la place qui est la vôtre, je,
ne veux pas me prononcer.

M. le présidant . Eh bien, l'amendement no 81 tombe.
(Sourires.)

M. Jean-Pierre Michel, Bonnemaison et Sarre ont présent@
un amendement, no 82, ainsi rédigé :

	

-

« Après l'article 3, insérer l'article suivant :
« L'article 662 du code de procédure pénale est com-

plété par l'alinéa suivant :
« Lorsque les conditions prévues à l'article sont

réunies, le procureur de la République et le juge d'ins-
truction compétents exercent- leurs attributions sur toute
l'étendue du territoire national . »

La parole est à M . Philippe Marchand.

M . Philippe Marchand. Même situation 1

M . I . pe sidsnt . L'amendement n° 82 tombe également.
MM. Jean-Pierre Michel, Sapin, Bonnemaison et Sarre ont

présenté un amendement, n o 83 corrigé, ainsi rédigé :

« Après l'article 3, insérer l'article suivant :
« Les dispositions prévues par la loi no 85 .1303 du

l0 décembre 1985 portant réforme de la procédure d'ins-
truction en matière pénale, s'appliquent immédiatement
pour la mise en oeuvre de la procédure spéciale prévue
par la loi na	du

	

.»

La parole est à M. Michel Sapin.

M. Michel tapin . Cet amendement est défendu; Comme
je crains que tout le monde ne puisse pas comprendre parfai-
tement le sens des deux amendements précédents, je précise
que le « blanc » qu'ils comportent doit être complété par le
chiffre 700-1.

M. le présidant. L'amendement no 83 corrigé tombe lui
aussi .

Article 4

M. le président. « Art . 4 . - Les deux premiers alinéas de
l'article 702 du code de procédure pénale sont remplacés par
les dispositions suivantes :

« En temps de paix, les crimes et délits prévus par les
articles .70 à 103 du code pénal, ainsi que les infractions
connexes sont instruits, poursuivis et jugés conformément aux
dispositions des articles 697 et 700-2 à 700 . 10 ».

La parole est à M. Philippe Marchand, inscrit sur l'article.

M. Philippe Marchand. Cet article nous parait extrême-
ment dangereux. Nous élaborons, dans des conditions de dis-
cussion tout à fait normales, une loi concernent la lutte
contre le terrorisme . Mais je sais, pour avoir lu le titre du
projet que, même si l'opinion pense que ce texte s'en prend
uniquement au terrorisme, le Gouvernement entend égale-
ment viser les atteintes à la sûreté de l'Etat.

Jusqu'à présent, nous n'avons examiné' que des dispositions
relatives à la lutte contre le terrorisme : les incriminations, les
procédures ou les sanctions . Et voilà qu'à l'article 4 nous
devons soudain changer de cible et aborder des mesures
concernant les atteintes à la sûreté de l'Etat.

Celles-ci existent assurément, mais elles sont d'ores et déjà
poursuivies et réprimées par tes textes en vigueur. Les dispo-
sitions applicables à la lutte contre le terrorisme seront
étendues aux atteintes à la sûreté de l'Etat, qu'il s'agisse de
la centralisation des poursuites, de la prolongation de la
garde à vue ou des juridictions centralisées . II s'agit d'un
glissement dangereux. Aujourd'hui les atteintes à la sûreté de
l'Etat et demain - pourquoi pas ? - d'autres délits et d'autres
crimes pourraient être poursuivis de façon exceptionnelle.

Derrière tout cela se dissimule non pas une arrière-pensée,
mais une pensée politique qui, sous couvert de lutter contre
le terrorisme, vise certains mouvements, lesquels, heureuse-
ment, emploient plus souvent comma armes les jets de cail-
loux que les bombes. Nous pensons notamment aux mouve-
ments canaques et guadeloupéens qui portent parfois atteinte
à la sûreté de l'Etat - c'est incontestable - mais ne peuvent
pas être poursuivis comme le seraient des terroristes . Voilà
pourquoi nous avons déposé un amendement de suppression
de l'article 4.

M . le président . La parole est à M. Michel Sapin.

M. Michel Sapin. Je défendrai notre amendement de sup-
pression.
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M. le président. Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, nss 48 et 84.

L'amendement ne 48 est présenté par MM . Le Meur,
Menai, Ducoloné, Barthe et Moutoussamy ; l'amendement
n" 84 est présenté par MM . Sapin, Jean-Pierre Michel, Bon-
nemaison et Sarre.

• Ces amendements sont ainsi rédigés :

« Supprimer l'article 4. »

La parole est à M . Daniel Le Meur, pour soutenir l'amen-
• dement ne 48.

M. Daniel Le Moue. L'article 4 achève de réintroduire
dans notre système pénal l'ancienne Cour de sûreté de l'Etat.
En effet, la centralisation des poursuites et la prééminence
accordée à la cour d'assises de Paris, amputée de son jury
populaire, s'appliqueront non seulement aux crimes terro-
ristes mais aussi aux crimes contre la sûreté de l'Etat, ainsi
qu'aux infractions militaires ou d'espionnage.

Et voilà reconstituée cette juridiction d'exception que nous
avions abolie comme contraire à nos traditions pénales et
attentatoire aux droits de la défense . Ce projet de loi n'a pas
pour seul but de combattre le terrorisme, sinon il ferait l'una-
nimité. Il vise aussi à reconstruire une juridiction d'exception
qui, par des dispositions d'exception, condamnera sans res-
pecter nos règles pénales classiques . Pire, il aggrave l'ancien
s stéme où, du moins, les infractions passibles de ce régime
dérogatoire étaient juridiquement clairement définies.

Désormais, il n'en sera plus de même ; la qualification de
terrorisme recouvrira à peu près tout . C'est pourquoi nous
demandons la suppression de l'article.

M . le président. La parole est à M. Michel Sapin, pour
soutenir l'amendement n° 84.

M. Michel Sapin . Monsieur le garde des sceaux, les
conséquences de l'article 4 sont graves. Au nom de la lutte
contre le terrorisme et profitant du choc que créent dans
l'opinion les actes terroristes, vous voulez englober dans ce
projet de loi des infractions, crimes ou délits, qui n'ont rien à
voir avec le terrorisme.

Autant que je puisse le savoir, et bien que vous n'ayez pas
voulu rendre public - comme vous en aviez le pouvoir -
l'avis du Conseil d'Etat, la hau juridiction a émis un avis
très négatif sur cet article, considérant que, de proche en
proche, vous risquiez d'étendre ou plutôt vous alliez étendre
des compétences et des procédures, qui peuvent avoir leur
justification dans la lutte contre le terrorisme, à des infrac-
tions qui ne présentent pas les mêmes caractéristiques et rie
sont pas nécessairement assimilables à des menées terroristes.

Le Conseil d'Etat avait raison. Rendez-vous à ces raisons !
Malheureusement, sous couvert de la lutte contre le terro-
risme, vous cherchez en réalité à vous doter de moyens sup-
plémentaires pour agir contre des organisations ou des mou-
vements que vous ne pouvez pas qualifier de terroriste. Ou
alors, qualifiez le F.L.N.K.S. de mouvement terroriste, mon-
sieur le garde des sceaux 1 M. Pons aurait-il rencontré, il n'y
a pas si longtemps, les représentants d'une organisation terro-
riste ?

Vous cherchez ainsi à jeter la suspicion sur des actes et sur
des gens qui n'ont rien à voir avec le terrorisme et qui se
battent pour autre chose . Cet amalgame qui profite de l'in-
quiétude légitime de l'opinion nous choque profondément et
nous y sommes résolument opposés.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur ces
amendements de suppression ?

M. Jacques Limousy. rapporteur. Naturellement, la com-
mission, fidèle à sa straté;ie, a rejeté ces amendements dont
elle sait fort bien pourquoi ils se trouvent là.

Mais je voudrais répondre en deux mots aux deux orateurs

ć
ui ont défendu ces amendements qui se ressemblent comme
es frères. (Sourires.)
M . Le Meur s'est opposé à l'article 4 au nom de là tradi-

tion pénale. Je connais notre tradition de liberté mais, dans
un pays comme le nôtre, qu'il me dise ce qu'est la tradition
pénale . D'aucuns soutiendront que c'est, par exemple, la
peine de mort . Après tout, elle n'est abolie que depuis quatre
ans . En matière de tradition, vous voilà servis !

M. Sapin nous a dit ensuite qu'on allait juger pour terro-
risme . ..

M. Michel Sapin. Comme des terroristes, avec les mêmes
procédures I

M. Jacques Limouzy, rapporteur. . . . des membres d'orga-
nisations qui « se battent,pour autre chose » . Que veut dire
cela ? Ils se battent peut-être pour autre chose, mais assuré-
ment contre la sûreté de l'Etat.

Mme Muguette Jacquaint. Pardi

M . Jacques Limouzy, rapporteur. C'est d'ailleurs pour
cela qu'ils seront jugés et non pour terrorisme.

Vous avez prononcé ensuite, monsieur Sapin, des paroles
bien peu convenables à propos du Conseil d'Etat . Décidé-
ment, vous voyez ée pouvoir partout, sauf là où il se trouve.
Vous le voyez au Conseil d'Etat qui n'est, après tout, que le
conseiller du Gouvernement.

M. Michel Sapin. De l ' Etat !

M. Jacques Limouzy, rapporteur. Ne jouons pas sur les
mots !

Vous le voyez encore au Conseil constitutionnel, bref par-
tout sauf ici . Or c'est ici qu ' il est, et vous en êtes le déposi-
taire . Je ne comprends pas le mépris que vous avez pour ce
qui se passe dans cette assemblée ! (Exclamations sur les
bancs du groupe socialiste .)

M. Michel Sapin. Je suis peut-être masochiste I

M. Jacques Limouzy, rapporteur. Vous nous répétez sans
cesse : « Le Conseil d'Etat a dit. . . » En fait, il n'a rien à dire
puisque sa consultation est secrète, c'est-à-dire, comme toutes
les consultations secrètes, parfaitement publique. (Sourires .)
Je ne sais pas qui l'a rendue publique, mais enfin, c'est tou-
jours comme cela.

En tout cas, . je n'ai pas, moi, à en tenir compte . Le Conseil
d'Etat conseille le Gouvernement, d'accord, mais pas l'As-
semblée nationale.

M . Michel Sapin . Il représente la sagesse en la matière !

M . Jacques Limouzy, rapporteur. Vous savez d'ailleurs
que lorsque nous élaborons une proposition de loi, nous ne
la soumettons pas au Conseil d'Etat, parce que nous sommes
le législateur . Si nous n'avons pas besoin de ses conseils,
pourquoi voulez-vous qu'ils engagent le Gouvernement ?

M. Michel Sapin . Ecoutez bien, monsieur le garde des
sceaux : le Conseil d'Etat ne sert à rien !

M. Jacques Limouzy, rapporteur. Même chose pour le
Conseil constitutionnel . Fasciné par les juges, vous voulez
leur transférer le pouvoir . Je sais bien que vous êtes magis-
trat...

M . Michel Sapin . Je suis député !

M. Jacques Limouzy, rapporteur. Précisément I Vous voilà
législateur et, si vous avez été élu, c'est pour faire quelque
chose . ..

M . Michel Sapin . Mais pas n ' importe quoi !

M . Jacques Limouzy, rapporteur. ... ce n'est ras pour
vous mettre à la remorque du Conseil d'Etat ou du Conseil
constitutionnel.

Vous saviez dès le début que ce texte de loi traiterait des
atteintes à la sûreté de l'Etat. C'est même pour cela que vous
avez demandé la réserve du titre . Alors ne feignez pas d'être
étonné par l'article 4 ! Sachez en tout cas, je le répète, que
ceux qui, selon vous, « se battent pour autre chose » se bat-
tent en réalité contre la sûreté de l'Etat.

Mme Muguette Jacquaint . C'est un scandale !

M . Jean Jarosz . Et la Normed, c'est conte la sûreté de
l ' Etat ?

M . Jacques Limouzy, rapporteur. La commission - pour
bien d'autres raisons encore que je n'ai pas eu le temps d'ex-
poser - est absolument contre ces amendements, et plus
encore contre l'exposé sommaire et définitif dont leurs
auteurs les ont assortis.

M. Muguette Jacquaint. Sommaire peut-être, mais vrai !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
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M. le perde des sceaux . II me semble qu'il faut raison
g~aarrdder. Je suis quand même abasourdi de voir minorer ainsi
'importance des atteintes à lë sûreté de l'Etat.

M. Michel Sapin. Qu'on leur applique leurs propres pro-
cédures 1

M. le sarde des sceaux : Dieu sait si je suis partisan , de
lutter d'abord contre le terrorisme, mais reconnaissons que
certaines de ces infractions sont accablantes . En outre, ce qui
est en cause, ce n'est pas du tout un changement de peine,
mais simplement une affaire de procédure, essentiellement de
centralisation.

Si le Gouvernement est hostile à la suppression de l'ar-
ticle 4, c'est parce qu'il parait très difficile, en réalité, de
séparer ces deux types d'infractions qui sent entre eux un
grand nombre d'éléments communs . Je rappelle que les
crimes et délits contre la sûreté de l'Etat regroupent les
infractions contre la défense nationale ou l'intégrité du terri-
toire, ainsi que les crimes tendant ' à troubler PEtat par le
massacre et la dévastation . Tout cela est assez cousin germain
des actes de terrorisme.

D'autre part, nombreux sont les faits qui peuvent être
appréhendés tantôt sous l'angle du terrorisme, tantôt comme
des atteintes à la sûreté de l'Etat . Prenons l'exemple d'une
explosion mortelle résultant du dépôt d'une bombe : elle peut
être qualifiée soit d'attentat dont le but était de provoquer un
massacre, soit de crime terroriste.

Enfin, ces deux catégories d'infractions ont en commun la
nature des moyens employés, l'organisation de leurs auteurs
et la gravité de leurs conséquences . Elles sont d'ailleurs
traitées en général par les mêmes services de police.

Il est donc indispensable, pour des questions d'efficacité,
comme s'était d'ailleurs efforcée de le faire autrefois la loi de
1963, de les soumettre à un régime unique. C'est pourquoi je
demande que l'Assemblée repousse les amendements en
question.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n os 48 et 84.

Je suis saisi par le groupe socialiste et par le groupe com-
muniste d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il nt procédé au scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? ...
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 573
Nombre de suffrages exprimés	 573
Majorité absolue	 287

Pour l'adoption	 248
Contre	 325

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'article 4.
(L'article 4 est adopté.)

Article ler (précédemment réservé)

M. le président. Nous en revenons à l'article ter précé-
demment réservé.

J'en rappelle les termes :
« Art. l ef. - L'intitulé du titre XI du livre quatrième du

code de procédure pénale est' rédigé ainsi qu'il suit : « Des
crimes et délits en matière militaire, en matière de troubles
graves portés à l'ordre public par l'intimidation ou la terreur
et en matière de sûreté de l'Etat. »

MM . Jean-Pierre Michel, Sapin, Bonnemaison et Sarre ont
présenté un amendement, n° 63, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 1 e, . »

La parole est à M . Philippe Marchand, pour soutenir cet
amendement.

M . Philippe Marchand . Cet amendement nous permet de
continuer notre réflexion sur le grave problème de l'amal-
ame, en quelque sorte, que vous opérez entre la lutte contre

fe terrorisme et la répression des crimes et délits contre la
sûreté de l'Etat.

Je me permets de rappeler à l'Assemblée qu'en ce qui
concerne ces derniers le code pénal est très sévère en Temps
de guerre, ce qui est normal. C'est le seul cas pour lequel
subsiste la peine de mort, en vertu de l'ordonnance du
4 juin 1960 qui est toujours en vigueur : « Sera coupable de
trahison et puni de mort tout Français, tout militaire ou
marin au service de la France qui aura porté les armes . .. »
Ses articles 70 et suivants commencent tous ainsi et visent
différents cas qui entrent bien dans le cadre des atteintes à la
sûreté de l'Etat. L'article 701 du code de procédure pénale
précise d'ailleurs : « En temps de guerre, les crimes et délits
contre la sûreté de l'Etat et les infractions qui leur sont
connexes sont instruits et jugés par les juridictions des forces
armées, ainsi qu'il est dit au code de justice militaire » . Par
conséquent, sur ce point, le droit est très précis et les peines
encourues sont extrêmement sévères.

Pour ce qu'il en est en temps de paix, nous avons exposé,
les, uns et les autres, nos craintes, mais, monsieur le garde
des sceaux, ', j'irai jusqu'au fond de ma pensée, à titre per-
sonnel.

En visant les atteintes à la sûreté de l'Etat, vous pensez
peut-être en votre for intérieur à ce que vous appeliez tout à
l'heure les « cousins germains » des actes terronstes, c'est-à-
dire à des faits extrêmement graves. Mais à partir du moment
où l'on introduit une deuxième notion, tout de même relati-
vement floue, celle d'atteinte à la sûreté de l'Etat - je parlais
tout à l'heure de jets de pierre et non de dépôts de bombes -
on court un risque, parce que la loi . n'est pas votée pour
quinze jours, pour six mois ou pour deux ans. Quand on
vote la loi, on doit penser que c'est pour longtemps, et c'est
toujours ce que nous avons fait. Or peut arriver un jour au
pouvoir dans ce pays - pourquoi pas ? - un garde des sceaux
- ce qui, j'en surs convaincu, n'est absolument pas votre cas
- qui donne aux procureurs de la République des instruc-
tions leur permettant de poursuivre, au nom de ce texte, des
faits qui seraient beaucoup moins graves et ne constitueraient
que des atteintes que je qualifierais de vénielles à la sûreté
de l'Etat.

Il s'agit donc d'un dispositif dangereux auquel nous nous
opposons avec la plus grande conviction.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jacques Limouzy, rapporteur. Cet article relatif au
titre avait été réservé, ce qui était tout à fait normal . Mais au
point du débat où nous sommes parvenus et compte tenu des
votes intervenus dans cette assemblée, je vois mal comment
on pourrait avoir un autre intitulé l

M . Michel Sapin. Le remords est toujours permis !

M. Jacques Umous:y, rapporteur. Monsieur Sapin, vous
ne pouvez pas donner un autre intitulé maintenant que nous
avons voté le contenu.

M. Michel Sapin. Je n'ai pas parlé de repentir, mais de
remords I

M. Jacques Umousy, rapporteur. Le titre dépend du
contenu, c'est tout . Je fais cette simple observation de bon
sens au nom de la commission qui, en tout cas, a refusé la
suppression de cet article, au début de ses travaux d'ailleurs,
et non pas en cours de route . Maintenant cette suppression
paraîtrait trois fois plus curieuse, après le vote des textes.
Nous ne pouvons que leur donner ce chapeau, alors que si
l'on adoptait cet amendement, ces textes figureraient tète nue,
en quelque sorte, dans le code de procédure pénale, ce qui
serait ridicule.

M. I. président, Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. le garde des sceaux . Même position que la commis-
sion. 2

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 63.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. MM . Sapin, Bonnemaison et Sarre ont
présenté un amendement, no 64, ainsi rédigé :

« A la fin de l'article 1.r, supprimer les mots : " et en
matière de sûreté de l'Etat " . »

La parole est à M . Michel Sapin.

M. Michel Sapin . C'est toujours le même sujet et c'est
pourquoi je défendrai rapidement cet amendement qui en
vaut tout de même la peine.

Monsieur le garde des sceaux, il ne saurait être question de
prétendre que les crimes commis dans le cadre des infrac-
tions contre la sûreté de l'Etat sont forcément véniels. Mais il
existait, jusqu'à présent, des procédures, d'ailleurs souvent
exceptionnelles, ne serait-ce que le jury auquel vous vous
référez pour considérer qu'il faut l'étendre à l'ensemble des
actes de terrorisme. Il suffit de les conserver.

Pourquoi vouloir faire « bénéficier » - Si j'ose dire - l'en-
semble des infractions en question des procédures prévues
pour les actes de terrorisme ? Il serait préférable de concen-
trer , votre texte sur la lutte contre le terrorisme . N'allez pas
vous disperser sur autre chose. En agissant ainsi vous lui ôtez
de sa force et de sa valeur tout en portant atteinte it des
mouvements, à des personnes qui commettent des actions,
peut-être répréhensibles, mais qui ne sont pas des actes terro-
ristes. Vous assimilez à du terrorisme dcs actions qui n'ont
pas cette qualification.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jacques Limouzy, rapporteur. Contre 1

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le perde des sceaux. Contre 1

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 64.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article l er .
(L'article /Ir est adopté.)

Article 2 (précédemment rdservd)

M . le président . Nous en revenons à l'article 2 précédem-
ment réservé, dont je rappelle les termes :

« Art. 2 . - Le chapitre III du titre XI du livre quatrième
du code de procédure pénale devient le chapitre IV du même
titre . »

Je rappelle également les termes de l'amendement n° 65
précédemment réservé, présenté par MM . Jean-Pierre Michel,
Sapin, Bonnemaison et Sarre :

« Supprimer l'article 2 . »

La parole est à M . Michel Sapin.

M . Michel Sapin. Il est retiré, monsieur le président.

M . le président. L'amendement n° 65 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2.
(L'article 2 est adopté.)

M. =dent. La suite de la discussion est renvoyée à
une ptoc6a ' ne séance .

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI

M. le président . J'ai reçu de M . le Premier ministre un
projet de loi tendant à favoriser l'investissement locatif et
l'accession à la propriété de logements sociaux.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 215,,distribué
et renvoyé à la commission de la production et des échanges
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

3

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président . J'ai reçu de M. Pascal Clément une pro-
position de loi tendant à modifier la durée ou la date d'ap-
plication de certaines règles concernant le code de l'urba-
nisme pour les communçs dépourvues de plan d'occupation
des sols.

	

-
La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 216,

distribuée et renvoyée à la commission de la production et
des échanges à défaut de constitution d'une commission spé-
ciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règle-
ment:

J'ai reçu' de M . Jean-Pierre Roux une proposition de loi
tendant à relancer la construction immobilière par le retour
au régime de la liberté contractuelle entre bailleurs et loca-
taires et l'établissement d'incitations fiscales.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 217,
distribuée et renvoyée à la commission des finances, de l'em-
nomie générale et du Plan à défaut de Constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Gilbert Barbier une proposition de loi ten-
dant à définir le récoltant-producteur d'eau-de-vie naturelle
français et à reconnaître ses droits.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 218,
distribuée et renvoyée à la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du Plan à défaut de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

J'ai reçu de Mme Florence d'Harcourt une proposition de
loi relative à la défense civile.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 219,
distribuée et renvoyée à la commission de la défense natio-
nale et des forces armées à défaut de constitution d'une com-
mission spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et
31 du règlement.

J'ai reçu de M. Pierre Mazeaud et . M . Gabriel Kaspereit
une proposition de loi relative aux contrôles d'identité.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 220,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République à défaut de constitution d'une commission spé-
ciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règle-
ment.

J'ai reçu de M. Pierre Mazeaud et M . Gabriel Kaspereit
une proposition de loi relative à l'exécution effective de la
sanction pénale.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 221,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d'une commission spé-
ciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règle-
ment.

J'ai reçu de M. Pierre Mazeaud et plusieurs de ses col-
lègues une proposition de loi tendant à rétablir le titre de
préfet.

La . proposition de loi sera imprimée sous le numéro 222,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
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République, à défaut de constitution d'une commission spé-
ciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règle-
ment.

J'ai reçu de M . Jean Foyer une proposition de loi tendant
à assurer la garantie des engagements pris vis-à-vis des prére-
traités.

La proposition de loi sera imprimée sous ' le "numéro ` 223,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales, à défaut de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Jean Brocard et plusieurs de ses collègues
une proposition de loi tendant à accorder le bénéfice de la
campagne double aux fonctionnaires et assimilés, anciens
combattants d'Afrique du Nord.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 224,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales, à défaut de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Jean-Marie Le Pen et plusieurs de ses col-
lègues une proposition de loi tendant à porter indemnisation
complète et définitive des dommages subis par les personnes
physiques et morales françaises dépossédées des biens sis
dans les territoires d'outre-mer ayant relevé de la souverai-
neté, du protectorat ou de la tutelle de la France.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 225,
distribuée et renvoyée à la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du Plan, à défaut de constitution d'une
commission Spéciale dans les délais prévus _par les articles 30
et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Albert Brochard une proposition de loi ten-
dant à modifier la situation juridique des fonctionnaires et
agents publics exerçant une fonction élective nationale ou
européenne.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 226,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d'une commission spé-
ciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règle-
ment.

J'ai reçu de M . Main Griotteray et plusieurs de ses col-
lègues une proposition de loi relative à l'indemnisation des
victimes d'actes de terrorisme.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 227,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d'une commission spé-
ciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règle-
ment.

J'ai reçu de M. Vincent Ansquer une proposition de loi
tendant à modifier l'article L. 452-4 du code de la sécurité
sociale afin de permettre à certains employeurs de se garantir
par une assurance en cas de faute inexcusable.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 228,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales, à défaut de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Jean-Jack Salles une proposition de loi ten-
dant à élargir aux personnes sur lesquelles le chef d'exploita-
tion ou son conjoint exerce ou a exercé la tutelle, la qualité
d'aide familial pour l'application du livre Vll du code rural.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 229,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales, à défaut de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Jean-François Jalkh et plusieurs de ses col-
lègues une proposition de loi relative à l'expulsion des
étrangers en infraction avec la loi.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 230,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la

République, à défaut de constitution d'une commission spé-
ciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règle-
ment.

J'ai reçu de M . Daniel Le Meut et plusieurs de ses col-
lègues une proposition de loi tendant à reconnaître officielle-
ment le caractère de journée nationale du souvenir et du
recueillement à la journée du 19 mars, date anniversaire du
cessez-le-feu survenu en Algérie en 1962.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 231,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d'une commission spé-
ciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règle-
ment.

J'ai reçu de M . André Lajoinie et plusieurs de ses col-
lègues une proposition de loi tendant à instituer des mesures
urgentes pour lutter contre la pauvreté.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 232,
distribuée et renvoyée à la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du Plan, à défaut de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Jean-Jacques Hyest une proposition de loi
relative à la gestion des agents de catégorie B des collecti-
vités territoriales de Seine-et-Marne et tendant à modifier
l'article 18 de la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 233,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d'une commission spé-
ciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règle-
ment.

J'ai reçu de M . Bruno Bourg-Broc une proposition de loi
tendant à modifier l'article 27 de la loi n° 78-22 du 10 jan-
vier 1978 relative à l'information et à la protection des
consommateurs dans ie domaine de certaines opérations de
crédit.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 234,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d'une commission spé-
ciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règle-
ment.

J'ai reçu de MM . Gilbert Gantier, Georges Mesmin,
Jacques Dominati une proposition de loi relative aux pou-
voirs de police dans ta capitale.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 235,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administrati in générale de la
République, à défaut de constitution d'une commission spé-
ciale dans les délais prévus par les articles 31 :t 31 du règle- '
ment.

J'ai reçu de Mme Florence d'Harcourt une proposition de
loi-cadre pour la femme, l'enfant et la famille.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 236,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires cuita-
relies, familiales et sociales, à défaut de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . François Bachelot et plusieurs de ses col-
lègues une proposition de loi tendant à modifier le régime
social applicable en matière d'assurance maladie aux
médecins conventionnés à honoraires libres.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 237,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales, à défaut de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Jean Foyer une proposition de loi relative
à la recherche scientifique publique .
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La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 238,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales, à défaut de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

J'ai reçu de M .M . Michel Debré et Jean-Paul Virapoullé
une proposition de loi tendant à modifier la loi no 84-747 du
2 août 1984 relative aux compétences des régions de Guade-
loupe, de Guyane, de Martinique et de La Réunion.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 239,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République à défaut de constitution d'une commission spé-
ciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règle-
ment.

J'ai reçu de M . Gilbert Gantier une proposition de loi ten-
dant à modifier diverses dispositions d'ordre social incluses
dans la loi no 84-148 du t ir mars 1984 relative à la prévention
et au règlement amiable des difficultés des entreprises, modi-
fiée par la loi n o 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redres-
sement et à la liquidation judiciaire des entreprises.

La proposition de loi sera imprimée sous -le numéro 240,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République à défaut de constitution d'une commission spé-
ciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règle-
ment.

J'ai reçu de M . Gilbert Gantier une proposition de loi ten-
dant à modifier diverses dispositions d'ordre social de la loi
no 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la
liquidation judiciaire des entreprises.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 241,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République à défaut de constitution d'une commission spé-
ciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règle-
ment.

J'ai reçu de M . Robert-André Vivien et plusieurs de ses
collègues une proposition de loi tendant à modifier les dispo-
sitions de la loi n o 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communi-
cation audiovisuelle, relatives au droit de grève au sein du
service public de la radiodiffusion-télévision française . .

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 242,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales, à défaut de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. André Thien Ah Koon une proposition de
loi tendant à porter amnistie des arriérés de cotisations dues
par les travailleurs non salariés non agricoles des départe-
ments d'outre-mer au titre de l'assurance vieillesse et de l'as-
surance maladie.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 243,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales, à défaut de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Main Mayoud une proposition de loi rela-
tive à la création d'un conseil national de sécurité.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 244,
distribuée et renvoyée à la commission de la défense natio-
nale et des forces armées à défaut de constitution d'une com-
mise iion spMale dans les délais prévus par les articles 30 et
31 du règlement.

J'ai reçu de M . Main . Mayoud une proposition de loi ten-
dant à accorder aux 'communes de moins de 2 000 habitants
un droit d'option en faveur de la première part de la dota-
tion globale d'équipement.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 245,
distribuée et renvoyée à la commission des lois, constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la

publique à défaut de constitution d'une commission spé-
cifie dans les délais prévus par- les articles 30 et 31 du règle-
ment:

4

DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le prialdsnt . J'ai reçu de M. Xavier Deniau un rap-
port fait au nom de la commission des affaires étrangères sur
le projet de loi autorisant l'approbation d'un protocole d'en-
tente relatif à la protection sociale des étudiants et des parti-
cipants à la coopération entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement du Québec (n o 203).

Le rapport sera imprlmé .sous le numéro 246 et distribué.

J'ai reçu de M . Jean-François Deniau un rapport fait au
nom de la commission des affaires étrangères sur la proposi-
tion de loi, adoptée par le Sénat, tendant à abroger l'ar-
ticle 21 de la loi n° 86-76 du 17 janvier 1986 portant diverses
dispositions d'ordre social (n o 147).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 247 et distribué.

J'ai reçu de M. Olivier Marlière un rapport fait au nom de
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République sur la proposi-
tion de résolution de M . Jean-Louis Masson et plusieurs de
ses collègues, tendant à créer une commission de contrôle sur
le fonctionnement des services de surveillance de la sécurité
nucléaire en France (no 108).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 248 et distribué.

6

ORDRE DU JOUR

M. le pr6eld.nt. Vendredi 27 juin 1986, à neuf heures
trente, première séance publique :

Questions orales sans débat . •

Question no 83 . - M . Michel Hannoun attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur l'avenir
de l'industrie pharmaceutique . Le Gouvernement a pris, le
27 mai dernier, une série de mesures concernant l'industrie
du médicament qui vont dans le sens d'une rupture avec les
contraintes .que ce secteur industriel subissait depuis de nom-
breuses années. Le freinage de l'évolution des prix et son
blocage total appliqué depuis août 1984 ont abouti à para-
lyser l'effort de recherche au moment où la compétition
internationale impose, au contraire, une intensification de cet
effort afin de pouvoir participer aux grandes mutations bio-
technologiques qui vont marquer la fin du siècle . Aussi, les
décisions de libérer les prix des médicaments non rembour-
sables et d'augmenter de 2 p. 100 ceux des médicaments rem-
boursables vont dans le bon sens ; de même le doublement
du seuil d ' exonération de la taxe sur la publicité et l'informa-
tion médicales et la décision d'abroger le décret du 24 août
1976 sur le contrôle a priori de la communication . Par ail-
leurs, la création d'un groupe de travail interministériel et la
consultation des professionnels sont de bon augure potin
l'avenir. Mais pour sortir de l'impasse dans laquelle se trouve
l ' industrie française du médicament, et surtout pour emporter
la conviction de ses entrepreneurs auxquels, dans le passé, on
a fait bien des promesses, il serait important que le Gouver-
nement : 10 Fixe un calendrier des augmentations futures, des
prix qui leur permettrait de planifier les investissements
indispensables, notamment en Matière de recherche, et s'en-
gage rapidement sur la date de suppression de la taxe sur la
publicité et l'information médicales . En effet, cette taxe
prévue par la loi no 83-25 du 19 janvier 1983, d'un montant
de 5 p. 100 non déductible de l'assiette de l'impôt sur les
sociétés est fondée à plus de 75 p . . 100 sur les salaires.
Pour 1985, elle représente environ 260 millions de francs . Sa
suppression permettrait la création de 1 500 à 21100 emplois
dont l'industrie a un besoin réel . Il semble ne faire aucun
doute que des recrutements immédiats seraient engagés si
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cette décision était prise . De plus, elle répondrait à l'attente
des députés et sénateurs qui, le 18 décembre 1983, avaient
saisi le Conseil constitutionnel pour contester les articles 3
et 26, instituant, au profit de la Caisse nationale d'assurance
maladie des travailleurs salariés, deux contributions dont
l'une (art. 3) était assise sur les frais de prospection et d'in-
formation afférents à l'exploitation en France des spécialités
pharmaceutiques . 2. Publie rapidement les modalités du
contrôle a posteriori de l'information médicale qui se substi-
tuerait au régime de contrôle a priori, institué par décret ie
24 août 1976 . Ces mesures permettraient de rendre à notre
industrie française du médicament la place qu'elle aurait dû
garder : deuxième place mondiale pour l'innovation et troi-
sième pour l'exportation ; cette industrie est essentielle à l'in-
térêt de nos malades, à l'équilibre de la sécurité sociale, à
notre balance commerciale et au rayonnement de la médecine
française dans le monde. Il lui demande donc quelle est sa
position sur les suggestions qu'il vient de lui soumettre.

Question n° 93 . - Le Conseil économique et social vient,
très récemment, d'établir un rapport intitulé « Prélèvements,
prestations et passage du revenu primaire des ménages à
leurs revenus disponibles » . Le Conseil économique et social
estime que l'on ne pourra conserver un haut niveau de pres-
tations sociales qu'en rendant familier à chacun le jeu com-
plexe des solidarités diverses qu'il implique . Aussi juge-t-il
indispensable un effort considérable d'information sur la pro-
tection sociale et les prélèvements obligatoires . Les salariés
n'ont en effet pas tous conscience du coût réel de leur pro-
tection sociale : ils ne connaissent que les retenues qui leur
sont imputées sur leur feuille de paie classique . Ils ne réali-
sent pas que la prise en charge d'une partie des cotisations
par l'entreprise est en fait supportée, pour leur compte, par le
compte d'exploitation de l'entreprise : la totalité des cotisa-
tions sociales (maladie, vieillesse, chômage, veuvage)
constitue pour les salariés un salaire différé payé par l'entre-
prise. Pour remédier à cet état de fait et pour aller dans le
sens des conclusions du rapport du Conseil économique et
social, il y aurait lieu que le Gouvernement prenne dès que
possible un décret modifiant les alinéas 6 et 7 de l'ar-
ticle R.143-2 du code du travail pour qu'à court terme l'en-
semble des entreprises françaises établisse et remette à leurs
salariés des bulletins de paie faisant apparaître, d'une part, le
montant du salaire brut réel obtenu en ajoutant à la rémuné-
ration brute du travailleur intéressé la part employeur des
cotisations versées et, d'autre part, la nature et le montant
des diverses déductions en ajoutant sans les mentionner sépa-
rément la part patronale et la part salariale de ces déduc-
tions . Le même décret prévoirait que l'employeur informerait
annuellement chaque salarié des autres cotisations, taxes et
prestations obligatoires conventionnelles et facultatives
versées pour son compte par l'entreprise . Il lui remettrait à
cet effet un document récapitulatif individuel en même temps
que la déclaration à l'administration fiscale des salaires qui
lui ont été versés au cours de l'année. M. Henri Bouvet
demande donc à M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi s'il envisage de prendre très rapidement des mesures
allant dans le sens de sa proposition.

Question n° 91 . - M. Philippe Bassinet appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur sur la décision prise par le Conseil d'Etat d'invalider les
élections des sections du comité national du C .N.R.S . Face à
cette décision juridique portant sur un point de procédure
électorale, le Gouvernement a décidé d'arrêter immédiate-
ment les procédures en cours pour le recrutement de cher-
cheurs et la promotion des chercheurs et I .T.A. (ingénieurs,
techniciens, administratifs) . Au cours d'une entrevue accordée
à une délégation, le vendredi 20 juin, deux chargés de mis-
sic.' d» cabinet de M . le ministre délégué ont clairement
écarté l'éventualité d'une validation, par exemple législative,
des situations acquises, procédé déjà utilisé dans des circons-
tances semblables pour d'autres instances . En lieu et place, il
est proposé que soit attribué à un nombre limité de candidats
un contrat temporaire d'un an maximum en attendant que
leur candidature soit réexaminée par un nouveau comité
national dont ni la date de mise en place ni les attributions
ne sont déterminées . Cette position du Gouvernement est
d'autant plus grave que la décision du Conseil d'Etat inva-
lide tous les travaux réalisés par le comité national
depuis 1983, ouvrant ainsi la porte à toutes les éventualités
extrêmes. En outre, rien n'est prévu, actuellement, quant aux

promotions proposées à la session de printemps ni quant su
sort de la session d'automne au cours de laquelle les unitt.s
du C .N .R.S . sont examinées et renouvelées . Après les impor-
tantes restrictions budgétaires dont a été victime le C.N .R.S .,
ces nouvelles dispositions marquent une volonté délibérée c :e
casser cet outil de la recherche fondamentale que tant (le
chercheurs étrangers nous envient . Il lui demande les déci-
sions qu'il compte prendre pour que la campagne 1986 de
recrutement et de promotion soit immédiatement validée sans
restriction et pour que le C.N .R .S puisse sortir de cette
situation de blocage et faire face à t~.us les problèmes urgents
qui vont se poser tant en ce qui concerne les postes que le
budget de fonctionnement de l'année à venir.

Question n° 84 . - M. Charles Miossec appelle l'attention
de M. le Premier ministre sur l'urgence qu'il y a à traiter du
statut fiscal et social des commerçants et artisans, qui restent
une des forces économiques du pays parmi les plus impor-
tantes, capable de contribuer, pour une bonne part, au règle-
ment du problème de l'emploi, pour peu qu'on leur en pro-
cure les moyens. Il remarque parallèlement les difficultés
qu'il y a à traiter globalement les problèmes du commerce et
de l'artisanat, leurs nombreux aspects relevant de départe-
ments ministériels différents. C'est ainsi que la réforme de
l'entreprise et la mise en œuvre de la loi instituant l'entre-
prise unipersonnelle à responsabilité limitée relèvent de la
compétence du ministère du commerce et de l'artisanat, alors
que certains de ses prolongements concernant le statut du
conjoint, et par conséquent le régime matrimonial et les suc-
cessions, entre autres, concernent le ministère de la justice . Il
en va de même pour le régime fiscal des entreprises qui
relève du ministère de l'économie, des finances et de la pri-
vatisation et du ministère du budget, alors que d'importantes
réformes doivent être entreprises dans ce domaine sur le pro-
blème du salaire fiscal, constituant le revenu de l'exploitant,
à différencier du B .I .C. qui représente le bénéfice propre à
l'entreprise. Même remarque pour l'aménagement de la taxe
professionnelle qui demeure un frein important à l'emploi du
fait même de ses bases de calcul, et qu'il faudra bien
réformer, nota .,ment dans ses applications aux petites et
moyennes entreprise s . tout en préservant les ressources des
collectivités locales qui r e lèvent elles-mêmes du ministère de
l'intérieur. Enfin, il conviendra tic (Z r rapidement le pro-
blème de la protection sociale des travailleurs indépendants
et les nombreux conflits qui en ont découlé depuis quelques
années, tant sur le plan de l'assurance maladie que de l'assu-
rance vieillesse . Or ces problèmes, quant à eux, dépendent du
ministère des affaires sociales . Dans ces conditions, et devant
l'ampleur de la tâche, il lui demande s'il ne lui parait pas
opportun de constituer une structure interministérielle spécia-
lement chargée d'examiner l'ensemble des problèmes ci-
dessus évoqués, y compris les aspects touchant à l'urbanisme
commercial et aux conditions de la concurrence, pour tenir
compte des réalités du monde rural en particulier. Elle
devrait, bien entendu, regrouper l'ensemble des départements
ministériels concernés et aurait pour mission, en relation avec
tous les partenaires intéressés, d'élaborer un corps de propo-
sitions cohérentes, sur la base des engagements de la majorité
issue des élections du 16 mars 1986, et susceptibles de débou-
cher sur un projet global de réforme du commerce et de l'ar-
tisanat . Connaissant son attachement à ce tissu essentiel de la
vie économique nationale et locale, il lui demande si un tel
projet s'inscrit dans ses intentions et, si oui, sous quels délais
il envisage de le mettre en oeuvre.

Question n° 86 . - Mme Colette Goeuriot appelle l'attention
de M. le Premier ministre sur les menaces qui pèsent sur le
potentiel français de production des industries du sel et de la
potasse. En effet, le Gouvernement français vient de faire
savoir qu'il renonçait à l'injection des saumures provenant de
l'extraction de la potasse par les Mines domaniales de
potasse d'Alsace . Il n'annonce cependant aucune solution de
rechange . Il se contente de constituer un énième « éminent
groupe d'experts » . L'engagement de la France d'appliquer la
convention de Bonn est pourtant confirmé alors qu'elle
constitue un véritable complot contre l'industrie française. Ce
mauvais coup a été conclu en décembre 1976 par le Gouver-
nement de M . Raymond Barre à la suite d'un accord signé
en mai 1976 par celui de M . Jacques Chirac et a été ratifié
en octobre 1983 par le groupe socialiste seul à l'Assemblée
nationale. Cette convention prévoit dès le début de 1987 de
diminuer les rejets de saumures des M .D.P.A. de 20 kilcs par
seconde d'ions chlore (soit 1 million de tonnes par an) par
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injections souterraines. Dans une étape ultérieure elle fait
obligation à la France de diminuer les rejets de 3 millions de
tonnes par an, ce qui représente un peu moins de la moitié
des rejets actuels . La lutte déterminée de la population alsa-
cienne enferme le Gouvernement dans une impasse qui
devrait le conduire à dénoncer la convention si les autres
pays européens continuent de s'opposer à une solution indus-
trielle convenable . Pour appliquer la première étape de la
convention, deux mauvaises votes sont à exclure totalement :
10 réduire l'extraction de la potasse et s'acheminer vers une
fermeture totale ou partielle de la mine avant l'épuisement
du gisement ; 2. construire une saline sur le site des
M .D .P.A. dans des conditions qui porteraient . un coup aux
industries lorraines qui produisent une quantité de sel com-
parable voire supérieure à celle prévue pour la nouvelle
saline et qui disposent de capacités de production impor-
tantes non utilisées . L'application de la convention de Bonn
ne saurait conduire à la suppression d'activités industrielles
ni en Alsace, ni en Lorraine. Une solution acceptable sup-
pose donc l'expansion des débouchés des produits fabriqués
à partir du set et surtout des produits chlorés çt sodés. Elle
lui demande quelles dispositions il compte prendre pour :
1 . faire la clarté sur le marché européen du sel et de la
chimie, y compris en saisissant la commission de la concur-
rence en France et les services de la commission de la
C.E.E . ; 2 . faire respecter par les autres pays européens le
droit de la France à développer ses productions chimiques,
notamment à base de chlore, dans lesquelles elle dispose
d'une bonne compétitivité économique ; 3 e garantir que la
construction de la saline en Alsace ne servira pas de prétexte
à la fermeture totale ou partielle des capacités de production
lorraines ; 4 . préparer la deuxième étape enjoignant à la
France de diminuer ses rejets de 60 kilos par seconde d'ions
chlore.

Question n° 87. - M. François Porteu de la Morandière
demande à M. le ministre de la défense quelles sont les
mesures qu'il compte prendre pour ouvrir, au musée . de
l'armée, des salles retraçant la mission de l'armée française
au cours de la guerre d'Algérie. Actuellement, les salles du
musée de l'armée sont consacrées aux épisodes les plus; mar-
quants des guerres de l 'Ancien Régime et du XIX e siècle.
Quelques salles rassemblent des souvenirs de la première et
de la seconde guerre mondiale, mais aucune place n'a été
consacrée à la guerre d'Indochine ni à la guerre d'Algérie.
Cette absence est d'autant plus regrettable que près de trois
millions de Français ont consacré à cette page de notre his-
toire plusieurs mois ou plusieurs années de leur vie. Ces
hommes ont aujourd'hui des enfants, qui doivent découvrir
ce-que fut le vrai visage de l'action de nos soldats dans les
djebels, et qui ne trouvent nulle part une documentation, si
ce n'est dans des ouvrages scolaires trop souvent tendan-
cieux, présentant l'action de notre armée sous un jour parti-
culièrement défavorable. Nous savons que l'ouverture d'une
salle réservée à fa guerre d'Algérie demanderait des délais et
des moyens, mais nous considérons que l'armée française n'a
pas à rougir de l ' action qu'elle a poursuivie entre 1954 et
1962, et que c'est actuellement qu'une telle exposition devrait
être organisée . Les moyens audiovisuels présentent le plus
souvent des films comme La Bataille d'Alger, Avoir vingt ans
dans les Aurès, R .A .S. ou d'autres . Certains de ces films sont
même projetés dans des établissements de l'éducation natio-
nale . Les ouvrages en service dans tous les établissements
d'enseignement mentionnent les tortures et les sévices
commis par nos soldats . C'est donc maintenant, et non pas
dans plusieurs années, qu'il convient de rétablir la vérité, en
rappelant la mission poursuivie au cours des sept années de
la guerre d'Algérie dans le cadre de la pacification . Une telle
action d'information et un tel témoignage concernant les
routes que nous avons ouvertes, les écoles dans lesquelles
nos soldats ont enseigné, l'action humanitaire de notre pacifi-
cation doivent être mis en valeur par l'armée elle-même, et il
n'y a pas de meilleur endroit à Paris pour le faire que le
musée de l'armée . Il semb:e que l'ouverture d'une salle
consacrée à la guerre d'Algérie serait le meilleur hommage à.
rendre à nos 30 000 tués, aux 200 000 blessés, aux dizaines de
milliers de harkis dont le sacrifice est intervenu au cours de
cette période de notre histoire.

Question ne 89. - A l'heure où l'environnement écono-
mique international apparaît plus incertain que jamais, la
nécessité pour la France de définir des choix stratégiques qui
intègrent les perspectives du moyen et du long terme apparaît

une évidence. Or, c'est le moment que semble choisir le Gou-
vernement pour remettre en question le rôle de nos instances
de planification, certaines rumeurs allant jusqu'à laisser
penser que le Commissariat général du Plan pourrait être
transformé en un simple laboratoire de recherches.
M. Gérard Fuchs souhaite donc poser à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et du Plan, les trois questions suivantes : le Gouver-
nement compte-t-il, conformément à l'article 13 de la loi de
1982 portant réforme de la planification, soumettre au Parle-
ment d'ici à la fin de la session de printemps le rapport
annuel rendant compte de _l'état d'exécution des objectifs du
9e Plan . Le .. Gouvernement compte-t-il utiliser la faculté
offerte par l ' article 3 de la même loi pour déposer prochaine-
ment une loi de plan rectificative intégrant les dernières ana-
lyses réalisées, loi de plan qui devrait, compte tenu des évo-
lutions de la conjoncture, permettre d'envisager des avenirs
plus souriants . Enfin, le Gouvernement compte-t-il utiliser les
instruments économiques dont dispose la puissance publique
pour peser sur les orientations de l'économie, ainsi que le
font les Américains à travers leurs grandes agences publiques
et les Japonais à travers le M .I.T .I ., ou bien entend-il
- comme beaucoup d'indices semblent malheureusement le
laisser craindre - s'enfermer dans la vision archaïque et dan -
gereuse du libéralisme économique d'un autre siècle ?

Question n° 90 . - M. Jean-Hugues Colonna appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation des ensei-
gnants en E .P .S . (éducation physique et sportive). Cent cin-
quante enseignants en E .P.S ., jusque-là en poste dans les ser-
vices extérieurs du ministère, sont remis à disposition de
l'éducation nationale, qui ne peut les accueillir sur des postes
sollicités par les intéressés, car les supports budgétaires dont
ils sont titulaires sont maintenus dans son administration . La
réaffectation proposée à un certain nombre d'entre eux
s'avère inacceptable dans la mesure où elle se situe entre 100
et 800 kilomètres de l'affectation actuelle ou du poste
demandé. Ces enseignants ont certes été consultés sur la pos-
sibilité de rester dans le cadre de la jeunesse et des sports ou
d'opter pour l ' éducation nationale . La plupart d ' entre eux
ont formulé des voeux conditionnels, à savoir leur maintien
dans le département . Les décisions envisagées bouleversent
leurs vies familiale et professionnelle . Or, des solutions exis-
tent qui permettraient de satisfaire les intéressés : 1 0 maintien
sur le poste jeunesse et sports jusqu 'à ce que l ' éducation
nationale soit en mesure ,d'assurer l'accueil dans le départe-
ment souhaité ; 2. retour à l'éducation nationale avec le sup-
port budgétaire ; 3. accueil sur des postes de P.E.G .C .-E .P.S.
(professeurs d'enseignement général de collège en éducation
physique et sportive) laissés vacants par le départ en retraite
de leurs titulaires ; 4 . enfin Je déblocage de moyens supplé-
mentaires nécessaires à régler les cas qui n ' auraient pas
trouvé de solution dans les trois propositions précédentes. Il
lui demande s'il consent à examiner avec le maximum de
bienveillance le règlement de ce problème dans la mesure où
il est lié à des impératifs dont les enseignants ne peuvent
subir les conséquences.

Question n e 92. - M. Pierre Bleuler rappelle à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget qu ' à l ' issue
du conseil des ministres du 2 avril dernier, il a été décidé la
création d'une commission chargée d'élaborer un rapport sur
les relations entre l'administration .fiscale et les contribuables.
Afin de mieux appréhender et orienter les travaux de cette
commission, il voudrait attirer l'attention du Gouvernement
et de l'Assemblée sur le problème de la dualité de procédures
et de juridictions liée à l'existence de deux commissions
parallèles, qui ont toutes les deux pour objet de prévenir les
litiges fiscaux. En effet, en vertu des articles 1651 et 1653 A
du code général des impôts, il existe dans chaque départe-
ment une commission consultative des impôts directs et des
taxes sur le chiffre d'affaires, présidée par un magistrat de
l'ordre administratif, . et fine commission de conciliation en
matière de droits d'enregistrement, présidée par un magistrat
de l'ordre judiciaire . Dans l'esprit du législateur, ces orga-
nismes ont pour objet de prévenir les litiges fiscaux en insti-
tuant entre les contribuables et l'administration, à la
demande de l'une ou l'autre des parties, une discussion
amiable, contradictoire et préalable aux redressements
d'impôts, droits ou taxes, en sue de limiter le nombre de
réclamations ou recours devant les tribunaux . Mais rien ne
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justifie aujourd'hui cette dualité de procédures qui présente
de graves inconvénients, sans avoir ni diminué le nombre ou
l'importance des instances contentieuses, ni amélioré les rap-
ports entre l'administration et les redevables. De plus, le
caractère paritaire des commissions départementales, prévu
par la loi, est illusoire car l'administration y est généralement
majoritaire, en dépit des dispositions qui lui ont enlevé la
présidence de ces organismes. En outre, contrairement aux
principes généraux du droit français, si un désaccord persiste
entre le contribuable et l'administration fiscale et s'il est
soumis à l'une ou à l'autre des commissions départementales,
leur intervention entraîne le renversement de la charge de la
preuve au préjudice du contribuable qui, par crainte d'un
procès long et difficile, préfère souvent céder aux prétentions
du service. En fait, les procédures inhérentes à ces commis-
sions ont pour conséquence une certaine perversion du sens
des responsabilités de l'administration fiscale à l'égard du
contribuable. Ainsi, par un abus du droit, et sans engager le
moins du monde sa responsabilité, au moyen de l'envoi
d'une simple lettre recommandée, un agent peut bouleverser
la situation juridique d'un contribuable, le transformer de
défendeur en demandeur chargé du fardeau de la preuve et,
de surcroît, l'engager dans un procès où il ne bénéficie pas
des garanties fondamentales de la justice ordinaire, notam-
ment de la faculté d'appel en matière de droits d ' enregistre-
ment . C'est pourquoi il apparaît urgent et indispensable de
réorganiser ces commissions dans le sens d'une véritable
concertation entre le contribuable et l'administration fiscale
tout en responsabilisant davantage les agents de cette admi-
nistration.

Question n o 85 . - M. Jean-Pierre Delalande rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi que les
articles 38 à 43 de la loi no 78-753 du 17 juillet 1978 portant
diverses mesures d'amélioration des relations entre l'adminis-
tration et le public, et diverses dispositions d'ordre adminis-
tratif, social et fiscal, ,nt modifié les conditions de partage
de la pension de réversion entre la veuve et la femme
divorcée. Désormais, et . ceci dans tous les régimes de vieil-
lesse, la femme divorcée, comme la veuve, peut prétendre à
pension de réversion de son ex-conjoint décédé. S'il existe au
moment du décès une veuve et une femme divorcée, le par-
tage a lieu, même si le divorce a été prononcé aux torts
exclusifs de cette dernière, au prorata de la durée respective
de chaque mariage. Il convient alors de rappeler les situa-
tions successives qui ont existé en ce qui concerne le code
des pensions civiles et militaires de retraite . Avant l'interven-
tion de la loi du 26 décembre 1964, le partage était au pro-
rata de la durée du mariage . La loi de 1964, article L . 45, a
prévu que la pension serait divisée en parts égales entre la
veuve et la femme divorcée . La loi du 28 décembre 1966 réta-
blissait la répartition de la pension au prorata de la durée
totale des années de mariage, sans que toutefois la part de la
veuve puisse être inférieure à la moitié de la pension de
réversion . Cette condition a été supprimée par la loi du
11 juillet 1975 qui précisait que la femme divorcée bénéficiait
du partage de la pension de réversion lorsque le divorce
n'avait pas été prononcé contre elle . Par contre, l'article 43
de la loi du 17 juillet 1978 prévoit également le partage au
prorata de la durée respective de chaque mariage, quelles que
soient les conditions dans lesquelles le divorce a été pro-
noncé. Cette disposition a depuis lors été préjudiciable à de
nombreuses veuves qui ne peuvent plus prétendre à une pen-
sion de réversion supérieure à celle qui leur est maintenant
attribuée. Sur le fond même du problème, il paraîtrait logique
que l'article 43 de la loi du 17 juillet 1978 soit modifié de
telle sorte que les modalités d'attribution de la pension de
réversion soient celles qui avaient cours au moment du rema-
riage, même si le décès a lieu après le 17 juillet 1978 . Par
ailleurs, il demande si le fait de ne plus tenir compte des
conditions dans lesquelles le divorce est intervenu n'est pas
dans certains cas une mesure inéquitable qui cause un grave
préjudice à la veuve. De ce fait, cette mesure pourrait faire
?objet d'une nouvelle modification, retenant par exemple la
suppression de la pension de réversion dans les cas scanda.
Jeux ou, tout au moins, ne tenant compte que de la durée de
la première vie commune pour la part de la pension revenant
à la femme divorcée, sans inclure les années entre les deux
mariages . Une modification dans le même sens interviendrait
pour les cas de divorcés prononcés aux torts exclusifs de
l'épouse après la mise en oeuvre de la loi du 11 juillet 1975 .

II lui demande de bien vouloir accepter la mise en discussion
de la proposition de la loi n o 61 tendant à modifier dans le
sens indiqué l'article 43 de la loi du 17 juillet 1978.

Question n° 78 . - Le Figaro a publié récemment un entre-
tien avec le Dr Louis Albran, chargé par le ministre de la
justice des problèmes de la toxicomanie . Cet entretien
apporte des éléments nouveaux et très positifs en donnant
une vision plus saine sur les différents aspects de la lutte
contre la drogue. Mme Florence d'Harcourt attire l'attention
de M. le Premier ministre sur trois points : le premier
concerne la prévention : la drogue est devenue un fléau
national, et on ne le répétera jamais assez . Outre qu'elle
menace notre pays dans les forces vives que constitue sa jeu-
nesse, elle atteint l'ensemble de la population par la menace
qu'elle représente pour sa sécurité . On sait pertinemment que
le passage à la délinquance des jeunes qui ont besoin de se
procurer de la drogue est un facteur très important d'insécu-
rité . Actuellement, 50 p . 100 des petits délinquants jugés en
région parisienne sont des toxicomanes. S'ils n'étaient pas
toxicomanes au départ, ils ne seraient pas devenus des délin-
quants . Aussi est-il nécessaire de faire prendre conscience à
tous les Français, là où ils se trouvent, dans les écoles, les
facultés et tous les lieux de formation, de ce qu'est réelle-
ment la toxicomanie . Le deuxième point concerne la répres-
sion . On a réprimé les gros trafiquants, et l'efficacité tant des
services de police que des tribunaux a porté des coups spec-
taculaires aux réseaux internationaux du commerce de la
drogue . Par contre, on a trouvé des excuses aux petits
consommateurs-dealers, sous prétexte de compassion . Cette
attitude laxiste a laissé se développer le trafic et la consom-
mation de façon accablante, alors qu'il faut réprimer ses
auteurs de façon très sévère, car l'ensemble de la commu-
nauté nationale se trouve aujourd'hui victime de l'insuffi-
sance des condamnations. Enfin, la réinsertion ne passe pas
par des méthodes incertaines et des expériences aléatoires.
Les approches sophistiquées 'de la réinsertion des jeunes
drogués n'ont pas apporté la preuve de leur succès . Chacun
sait qu'une action de désintoxication ne peut être réussie que
si le malade trouve dans son environnement une assistance et
un soutien moral . C'est avec simplicité et lucidité qu'il faut
traiter les anciens drogués . Elle lui demande ce qui, concrète-
ment, va être fait dans les semaines à venir pour qu'enfin soit
manifestée l'expression de sa volonté de lutter activement
- et avec de vrais moyens - contre la toxicomanie, tant sur le
plan de la prévention que sur celui de la répression et de la
réinsertion.

A quinze heures, deuxième séance publique :
Suite de la discussion, après déclaration d'urgence, du

projet de loi no 155 relatif à la lutte contre le terrorisme et
aux atteintes à la sûreté de l'Etat (rapport n° 202 de
M . Jacques Limouzy, au nom de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République) ;

Discussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi
n° 156 relatif à l'application des peines (rapport n° 209 de
M . Albert Mamy, au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de la législation et de l'administration générale de
la République).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Suite de l 'ordre du jour de la deuxième séance.
La séance est levée.

(La séance est levée à minuit.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN

CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE
DES PRÉSIDENTS

La conférence, constituée conformément à l 'article 48 du
règlement, est convoquée pour le mardi l e, juillet 1986, à onze
heures trente, dans les salons de la Présidence .
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NOMINATION DE RAPPORTEURS

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES,
FAMILIALES ET. SOCIALES

M. Edouard Fritch a été nommé rapporteur du projet de loi,
adopté par le Sénat, relatif aux principes généraux du droit du
travail et it l'organisation et au fonctionnement de l'inspection
du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française
(n° 206).

COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

M . Xavier Deniau a été nommé rapporteur du projet de loi
autorisant l'approbation d'un protocole d'entente relatif à la
protection sociale des étudiants et des participants à la coopé-
ration entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement du Québec (no 203) .
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ANNEXES AU PROCES-VERBAL
de la 2e séance

du jeudi 26 juin 1986
,

SCRUTIN (No 202)

sur l'amendement n o 44 de M. Dan ;el .,Le Meur à l'article 3 du
projet de loi relatif à la lutte contre le terrorisme et aux
atteintes à la sûreté de l'Etat (suppression de l'appréciation de
la compétence du juge d'instruction par , la chambre criminelle).

Nombre de votants	 569
Nombre des suffrages exprimés 	 534
Majorité absolue	 268

Pour l'adoption	 249
Contre	 285

L ' Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (212) :

Pour : 211.
Non-votant : I . - M. Jean-Pierre Michel, présiderrt de séance.

Groupe R.P .R . (166)
Contre : 151.
Non-votants : 5 .- MM. Jacques Chaban-Delmas, président

de l ' Assemblée nationale, Jean-Claude Dalbos, Daniel
Goulet, Jean-Paul de Rocca-Serra et Jean Tiberi.

Groupe U.D .F . (131) :
Contre : 129.
Abstention volontaire : 1 . - M . Michel Vuibert.
Non-votant : I . - M. Valéry Giscard-d'Estaing.

Groupe Front national (R.N.) (34) :

Abstentions volontaires : 34.

Groupe communiste (36) :
Pour : 35.

Non-inscrits (S) :
Pour : 3 . - MM . Hubert Gouze, Michel Lambert et André

Pinçon.

Contre : 5 . - MM. Daniel Bernardet, Bruno Chauvierre, Jean
Diebold, Jean Royer et André Thien Ah Koon.

Non-votant : 1 . - M . Robert Borrel.

Ont voté pour

MM.
Adevah-Poeuf Bartolone (Claude) Mme Bouchardeau

(Maurice) Bassinet (Philippe) (Huguette)
Alfonsi (Nicolas) Beaufils (Jean) Boucheron (Jean-
Aneiant (Jean) Bêche (Guy) Michel) (Charente)
Arian (Gustave) Bellon (André) Boucheron (Jean-
Menai (François) Belorgey (Jean-Michel) Michel)
Auchedé (Rémy) Bérégovoy (Pierre) (Ille-et-Vilaine)
Auroux (Jean) Bernard (Pierre)' Bourguignon (Pierre)
Mme Avice (Edwige) Berson (Michel) Brune (Alain)
Ayrault (Jean-Marc) Besson (Louis) Calmat (Main)
Bidet (Jacques) Billardon (André) Cambolive (Jacques)
Balligand Bockel (Jean-Marie) Carraz (Roland)

(Jean-Pierre) Bocquet (Alain) Carrelet (Michel)
Rapt (Gérard) Bonnemaison (Gilbert) Cassaing (Jean-Claude)
Barailla (Régis) Bonnet (Main) Castor (Elle)
Bardin (Bernird) Bonrepaux

	

(Augustin) Cathala (Laurent)
Battu (Main) Borda (Gérard) Césaire (Aimé)
Barthe

	

(Jean-Jacques) Borel (André) Chanfrault (Guy)

Chapuis (Robert)
Charzat (Michel)
Chauveau

(Guy-Michel)
Chénard (Main)
Chevallier (Daniel)
Chevènement (Jean-

Pierre)
Chomat (Paul)
Chouat (Didier)
Chupin (Jean-Claude)
Clerc (André)
Coffineau (Michel)
Colin (Georges)
Collomb (Gérard)
Colonna (Jean-Hugues)
Combrisson (Roger)
Crépeau (Michel)
Mme Cresson (Edith)
Darinot (Louis)
Dehoux (Marcel)
Delebarre (Michel)
Delehedde (André)
Derosier (Bernard)
Deschamps (Bernard)
Deschaux-Beaume

(F)eddy)
Dessein (Jean-Claude)
Destrade (Jean-Pierre)
Dhaille (Paul)
Douyère (Raymond)
Drouin (René)
Ducoloné (Guy)
Mme Dufoit

(Georgina)
Dumas (Roland)
Dumont (Jean-Louis)
Durieux (Jean-Paul)
Durupt (Job)
Emmanuelli (Henri)
Évin (Claude)
Fabius (Laurent)
Faugaret (Main)
Fiszbin (Henri)
Fiterman (Charles)
Fleury (Jacques)
Florian (Roland)
Forgues (Pierre)
Fourré (Jean-Pierre)
Mme Frachon

(Martine)
Franceschi (Joseph)
Fréche (Georges)
Fuchs (Gérard)
Garmendia (Pierre)
Mme Gaspard

(Françoise)
Gayssot (Jean-Claude)
Germon (Claude)
Giard (Jean)
Giovannelli (Jean)
Mme Goeuriot

(Colette)
Gourmelon (Joseph)
Clou* (Christian)
Gonze (Hubert)
Gremetz (Maxime)
Grimont (Jean)
Guyard (Jacques)
Hage (Georges)
Hermier (Guy)
Hemu (Charles)

Hervé (Edmond)
Hervé (Michel)
Hoarau (Elie)
Mme Hoffmann

(Jacqueline)
Huguet (Roland)
Mme Lacq (Marie)
Mme Jacquaint

(Muguette)
Jalton (Frédéric)
Janetti (Maurice)
Jarosz (Jean)
Jospin (Lionel)
Josselin (Charles)
Journet (Main)
Joie (Pierre)
Kucheida (Jean-Pierre)
Labarrére (André)
Laborde (Jean)
Lacombe (Jean)
Laignel (André)
Lajoinie (André)
Mme Lalumière

(Catherine)
Lambert (Jérôme)
Lambert (Michel)
Lang (Jack)
Laurain (Jean)
Laurissergues

(Christian)
Lavédrine (Jacques)
Le Baili (Georges)
Mme Lecuir (Marie-

France)
Le Déaut (Jean-Yves)
Ledran (André)
Le Drian (Jean-Yves)
Le Foll(Rober')
Lefranc (Bemard)
Le Garrec (Jean)
Lejeune (André)
Le Meur (Daniel)
Lemoine (Georges)
Lengagne (Guy)
Leonetti (Jean-

Jacques)
Le Penses (Louis)
Mme Leroux (Ginette)
Leroy (Roland)
Loncle (François)
Louis-Joseph-Dogué

(Maurice)
Mahéas (Jacques)
Malandain (Guy)
Malvy (Mutin)
Marchais (Georges)
Marchand (Philippe)
Margnes (Michel)
Mas (Roger)
Mauroy (Pierre)
Mellick (Jacques)
Mengs (Jouph)
Mercieca (Paul)
Mermaz (Louis)
Mêlais (Pierre)
Metzinger (Charles)
Mexandeau (Louis)
Michel (Claude)
Michel (Henri)
Mitterrand (Ci)bert)
Montr.argent (Robert)

Mme Mora
(Christiane)

Moulinet (louis)
Moutoussamy (Ernest)
Nallet (Henri)
Natiez (Jean)
Mme Neiertz

(Véronique)
Mme Nevoux

(Paulette)
Notebart (Arthur)
Nucci (Christian)
Oehler (Jean)
Octet (Pierre)
Mme Osselin

(Jacqueline)
Patriat (François)
Pen (Albert)
Pénicaut

(Jean-Pierre)
Pesce (Rodolphe)
Peuziat (Jean)
Peyret (Michel)
Pezet (Michel)
Pierret (Christian)
Pinçon (André)
Pistre (Charles)
Poperen (Jean)
Porelli (Vincent)
Ponheault

(Jean-Claude)
Prat (Henri)
Proveux (Jean)
Pusud (Philippe)
Queyranne (Jean-Jack)
Quilés (Paul)
Quilliot (Roger)
Ravassard (Noel)
Raymond (Alex)
Reyuier (Jean)
Richard (Main)
Rigel (Jean)
.Rigout (Marcel)
Rimbault (Jacques)
Rocard (Michel)
Rodet (Main)
Roger-Machart

(Jacques)
Mme Roudy (Yvette)
Roux (Jacques)
Saint-Pierre

(Dominique)
Sainte-Marie (Michel)
Sanmarco (Philippe)
Santrot (Jacques)
Sapin (Michel)
Sarre (Georges)
Schreiner (Bernard)
Schwartzenberg

(Roger-Gérard)
Mme Sicard (Odile)
Siffle (Jacques)
Souchon (René)
Mme Soum (Renée)
Mme Stiévenard

(Gisèle)
Stirn (Olivier)
Strauss-Kahn

(Dominique)
Mme Sublet

(Marie-Josèphe)
Sueur (Jean-Pierre)
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Tavernier (Yves) Mme Trautmann Vivien (Alain)
Théaudin (Clément) (Catherine) Wachcux (Marcel)
Mme Toutain Vadepied (Guy) Welzer (Gérard)

(Ghislaine) Vauzelle (Michel) Worms (Jean-Pierre)
Vergés (Paul) Zuccarelli (Émile)

Ont voté contre

Abc .in (Jean-Pierre) Chauvierre (Bruno) Guéna (Yves)
Allard (Jean) Chollet (Paul) Guichard (Olivier)
Alphandéry (Edmond) Chometon (Georges) Haby (René)
André (René) Claisse (Pierre) Hannoun (Michel)
Ansquer (Vincent) Clément (Pascal) Mme d'Harcourt
Arreckx (Maurice) Cointat (Michel) (Florence)
Auberger (Philippe) Colin (Daniel) Hardy (Francis)
Aubert (Emmanuel) Colombier (Georges) Hart (loti)
Aubert (François d') Corrèze (Roger) Hersant (Jacques)
Audinot (Gautier) Couanau (René) Hersant (Robert)
Bechelet (Pierre) Courpel (Sébastien) Houssin (Pierre-Rémy)
Baste (Claude) Cousin (Bertrand) Mme Hubert
Barbier (Gilbert) Couve (Jean-Michel) (Elisabeth)
Barnier (Michel) Couveinhes (René) Hunault (Xavier)
Barre (Raymond) Cozan (Jean-Yves) Hyest (Jean-Jacques)
Barrot (Jacques) Cuq (Henri) Jacob (Lucien)
Baudis (Pierre) Paillet (Jean-Marie) Jacquat (Denis)
Baumel (Jacques) Debré (Bernard) Jacquemin (Michel)
Bayard (Henri) Debré (Jean-Louis) Jacquot (Main)
Bayrou (François) Debré (Michel) Jarrot (André)
Beaujean (Henri) Dehaine (Arthur) Jean-Baptiste

	

(Henry)
Beaumont (René) Delalande Jeandon (Maurice)
Bécam (Marc) (Jean-Pierre) Jegou (Jean-Jacques)
Bechter (Jean-Pierre) Delatre (Georges) Julia (Didier)
Bégault (Jean) Delattre (Francis) Kaspereit (Gabriel)
Béguet(René) Delevoye (Jean-Paul) Kerguéris(Aimé)
Benoit (René) Delfosse (Georges) Kiffer (Jean)
Benouville (Pierre de) Delmar (Pierre) Klifa (Joseph)
Bernard (Michel) Demange (Jean-Marie) Koehl (Emile)
Bernardet (Daniel) Demuynck

	

(Christian) Kuster (Gérard)
Bernard-Reymond Deniau (Jean-François) Labbé (Claude)

(Pierre) Deniau (Xavier) Lacarin (Jacques)
Besson (Jean) Deprez (Charles) Lachenaud (Jean-
Bichez (Jacques) Deprez (Léonce) Philippe)
Bigeard (Marcel) Dermaux (Stéphane) Lafleur (Jacques)
Birraux (Claude) Desanlis (Jean) Lamant (Jean-Claude)
Blanc (Jacques) Devedjian (Patrick) Lamassoure (Main)
Bleuler (Pierre) Dhinnin (Claude) Lauga (Louis)
Blot (Yvan) Diebold (Jean) Lecanuet (Jean)
Blum (Roland) Diméglio (Willy) Legendre (Jacques)
Mme Boisseau Dominati (Jacques) Legras (Philippe)

(Marie-Thérèse) Pousse( (Maurice) Léonard (Gérard)
Bollengier-Stragier Drut (Guy) Léontieff (Alexandre)

(Georges) Dubernard Lepercq (Arnaud)
Bonhomme (Jean) (Jean-Michel) Ligot (Maurice)
Borotra (Franck) Dugoin (Xavier) Limouzy (Jacques)
Bourg-Broc (Bruno) Durand (Adrien) Lipkowski (Jean de)
Bousquet (Jean) Durieux (Bruno) Lorenzini (Claude)
Mme Boulin Dure (André) Lory (Raymond)

(Christine) Ehrmann (Charles) Louet (Henri)
Bouvard (Lek) Falala (Jean) Mailly (Albert)
Bouvet (Henri) Fanton (André) Mancel (Jean-François)
Boyon (Jacques) Farran (Jacques) Maran (Jean)
Branger (Jean-Guy) Félon (Jacques) Marcellin (Raymond)
Brial (Benjamin) Ferrari (Gratien) Marcus (Claude-
Briane (Jean) Fèvre (Charles) Gérard)
Brocard (Jean) Fillon (François) Marlière (Olivier)
Brochard (Albert) Foyer (Jean) Marty (Élie)
Bruni (Paulin) Fréville (Yves) Masson (Jean-Louis)
Bussereau (Dominique) Frisch (Edouard) Mathieu (Gilbert)
Cabal (Christian) Fuchs (Jean-Paul) Mauger (Pierre)
Caro (Jean-Marie) Galley (Robert) Maujottan du Gasset
Carré (Antoine) Gantier (Gilbert) (Joseph-Henri)
Caaabel

	

(Jean-Pierre) Gastines (Henri de) Mayoud (Main)
Cavaillé (Jean-Charles) Gaudin

	

(Jean-Claude) Mazeaud (Pierre)
Cazalet (Robert) Gaulle (Jean de) Médecin (Jacques)
César (Gérard) Geng (Francis) Mesmin (Georges)
Chammougon Gengenwin

	

(Germain) Messmer (Pierre)
(Edouard) Ghysel (Michel) . Mestre (Philippe)

Chanteiat (Pierre) Goasduff (Jean-Louis) Micaux (Pierre)
Charbonnel (Jean) Godefroy (Pierre) Michel (Jean-François)
Chadli (Jean-Paul) Godfrain (Jacques) Millon (Charles)
Charles (Serge) Gonelle (Michel) Miossec (Charles)
Charretier (Maurice) Gorse (Georges) Mme Missoffe
Charroppin (Jean) Gougy (Jean) (Hélène)
ChaRroe (Jacques) Griotteray (Main) Montastruc (Pierre)
Chweguet (Gérard) Grussenmeyer Montesquiou
Chaatagnol (Main) (François) (Aymeri de)

Mme Moreau (Louise) Péricard (Michel) Savy (Bernard)
Mouton (Jean) Peyrefitte (Main) Séguéla (Jean-Paul)
Moyne-Bressand Pinte (Etienne) Seitlinger (Jean)

(Main) Poniatowski Soisson (Jean-Pierre)
Narquin (Jean) (Ladislas) Sourdille (Jacques)
Nenou-Pwataho Poujade (Robert) Stasi (Bernard)

(Maurice) Préaumont (Jean de) Taugourdeau (Martial)
Nungesser (Roland) Proriol (Jean) Tenaillon

	

(Paul-Louis)
Ornano (Michel d') Raoult (Eric) Terrot (Michel)
Oudot (Jacques) Raynal (Pierre) Titien Ah Koon
Paccou (Charles) Renard (Michel) (André)
Paecht (Arthur) Revet (Charles) Toga (Maurice)
Mme de Panafieu Reymann (Marc) Toubou (Jacques)

(Françoise) Richard (Lucien) Tranchant (Georges)
Mme Papon (Christiane) Rigaud (Jean) Trémège (Gérard)
Mme Papon (Monique) Roatta (Jean) Ueberschlag (Jean)
Parent (Régis) Robien (Gilles de) Valleix (Jean)
Pascallon (Pierre) Rolland (Hector) Vasseur (Philippe)
Pasquini (Pierre) Rossi (André) Virapoullé

	

(Jean-Paul)
Pelchat (Michel) Roux (Jean-Pierre) Vivien (Robert-André)
Puben (Dominique) Royer (Jean) Vuillaume (Roland)
Perbet (Régis) Rufenacht (Antoine) Wagner (Robert)
Peretti Della Rocca Saint-Ellier (Francis) Weisenhom (Pierre)

(Jean-Pierre de) Salles (Jean-Jack) Wiltzer

	

(Pierre-André)

Sa sont abstenus volontairement

MM.
Arrighi (Pascal) Gollnisch (Bruno) Poneu de La Morin-
Bachelot (François) Herlory (Guy) diète (François)
Baeckeroot

	

(Christian) Holeindre (Roger) Reveau (Jean-Pierre)
Bompard (Jacques) lalkh (Jean-François) Rostolan (Michel de)
Briant (Yvon) Le Jaouen (Guy) Roussel (Jean)
Ceyrac (Pierre). Le Pen (Jean-Marie) Schenardi
Chaboche (Dominique) Mutinez (Jean-Claude) (Jean-Pierre)
Chambrun (Charles de) Mégret (Bruno) Sergent (Pierre)
Descaves (Pierre) Sirgue (Pierre)
Domenech (Gabriel)

Perdomo (Bonald)
Spieler (Robert)

Frédéric-Dupont
Peyrat (Jacques) Stirbois (Jean-Pierre)

(Edouard) Peyron (Albert) Vuibert (Michel)
Freulet (Gérard)

Mme Piat (Yann) Wagner (Georges-Paul)

N'ont pas pris part au vote

D'une part :

M. Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée natio-
nale, et M . Jean-Pierre Michel, qui présidait la séance.

' D'autre part :

	

,

MM. Robert Borrel, Jean-Claude Dalbos, Valéry Giscard
d'Estaing, Daniel Goulet . Jean-Paul de Rocca Serra et Jean
Tiberi.

Mises au point au sujet du prisent scrutin

M. Michel Vuibert, porté comme s'étant abstenu volontaire-
ment, ainsi que MM . jean-Claude Dalbos, Daniel Goulet, Jean-
Paul de Rocca Serra et Jean-Louis Tiberi, portés comme
« n'ayant pas pris part au vote », ont fait savoir qu'ils avaient
voulu voter contre ».

SCRUTIN (N o 203)

sur les amendements n°' 46 et 77 de MM. Daniel Le Heur et
Miche! Sapin à l'article 3 du projet de loi relatif à la lutte
contre le terrorisme et aux atteintes à la sûreté de ! Etat suppri-
mant l'article 700-9 du code de procédure pénale (perquisitions,
visites domiciliaires et saisies de pièces à conviction).

Nombre de votants	 5M
Nombre des suffrages exprimés	 5fi4
Majorité absolue	 2113

Pour l'adoption	 239
Contre	 325

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
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ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (212) :
Pour : 204.
Contre : 2 – M. Gérard Collomb et Mme Marie Jacq.

Non-votants : 6 . MM . Daniel Chevallier, Jean-Jacques Leo-
netti, Jean-Pierre Michel, - président de séance, Christian
Nucci, Michel Pezet et Michel Vauzelle.

Groupe R.P .R . (1i8) :
Contre 154.
Non-votants : 2 . - MM. Jaçquçs ., Çhiban-Delmas, président

de l'Assemblée nationale; etJacquett' Charttôn.

Groupe U .D.F. (131) :
Contre : 130.
Non-votant : l .– M. Valéry Giscard-d'Estaing.

Groupe Front national (R.N .) (34):
Contre : 34.

Groupe communiste (35) :
Pour : 35.

• Non-inscrits (8) :
Contre : 5 . - MM. Daniel Bemardet, Bruno Chauvierre, Jean

Diebold, Jean Royer et André Thien Ah Koon.

Non-votants : 4 . - MM. Robert Borrel, Hubert Gouze, Michel
Lambert et André Pinçon.

Ont .vtit6 pour

MM.
Adevah-Pceuf

(Maurice)
A fonsi (Nicolas)
Anciant (Jean)
Ansart (Gustave)
Asensi (François) "'
Auchedé (Rémy)
Auroux (Jean)

	

.
Mme Avice (Edwige)
Ayrault (Jean-Marc)
Bada (Jacques)
Balligand

(Jean-Pierre)
Bal) (Gérard) '
Batailla (Régis)
Bardin (Bernard)
Barrau (Alain)
Barthe (Jean-Jacques)
Banolone (Claude)
Bassinet (Philippe)
Bet ills (Jeun).
Béche (Guy)
Ballon (André)
Belorgey (Jean-Miche)
Bérégovoy (Pierre)
Bernard (Pierre)
Berson (Michel)
Besson (Louis)
Billardon (André)
Bockel (Jean-Marie)
Bocquet (Main)
Bonaemaison (Gilbert)
Boaaet (Alain)
Bonrepaux (Augustin)
Borda (Gérard)
Borel (André)
Mme Bouchardeau

(Huguette)
Boucherai (Jean-

Michel) (Charente)
Boecheren(Jan-

Michel)
(Ilk .et-Yiaine) '

-. Bourguignon
use (Alain)

	

)buse
Calmant (Alain)
Caabolive (Jacques)

Lacombe (Jean)
Laignel (André)
Ujoinie (André)
Mme Lalumière

(Catherine)
Lambert (Jérôme)
Lang (Jack)
Limait' (Jean)
Laurissergues

(Christian);
Lavédrine tiacques)
Le Baill (Georges)
Mme Lecuir (Marie-

France)
Le Déaut (Jean-Yves)
Ledran (André)
Le Drian (Jean-Yves)
la FMI (Robert)
Ltfranc (Bernard)
Le Garrec (Jean)
Lejeune (André)
Le Meur (Daniel)
Lemoine (Georges)
Lengagne (Guy)
Le Pense : (Louis)
Mme Leroux (tinette)
Leroy (Roland)'
Loncle (François)
Louis-Joseph•Dogué

(Maurice) "
»thés. (Jacques)
Malandain (Guy)
Malvy (Manin)
Marchais (Georgx)
Marchand (Philippe)
Margnes (Michel)
Mas (Roger)
Mauroy (Pierre)
Mellick (Jacques)
Menga (Joseph)
Mercieca (Paul)
Mennu (Louis)
Mitais (Pierre)
Metzinger (Charles)

MM.
Abelin (Jean-Pierre)
Nlard (Jean)
Alphandéry (Edmond)
André (René)
Affluer (Vincent)
Affecta (Maurice)
Arrighi (Pascal)
Auberger (Philippe)
Aubert (Emmanuel)
Aubert (François d')
Audinot (Gautier)
Racheta (Pierre)
Bachelot (François)
Baeckeroot (Christian)
Buste (Claude)
Barbier (Gilbert)
Barnier (Michel) •
Barre (Raymond)
Barrot (Jacques)
Baudis (Pierre)
Baumel (Jacques)
Bayard (Henri)
Bayrou (François)
Baujan (Henri)
Beaumont (René)
Béate (Marc)
Becbter (Jean-Pierre)
Bégauk (Jean)

ooiit (René)
Benouville (Pierre de)
Bernard (Pierre)
Bernardet (Daniel)
Bemard-Reymond

(Pierre)
Besson (Jean)
Bidiet (Jacques)
Bipied (Marcel)*
Birr»: (Claude)

Mexandeau (Louis)
Michel (Claude)
Michel (Henri)
Mitterrand (Gilbert)
Montdargent (Robert)
Mme Mora

(Christiane)
Moulinet (Louis)
Moutoussamy (Ernest)
Nallet (Henri)
Natiez (Jean)
Mme Neiertz

(Véronique)
Mme Nevoux

(Paulette)
Notebart (Arthur)
Oehler (Jean)
Ortet (Pierre)
Mme Osselin

(Jacqueline)
Patriat (François)
Pen (Albert)
Pénicaut

(Jean-Pierre)
Pesa (Rodolphe)
Peuziat (Jean)
Peyret (Michel)
Pierret (Christian)
Pistrc (Charles)
Poperen (Jean)
Porelli (Vincent)
Punhauh

(Jean-Claude)
Prit (Henri)
Proveux (Jean)
Puaud (Philippe)
Queyranne (Jean-Jack)
Quilès (Paul)
Quilliot (Roger)
Ravauud (Noel)
Raymond (Alex)
Reyuier (Jean)
Richard (Main)
Rigel (Jean)

Ont voté contre

Blanc (Jacques)
Bleuler (Pierre)
Biot (Yvan)
Blum (Roland)
Mme Boisseau

(Marie-Thérèse)
Bollengier-Stragier

Bompard (Jacques)
Bonhomme (Jean)
Borotra (Franck)
Bourg-Broc (Bruno)
Bousquet (Jean)
Mme Boulin

(Christine)
Bouvard (Lolc)
Bouvet (Henri)
Boyon (Jacques)
Branger (Jean-Guy)
Brial (Benjamin)
Briane (Jean)
Bisant (Yvon)
Brocard (Jean)
Brochant (Albert)
Brimé (Faune)
Bussereau (Dominique)
Cabal (Christian)
Caro (Jean-Marie)
Carré (Antoine)
Cutabel (Jean-Pierre)
Cavalli! (Jean-Charles)
Cazalet (Robert)
Char (Gérard) '
Ceyrac (Pierre)
Chaboche (Dominique)
Chambrun (Charles de)
Chamaorgoe

(Edam
Chancela ()Pierre)

Rigout (Marcel)
Rimbault (Jacques)
Rocard (Michel)
Rodes (Main)
Roger-Machart

(Jacques)
Mme Roudy (Yvette)
Roux (Jacques)
Saint-Pierre

(Dominique)
Sainte-Marie (Michel)
Sanmarco (Philippe)
Santrot (Jacques)
Sapin (Michel)
Sure (Georges)
Schrciner (Bernard)
Schwartzenberg

(Roger-Gérard)
Mme Sicard (Odile)
Siffre (Jacques)
Souchon (René)
Mme Soum (Renée)
Mme Stiévenéd

(Gisèle)
Stim (Olivier)
Strauss-Kahn

(Dominique)
Mme Subit

(Marie-Josèphe)
Sueur (Jean-Pierre)
Tavernier (Yves)
lhéaudia (Citaient)
Max Toutaio

(Ghislaine)
Mme Trautmann

(Catherine)
Vadepied (Guy)
Vergés (Paul)
Vivien (Main)
W.ch :ax (Marcel)
Weber (Gérard)
Worms (Jean-Pierre)
Zucarelli (Émile)

Charbonnel(Jean)
Chiné (Jean-Paul)
Charles (Serge)
Charretier (Maurice)
Charmppin (Jean)
Chaaseguet (Gérard)
Chutagnol (Nain)
Chaussette (Bruno)
Chollet (Paul)
Chometon (Georges)
Claiue (Pierre)
Clément (Pascal)
Cointat (Michel)
Colin (Daniel)
Collomb (Gérard)
Colombier (Georges)
Corrèze (Roger) •
Couanau (René) .
Couepel (Sébatien)
Cousin (Bertrand) ,
Couve (Jean-Michel)
Couveinha (René)
Cotan (Jean-Yves)
Cuq (Henri)
Daillet (Jean-Marie)
Delbos (Jean-Claude)
Debré (Baraid)
Debré (Jean-Louis)
Debré (Michel)
Dehaine (Arthur)
Delalande

(Jean-Pierre)
Delatre (Georges)
Delattre'(Fraacis)
Deievoye
DDelfoue
Ddaar (Plient) .
Deaaasge (kn-Marte)
Deaaynek (Christian)

Carra (Roland)
Carrelet (Michel)
Cassaing (Jean-Claude)
Castor (Elle)
Cathala (Laurent)
Césaire (Aimé)
Chanfrault (Guy)
Chapuis (Robert)
Charrat (Michel)
Chauveau

(Guy-Michel)
Chénard (Main)
Chevènement (Jean-

Pierre)
Chenal (Paul)
Chouat (Didier)
Chupin ()an-Claude)
Clert (André) -
Coruau (Michel)
Colin (Georges)
Colonna (Jean-Hugues)
Combrisson (Roger)
Crépeau «Michel)
Mme Cresson (Edith)
Catie* (Loris)
Dehoux (Marcel)
Delebarre (Michel)
Delehedde (André)
Derosier (Bernard)
Deschamps (Bernard)
Deschaux-Beasrnte

(Freddy)
Dessein (Jan-Claude)
Destnde (Jan-Pierre)
Dhaille (Paul)
Douyln (Raymond)
Drouin(René)
Ducoloné (Gay)
Mme Dafoix

(Ckorgiu)
Dumas (Roland)
Dumont (Jean-Louis)
Curieux (Jeté-Faut)
Durupt (Job) .
Emmannaili (Henri)
Évin (Claude)
Fabius (Laurent)

Faugaret (Nain)
Hszbin (Henri)
Fitennan (Charles)
Fleury (Jacques)
Florian (Roland)
Forgues (Pierre)
Fourré (Jean-Pierre)
Mme Frachon

(Mutine)
Franaachi (Joseph)
Friche, (Georges)
Fuchs (Gérard)
Gannendis (Pierre)
Mme Gupud .

(Françoise)
Gayssot (Jean-Claude)
Germon (Claude)
Giard'(Jan)
Giovanaelli (Jean)
Mme Goeuriot

(Corse) `
Gourn elon(Joseph)
Ceux (Christian)
Gremetz (Maxime)
Grimait (Jean)
Guyard (Jacques)
Hage (Giorgi)
Nimier (Guy)
Henze (Charles)
Hervé (Edmond)
Hervé (Michel)
Hoarau (Elle)
Mme Hoffmann

(Jacqueline)
Huguet (Roland)
Mme Jacquaint
«Mutante)

iJalton (Frédéric)
Janetti (Maurice) . ..
Jarosz (Jean)..
Jospin (Lionel)
Josselin (Charles)
Journet (Main)
Joxe (Pierre)
Kucheida (Jean-Pierre)
Labarlre (André)

. Laborde (Jean)

s
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Deniau (Jean-François) Jarrot (André) Mme Papon (Monique)
Deniau (Xavier) Jean-Baptiste «Henry) Parent (Régis)
Deprez (Charles) Jeandon (Maurice) Pascalien (Pierre)
Deprez (Léonce) Jegou (Jean-Jacques) Pasquini (Pierre)
Dennaux (Stéphane) Julia (Didier) Pelchat (Michel)'
Daanlis (Jean). Kaspereit (Gabriel) Perben (IJO'ininique) ""
Desavea (Pierre) Kerguéris (Aimé) Perbet (Régis)
Devedjian (Patrick) Kiffer (Jean) Perdomo (Ronald)
Dhinnin (Claude) Klifa (Joseph) Peretti Della Rocca
Diebold (Jean) Koehl (Emile) (Jean-Pierre de).
Diméglio .(WiUy) Kuster (Gérard) Péricard (Michel)
Domenech (Gabriel) Labbé (Claude) Peyrat (Jacques) ,
Dominai (Jacques) Lacarin (Jacques) Peyrefitte (Alain)
Dausset (Maurice) Lachenaud (Jean- Perron (Albert)
Drus (Gay) Philippe) Mme Pies (Yann) '
Dubernard Lafleur (Jacques) Pinte (Etienne)

(Jan-Michel) Lamant (Jean-Claude) Poniatowski
Dupin (Xavier) Lamassoure (Main) (Ladislas)
Durand (Adrien) Lauga (Louis) Poilas de La Moran-
Durieux (Bruno) Lecanuet (Jean) dière (François)
Dure (André) Legendre (Jacques) Poujade (Robert)
Ehrmann (Charles) Legras (Philippe) Présument (Jean de)
Fatals(Jean) - Le Jaouen (Guy) Proriol (han)
Fanton (André)' Léonard (Gérard) Raoult (Eric)
Furan (Jacques) Léontieff (Alexandre) Raynal (Pierre)
Féron (Jacques) Le Pen (Jean-Marie) Renard (Michel)
Ferrari (Gratien) . Lepercq (Arnaud) Reveau (Jean-Pierre)
Févre (Charles)

	

. Ligot (Maurice) Revel (Charles)
Fillon (François) Limouzy (Jacques) Reymann (Marc)
Foyer (Jean) Lipkowski (Jean de) Richard (Lucien)
Frédéric-Dupont Lorenaioi (Claude) Rigaud (Jean)

(Edouard) Lory (Raymond) Ratte (Jean)Freukt

	

)
Louet (Henni) Robien (Gilles de) '

Fréville (Yves) Mamy (Albert) Rocca SerraFritch (Edouard) Mancel (Jean-François) (Jean-Paul de)
Fuchs (Jean-Paul) Maron (Jean) Rolland (Hector)Galey(Robert) Marcellin

	

(Raymond) Roui (André).Gantier (Gilbert) Marcus (Claude- .
Rostolan .(Michel de)

Gastines (Henri de) Gérard) Roussel (Jean)Gaudin

	

(Jean-Claude) Manière (Olivier) Roux (Jean-Pierre)Gaulle (Jean de) Martin« (Jean-Claude) Royer (Jean)Geng (Francis) Marty (Élie) Rufenacht (Antoine)Gengecain (Germain) Masson (Jean-Louis) Saint-Ellier (Francis)Ghyael (Michel)
Goasduff (Jean-Louis)

Mathieu (Gilbert)
Mauger (Pierre) Salles (Jean-Jack)

Godefroy (Pierre) Mau jean du Gasset Savy (Bernard)
Godfrain (Jacques) (Joseph-Henri) Schenardi
Golinisch (Bruno) Mayoud (Main) (Jean-Pierre)
Gonelle (Michel) Mazeaud (Pierre) Séguéla (Jean-Paul)
Gorse (Georges) Médecin (Jacques) Seitlinger (Jean)
Gougy (Jean) Mégret (Bruno) Sergent (Pierre)
Goulet (Daniel Meamin (Georges) Sirgue (Pierre)
Grioneray (Main) Messmer (Pierre) Soisson (Jean-Pierre)
Gnauenuuyer - Mente (Philippe) Sourdilie (Jacques)

(François) Micaux (Pierre) Spiekr (Robert)
Guéna (Yves) , Michel (Jean-François) Stasi (Bernard)
Guichard (Olivier) Millon (Charles) Slirbois (Jean-Pierre)
Haby (Remi) Miossec (Charles) Taugourdeau (Martial)
Hannoun (Michel) Mme Missoffe Tenaillon

	

(Paul-Louis)
Mme d' Harcourt (Hélène) Tarot (Michel)

(Florence) Mentisme (Pierre) Thien Ah Koon
Hardy (Francis) Montesquiou (André)
Hart (Joil) (Aymeri de) Tiberi (Jean)
Heriory (Guy) Mme Moreau (Louise) Toges (Maurice).
Hersant (Jacques)` Mouton (Jean) Toubon (Jacques)
Hersant (Roba!) ' Moyne-Bressand Tranchant. (Georges)
Holeiadre (Roger) ' (Main) Trémège (Gérard).
Housaie (Pierre-Rémy) Narquin (Jean) Ileberschlag (Jean)
Mme Hubert Menou-Pwataho Valleix (Jeu)

(Etisabetb) (Maurice) Vasseur (Philippe)
Hunauk (Xavier) Nungesser (Roland) Virapoullé

	

(Jean-Paul)
Kyat (Jean-Jacques) Ornano (Michel d') . Vivien . (Robert-André)
Jacob (Utcien) Oudot (Jacques) Vuibert (Michel)
Mme Jseq (Marie) Paccou (Charles) Vuillaume (Roland)
Jacquet (Denis) Paecht (Arthur) Wagner (Georges-Paul)
Jacquemia (Miche» Mme de Panafieu , Wagner (Robert) '
Jacquot (Alnrt) (Françoise) Weisenhom(Pierre)
Jalkh (Jean-François) Mme Papen (Christiane) Wiltzer

	

(Pierre-André)

D'autre part :

Botrel (Robert) Gouze'(Hubert) Muai (Christian)
Chartron (Jacques) Lambert (Michel) Peut (Michel)
Chevallier (Dame)) Leonetti (Jean- . Pinçon (André)
Giscard d'Estaing Jacques),. : ,; Vauzelle (Michel)(Valéry)

	

-

Mima, au• point au sui« du présent scrutin

M. Gérard Collomb'" et ' Mme Marie Jacq, portés comme
ayant voté « contre », ainsi que MM . Daniel Chevallier, . Jean-
Jacques Leonetti, Christian Nucci, Michel Pezet et Michel Vau-
zelle, portés comme « n'ayant pas pris part au vote », ont fait
savoir qu'ils avaient voulu voter « pour ».

M. Jacques Chartron, porté comme « n'ayant pas pris part
au vote » a fait savoir qu'il avait voulu voter « coutre ».

SCRUTIN -(Na 204)
sur les amendement''n a + 47 de M. Jean-Jacques Barthe et 80 de

M. Georges Sarre à l'article 3 du projet de loi rd « à la lutte
contre le terrorisme et les atteintes d la sûreté le l'Etat, suppri-
mant l'article 700-10 du code de procédure pénale (composition
de la cour d'assises pour le jugement des accusés majeurs).

Nombre de votants 	
Nombre des suffrages exprimés . :	 i	 :. . . . ?if
Majorité absolue 	 :	 :	 234

Pour l'adoption	 242
Contre	 :	 324

't'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupa socialiste (212) : •
Pour : 204 . " •
Non-votants : 8 . - MM. André Billardon, Roland Dumas,

Lionel Jospin, André Laignel, Jack Lsng, Pierre Mauroy,
Jean-Pierre Michel, président'de séance, et Philippe San-
marco.

Groupa R .P.R. Mill) :

	

-
Contre : 155.
Non-votant 1 . - MM . Jacques Chaban-Delmas, président de

l'Assemblée nationale.

Groupa U.D.F . (131) :
Contre : 130.
Non-votant :1 . - M. Valéry Giscard-d'Estaing.

Groupa Front national (R.N .) (34) :
Contre : 34.

Groupa communiste (pi) :

	

Pour : 35 .

	

'

Non-inscrits (8) :
Pour : 3. MM. Hubert Gouze, Michel Lambert et André

	

Pinçon.

	

, :

	

: .:
Contre : 5 . - MM . Daniel Bernardet, Bruno Chauvierre, Jean

Diebold, Jean Royer et André -'Mien Ah Koon.
Non-votant : 1 . - M. Robert Hertel.

Ont voté pour
MM.

Adevah-Peut Rapt (Gérard) Berson (Michel)
(Maurice) Batailla (Régis) Besson (louis)

	

'
Alfonsi (Nicolas) ' Bodin (Bernard) Bodel (Jean-Marie)
Anciant (Jean) Bai» (Main) - Becquet (Main)

	

-:
Anurt (Gustave) Berthe

	

(Jean-Jacques) Bonnemaisos. (Gilbert)
Asensi (François) ,- Bartolone (Claude) - Bonnet Wein) . .

	

.
Audhedé (Rémy) Bauiuet (Philippe) Bonrepaux

	

(Augustin)
Auroux (Jean) Nautile (Jean) Borde (Gérard)
Mme Avice (Edwige) Biche (Guy). Bord (André)
Ayrault (Jean-Marc) : Belle (André) Mme Bouchardeau
Bidet (Ji ues) Belorgey (han-Michel (Huguette)
Menti Bérégovoy (Pierre) Boucher« gai .

(Jeaan

	

)
Bernard (Pierre)

	

- Michel) (Charette)

N'ont pou pris part au vote
D'une part :

M;' 1 ues 'Chaban-Delmas, président de l'Assemblée natio-
nale, et M. Jean-Pierre Michel qui présidait la séance

	

-
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Boucheron (Jan- Goure (Hubert) Nallet (Henri) Ont voté contre
Michel) Gremetz (Maxime) Natiez (Jean)

	

•
(Ille-et-Vilaine) • Grimont (Jean)

	

' Mme Neiertz MM.

Bourguignon (Pierre) ; Guyard (Jacques) • (Veronique) Abelin (Jean-Pierre) Charles (Serge) Ghysel (Michel)
Brune (Main) Hage (Georges) Mme Nevoux Mlud (Jean) Charretier (Maurice) Goasduff (Jean-Louis)
Calmit (Main) limier (Guy) •(Paulette) Alphandéry (Edmond) Charroppin (Jean) Godefroy (Pierre)
Cambohive (Jacques) Hemu (Charles) Notebart (Arthur) André (René) Chartron (Jacques) Godfrain (Jacques)
Carrez (Roland) Hervé (Edmond) - Nuoci (Christian) 'truquer (Vincent) Chaaseguet (Gérard) Goilaisch (Bruno)

Capelet (Michel) Hervé (Michel) Oehler (Jean) Arreckx (Maurice) : Chutagnol (Main) Gonelle (Michel)

Castaing (Jean-Claude) Hoaru (Mie) Ortet (Pierre) Arrighi (Pascal) Chauvierre (Bruno) Gorse (Georges)

Castor (Elfe) Mme Hoffmann Mme Osselin Auberger (Philippe) Chollet (Paul) Gougy (Jean)
(Jacqueline) Aubert (Emmanuel) Chometon (Georges) Goulet (Daniel)

Caban (Laurent) (Jacqueline) Pariai (François) Aubert (François d') Claiue (Pierre) Griotteray (Main)
Césaire (Aimé) Huguet (Roland) Pen (Albert) Audinot (Gautier) Clément (Pascal) Grussenmeyer
Chuintait (Guy) Mme Lacq (Marie) , Pénicaut Bachelet (Pierre) Cointat (Michel) (François)
Chapuis (Robert) Mmé Jacquaint (Jean-Pierre) Bachelot (François) Colin (Daniel) Guéna (Yves)
Charzat (Michel) (Muguette) Pace (Rodolphe) Baeckeroot (Christian) Colombier (Georges) Guichard (Olivier)
Chauveau Jalton (Frédéric) Peuziat (Jean) Baste (Claude) Corrèze (Roger) Haby (René)

(Guy-Michel) Janetti (Maurice) Peyre( (Michel) Barbier (Gilbert) Couanau (René) damna (Michel)
Chénard (Main) Jarax (Jean) Pont (Michel) Barnier (Michel) Couepel(Sébastien) Mme d'Harcout
Chevalier (Dardel) Jouelin (Chartes) Pierret (Christian) Barre (Raymond) Cousin (Bertrand) (Florence)
Chevénement (Jean- Journet (Main) . Pinçon (André) Buzot (Jacques) Couve (Jean-Michel) Hardy (Francis)

Pierre) Joie (Pierre) Piatra (Charles) Baudis (Pierre) Couveinha (René) Hart (Joli)
Chomat (Paul) Kucheida (Jean-Pierre) Poperen (Jean) Baume) (Jacques) Cotan (Jean-Yves) Redon (Guy)
Chou,' (Didier) Labarrére (André) Porelli (tenant) Bayard (Henri)

Bayrou (François)
Cuq (Henri)
Daillet (Jean-Marie)

Hersant (Jacques)
Hersant (Robert)Chopin

	

(Jan-Claude) Laborde (Jean) Porthault Beaujeu' (Henri) Dalbos

	

(Jean-Claude) Holeindre (Roger)Clert (André) Lacombe (Jean) (Jean-Claude) Beaumont (René) Debré (Bernard) Roussin (Pierre-Rémy)CoMneau (Michel) Lajoinie (André) Prat (Henri) Béarn (Marc) Debré (Jean-louis) Mme Hubert
Colin (Ganga) Mme Lalumié e Proveux (Jean) Bechter (Jean-Pierre) Debré (Michel) (Élisabeth)
Collomb (Gérad) (Catherine) Paud (Philippe) Bégauit (Jean) Dehaine (Arthur) Hunault (Xavier)
Colonna (Jean-Hugues) Lambert (Jérôme) Queyranne (Jean-Jack) Béguet (René) Delalande Hyat (Jean-Jacques)
Combriuon (Roger) Lambert (Michel) Quille (Paul) Benoit (René) (Jean-Pierre) Jacob (Lucien)
Crépeau (Michel) Laurin (Jean) Quilliot (Roger) Benouville (Pierre de) Delaue (Georges) Jacquet (Denis)
Mme Cresson (Edith) Laurissergues Ravassard (Nol)) Bernard (Michel) Delattre (Francis) Jacquemin (Michel)
Darinot (Louis) (Christian) Raymond (Alex) Bernardet (Daniel) Delevoye (Jean-Paul) Jacquot (Main)
Dehoux (Marcel) Lavédrine (Jacques) Reyuier (Jean) Bernard-Reymond Delfosse (Georges) Jalkh (Jan-François)
Delebar e (Michel) Le Belli (Georges) Richard (Main) (Pierre) Delmas (Pierre) Jarret (André)
Delehedde (André) Mme Lecuir (Marie- Rigel (Jean) Besson (Jean) Demange (Jan-Marie) Jean-Baptiste (Henry)
Derain (Bernard) France) Rigout (Marcel) Bichez (Jacques) Demuynck

	

(Christian) Jeardon (Maurice)
Deschamps (Bernard) Le Déaut (Jan-Yves) Rimbault (Jacques) Bigeard (Marcel) Deniau (Jan-François) Jegou (Jean-Jacques)
Dadaux-Baume Ledran (André)

Rocard (Michel) Birraux(Claude) Deniau (Xavier) Julia (Didier)
(Freddy) Le Drin (Jean-Yves)

Rodet (Main)
Roger-Machin

Blanc (Jacques)
Bleuler (Pierre)

Deprez (Charles)
Deprez (Léonce) Kuperek (Gabriel)

Dessein

	

(Jean-Claude) Le Foi( (Robot) (Jacques) Biot (Yvan) Dermaux (Stéphane) Kerguétit (Aimé)
Destrade

	

(Jean-Pierre) Lefranc (Bernard) Mine Roudy (Yvette) Blum (Roland) Desanlis (Jean) Kiff« (Jean)

Dhaille (Paul) Le Garrec (Jean) Roux (Jacques) Mme Boisseau Douves (Pierre) KIM (Joseph)
Koch) (Emile)

Douyère (Raymond) Lejeune (André) Saint-Pierre (Marie-Thérèse) Devedjian (Patrick) Luter (Gérard)
Drouin (René) Le Meut (Daniel) (Dominique) Bollengier-Stragier Dhinnin (Chaude) Labbé (Claude)
Ducoloné (Guy) Lemoine (Georges) Sainte-Marie

	

(Michel) (Georges) Diebold (Jean) Lutrin (Jacques)
Mme Dufor Lengagne (Guy) Sanà« (Jacques) Bompard (Jacques) Diintelio (Willy) Lachenaud (Jeu-

(C K) Leonetti (Jean- Sapin (Michel) Bonhomme (Jean) Domenech (Gabriel)
Philippe)

Dumont (Jean-Louis) Jacques) Sarre (Georges) Borotra (Franck) Dominati (Jacques)

Durieux (Jean-Paul) Le Penseo (Louis) Sdueiner (Bernard) Bourg-Broc (Bruno) Douant (Maurice) LaBeu (Jacques)
Lamant

	

(Jean-Claude)
Mme Leroux (tinette) Schwartzenberg Bouquet (Jean) Dru( (Guy)Durupt (Job)

Emmanuehh (Henri) Leroy (Roland) (Roger-Gérard) Mme Bouin Dubernard Lamusoure (Main)
Lava (Lotis)

Évin (Claude) Londe (François) Mme Sicard (Odile)' - (Christine)
Bouvard (Lolc)

(Jan-Michel)
Dugoin (Xavier) Lecanuet (Jean)

Fabius (Laurent) Louis-Joseph-Dogue Siffre (Jacques) Bouvet (Henri) Durand (Adrien) Legendre (Jacques)
Fugue' (Main) (Maurice) Souchon (René) Bayon (Jacques) Durieux (Bruno) Legras (Philippe)
Fuzbin (Henri) Mahéas (Jacques) Mme Soues (Renée) Branger (Jean-Guy) Due (André) Le Jaouen (Guy)
Ftlanian (Charles) Malandain (Guy) Mme Stiévenard Brial (Benjamin) Birmane (Charles) Léonard (Géard)

Fleury (Jacques) Malvy (Mutin) (Gisèle) Briane (Jean) Falala (Jean) Léontieff (Mexandre)

Florian (Roland) Marchais (Georges) Mm (Olivier) Briant (Yvon) Fantcn (André) Le Pen (Jean-Marie)

Forgua (Pierre) Marchand (Philippe) Strauss-Kahn Brocard (Jean) Furan (Jacques) L.epeoq (Assied)

Fourré (Jean-Pierre) Marqua (Michel) (Dominique) Brochard (Albert) Féron (Jacques) Ligot (Mauriac)

Mme Frachon Mas (Roger) Mme Sublet Brute (Pauli') Ferrari (Gratien) Limouzy (Jacquet)

(Martine) Mellick (Jacques) . (Marie-Josèphe) Bussereau (Dominique) Fèvre (Charles) Lipkowski (Jean de)
Sueur (Jean-Pierre) Cabal (Christian) Fillon (François) Lotasini ((]aide)

Franceachi (Joseph) Mengs (Joseph) Tavernier (Yves) Caro (Jean Marie) Foyer (Jean) Lay (Raymond)
Friche (Georges) Mercea (Paul) 'Naudin (Clément) Cané (Antoine) Frédéric-Dupont Louet (Henri)
Fuchs (Gérard) Mess: (Louis) idme Toutain Canabd

	

(Jean-Pierre) (Edouard) Marey (Abat)
Ganaadia (pierre) Métais (Pierre) (Ghislaine) Cavaillé (Jan-Charlet) Freulet (Gérard) Maaod (Jean-François)
Mme Gaspard Metzinger (Charles) Mme Trautmann Cazalet (Robert) Fréville (Yves) Mana (Jean)

Menuise. (Louis) (Catherine) César (Gérard) Friuh (Édouard) Mandrin (Raymond)
Gayssot (Jan-Claude) Michel (Claude) Vadepied (Guy) Ceyrac (Pierre) Fuchs (Jean-Paul) Maras (Claude-
Germost«Claude) Michel (Remi) Vauzelle (Michel) Chaboche (Dominique) Galley (Robat) Gérard)
Giud (kg)' Mitterrand (Gilbert) Vergés (Paul) Chambnrn (Charles de) Gantier (Gilbert) Marfiàe (Ol ivier)
Govamdli (Jean) Moutdargent : (Robert) Vivien (Main) Chammougon Gaines Mani de) Martius (Jan-Claude)
Mme Or««

(Coie(te)
Mme Mon
O

Wuheux (Marcel)
Welser (Gérard) Cka telu•(Pkne)

Gaudin

	

(Jean-Claude)
(aille (Jean de) Marty (han-Loue)

Ourmia' (loupe Moulinet (Louis) Worms (Jean-Pierre) Charbonne) (Jean) Gag (Francia) . Media (ORbee
Gais (Christian) Moutomae'y (Ernest) Zucarelli (Émile) Chialé (Jean-Paul) Gengenorin (Germain) Manger (Pierre)
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Maujotan du Omet Pelchat (Michel) Rufenacht (Antoine) Groupe U .D .F . (131) :
(Joseph-Henri) Perben (Dominique) Saint-Ellier (Francis) Contre : 130.

Mayoud (Alain) Perbet (Régis) Salles (Jean-Jack)
Mazeaud (arums) Perdomo (Ronald) Savy (Bernard) Non-votant : 1 . - M. Valéry Giscard-d'Estaing.

Médecin (Jacques) Pentu Della Rocca Schenardi
Mégret (Bruno) (Jean-Pierre de) (Jean-Pierre) " Groupe Fronenationsi ;A.N .) (34) :
Mesmin (Georges) Pénard (Michel) Uguea (lem-Paul) Contre' :' 34 . 1
Messmer (Pierre) Peyrat (Jacques) Seitlinger (Jean)'
Mente (Philippe) Peyrefitte (Alain) Sergent (Pierre) '•

	

', Groupe communiste (36) :
Micaux (Pierre) Peyron (Albert) ,

	

.
Michel (Jean-François) Mme Piat (Yann)

Sirgue (Pi etd)

	

-
Soisson (Jean-Pierre)

Pour;"'35'

	

'u, .,

Millon (Charles) Pinte (Étienne) Sourdilie (Jacques) Non-Inscrits (6) :Miossec (Charles) Poniatowski Spieler (Robert)
Mme Missoffe (Ladislas) Stui (Bernard) Pour r 3 . - MM . Hubert Gouze, Michel Lambert et André

(Hélène) Porteu de La Moran- Stirbois (Jean-Pierre) Pinçon.
Montasttuc (Pierre) diére (François) Taugourdeau (Martial) Contre : 3 - V1M . Daniel Bernardet, Bruno Chauvierre, Jean
Montesquiou Poujade (Robert) Tenaillon

	

(Paul-Louis) Dieboid, Jean Royer et André Thien Ah Koon.
(Aymeri de) Préaumont (Jean de) Terrot (Michel) Non-votant : 1 . - M . Robert Borrel.Mme Moreau (Louise) Proriol (Jean) Thien Ah KoonMouton (Jean) Raoult (Eric) (André)Moyne-Breasand Raynal (Pierre) Tiberi (Jean) Ont vote pour
(Main)

Narquin (Jean)
Renard (Michel)
Reveau (Jean-Pierre) Toga (Maurice) MM.

Nenou-Pwataho Revet (Charles) Toubon (Jacques) Adevah-Poeuf Clert (André) Mme Hoffmann
(Maurice) Reymann (Marc) Tranchant (Georges) (Maurice) Coffineau (Michel) (Jacqueline)

Nungesser (Roland) Richard (Lucien) Trémége (Gérard) Alfonsi (Nicolas) Colin (Georges) Huguet (Roland)
Ornano (Michel d') Rigaud (Jean) Ueberschlag (Jean) . Mciant (Jean) Collomb (Gérard) Mme Jacq (Marie)
Oudot (Jacques) Roatla (Jean) Valleix (Jean) Ansad (Gustave) Colonna (Jean-Hugues) Mme Jacquaint
Puma (Charles) Robien (Gilles de) Vasseur (Philippe) Attend (François) Combrisron (Reger) (Muguette) .
Paecht (Arthur) Rocca Serra Virapoullé

	

(Jean-Paul) Auchedé (Rémy) Crépeau (Michel) Jalton (Frédéric)
Maur de Paufieu (Jean-Paul de) Vivien

	

(Robert-André) Auroux (Jean) Mme Cressdn (Edith) Janetti (Maurice)
F Rolland (Hector) Vuibert (Michel) Mme Avice (Edwige) Darino: (Louis) Jarosz (Jean)

Mme Papon (Christiane) Roui (André) Vuillaume (Roland) Ayrault (Jean-Marc) Dehoux (Plarcel) Jospin (Lionel)
Mme Papa (Monique) Rostolan (Michel de) Wagner (Georges-Paul) Badet (Jacques) Delebarre (Michel) Josselin (Charles)
Parent (Régis) Roussel (Jean) Wagner (Robert) Balligand Delehedde (André) Soumet (Main)
Pasallon (Pierre) Roux (Jean-Pierre) Weisenhom (Pierre) , (Jean-Pierre) Derosier (Bernard) Joxe (Pierre)
Pasquini (Pierre) Royer (Jean) Wiltzer

	

(Pierre-André) Bapt (Gérard)
'

Deschamps (Bernard) Kucheida (Jean-Nette)
Baraillr (Régu) Deschaux-Besume l.abarrére (André)
Bardin (Bèètdird) (Freddy) Laborde (Jean)

N'ont pas pris part au vota . Barrau (Main)
.

Dessein

	

(Jean-Claude) Lacombe (Jean)
D'une part : Barthe (Jean-Jacques) Destrade

	

(Jean-Pierre) Carine (André)
Bariolons (Claude) Dhaille (Paul) Lajoinie (André)

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée natio- Bassinet (Philippe) Douyère (Raymond) Mme Lalumiére
nale, et M. Jean-Pierre Michel, qui présidait la séance . Beaufrls .(Jean) Drouin (René) (Catherine)

D 'autre part : Biche (Guy) Ducoloné (Guy) Lambert (Jérôme)
Bellon (André) Mme Dufoix Lambert (Michel)

MM. André Billardon, Robert Borrel, Roland Dumas, Valéry Belorgey (Jean-Michel) Lang (Jack)
Giscard d'Estaing, Lionel Jospin, André Laignel, Jack Lang, Bérégovoy (Pierre)

(Georgina)
Dumu (Roland) Laurain (Jean)

Pierre Mauroy et Philippe Sanmarco . Bernard (Pierre) Dumont (Jean-Louis) Laurissergues
Berson (Michel) Durieux (Jean-Paul) (Christian)

Misa au point au sujet du priant scrutin Besson (Louis) Durupt (Job) Lavédrine (Jacques)
Billardon (André) Emmanusili (Henri) Le Bain (George')

MM. André Billardon, Roland Dumas, Lionel Jospin, André Bockcl (Jean-Marie) Évin (Claude) Mme Lecuir (Marie-
'Laignel

	

^k Lang, Pierre Mauroy et Philippe Sanmarco, Bocquet (Main) Fabius (Laurent) France)
portés

	

.e « n'ayant pas pris part au vote », ont fait sav9ir Bonnemaison (Gilbert) Pausant (Main) Le Démit (Jean-Yves)
avaient voulu voter «pour ».qu'ils Bonnet (Main) Ledran (André)

Bonrepaux • (Augustin) Fiszbin (Henri) Le Drian (Jean-Yves)
Bordu (Gérard) Fiterman (Charles) Le Foll (Robert)
Borel Fleury (Sacques) Lefranc (Bernard)SCRUTIN (N o 205) (André)
Mme Bouchardeau Florian (Roland) Le Garrec (Jean)

sur les amendements nOD 48 de M. Daniel Le Meur et 84 de (Huguette) Fc rues (Pinte) Lejeune (André)
M. Mid:el Sapin supprimant l artkle 4 du projet de loi relatif à Boucheron (Jean Fourré (Jean-Pierre) Le Meut (Daniel)
la lutte contre le terrorisme et aux atteintes d la 'sûreté de Midtél) (Charente) Mme Frachon Lemoine (Georges)
!État (jugements des crimes et délits contre la sûreté de l'Etat). Boucheron (Jean- (Martine) Leonetti (Jean-

Michel) Franceschi (Joseph) Jacques)
Nombre de votants	 573 (file-et-Vilaine) Fréche (Georges) Le Penses (Louis)
Nombre des suffrages exprimés 	 573 Bourguignon (Pierre) Fuchs (Gérard) Mme Leroux (Guette)
Majorité absolue	 287 Brune (Main) Gumendia (Pierre) Leroy (Roland)

Calmat (Alain) Mme Gaspard Londe (Fnnçoia)
Pour l'adoption	 246 Cambolive (Jacques) (Françoise) Louis-Joseph-Dogué
Contre	 323 Carrez (Roland) Gayssot (Jean-Claude)

(Cartel« (Michel) Germon (Claude) Mahéu (Sacques)
L'Assemblée nationale n'a pas adopté. Cassaing (ken-Claude) Giard (Jean) Malandain (Guy)

Castor (Elic) Giovannelli (Jean) Malvy (Manin)
ANALYSE DU SCRUTIN Cathala (Laurent) Mme Goeariot Marchais (Georges)'

Césaire (Aimé) (Colette) Marchand (Philippe)
Chanfault (Guy)_ Gourami« (Joseph) Margmu (Michel)

Groupa socMNste (212) : Chapuia(Robert) Gour (Christian) Mu (Rasa) "
Charrat (Michel) Gouze

	

uben) Mauroy (Pierre)- Pour

	

210:.
Chauveau GteinelZ (Maxime) Mdlick (Jacques)

Contre : .1 . - M . Guy Lengagne.

	

. (Guy-Midtel) Grimait (Jean) Mengs (Joseph)
Chenard (Main) Guyerd (Jacques) Merdas (Part)Non-rotant : 1 . - M. Jean-Pierre Michel, président de séance .
Chevallier (Daniel) Hep (Georges) Menus (Louis)

Groupe R.P.R. (1N) t Chevénement (Jean- Hernie' (Gay) Métals (Phare)
Pinte), Hernu (Chadli) Metzinger (Charles)

Contre : 133 . Chomat (Paul) Hervé (Edmond) Mexandeau (Louis)
Non-rotant : 1 . - ' MM . Jacques Chaban-Delmas, président de Chouat (Didier) Hervé (Michel) Michel (Claude)

l'tltsenibUe nationale. Chupin (Jean Claude) Hoarau (Elle) Michel (Henri)
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Mitterrand (Gilbert)
Montdargent (Robert)
Mme Mora

(Christiane)
Moulinet (Louis)
Moutouuamy (Ernest)
Nallet (Henri)
Natiez (Jean)
Mme Neiertz

(Véronique)
Mme Nevoux

(Paulette)
Notebart (Arthur)
Nucci (Christian)
Oehler (Jean)
Ortet (Pierre)
Mme Osselin

(Jacqueline)
Patriat (François)
Pen (Albert)
Pénicaut

(Jean-Pierre)
Pence (Rodolphe)
Pelais( (Jean)
Peyret (Michel)
Pezet (Michel)
Pierret (Christian)
Pinçon (André)
Pistre (Charles)
Poperen (Jean)

MM.
Abelin (Jean-Pierre)
Allard (Jean)
Alphandéry (Edmond)
André (René)
Ansquer (Vincent)
Arreckx (Maurice)
Anie (Pascal)
Auberger (Philippe)
Aubert (Emmanuel)
Aubert (François d')
Audinot (Gautier)
Bachelet (Pierre)
Bachelot (François)
Baeckeroot (Christian)
Barate (Claude)
Barbier (Gilbert)
Barnier (Miche»
Barre (Raymond)
Barrot (Jacques)
Baudis (Pierre)
Baume) (Jacques)
Bayard (Henri)
Bayrou (François)
Beaujean (Henri)
Beaumont (René)
Bécam (Marc)
Bechter (Jean-Pierre)
Régatait
% guet (René

)

Benoit (René)
Benonville (Pierre de)
Bernard (Michel)
Benwdet (Daniel)
Bernard-Raymond

(Pierre)
Besace (Jean)
Bicher (Jacques)
Bigeard (Marcel)
liliaux (Claude)
Blanc (Jacques)
Bleuler (Pierre)
Blot (Yvan)
Blum (Roland)
Mme Boisseau

(Matic•71,étéae)
Boâeegiu-Stragier

(Gel)
Bomperd (Jacques)
Bonhomme (Jean)

Porelli (Vincent)
Portheault

(Jean-Claude)
Prat (Henri)
Proveux (Jean)
Puaud (Philippe)
Queyranne (Jean-Jack)
Quilès (Paul)
Quilliot (Roger)
Ravassard (Noël)
Raymond (Alex)
Reyssier (Jean)
Richard (Main)
Riga) (Jean)
Rigout (Marte»
Rimbault (Jacques)
Rocard (Michel)
Rodet (Alain)
Roger-Machart

(Jacques)
Mme Roudy (Yvette)
Roux (Jacques)
Saint-Pierre

(Dominique)
Sainte-Marie (Michel)
Sanmarco (Philippe)
Santrot (Jacques)
Sapin (Michel)
Sarre (Georges)
Schreiner (Bernard)

Ont voté contre

Borotra (Franck)
Bourg-Broc (Bruno)
Bousquet (Jean)
Mme Boutin

(Christine)
Bouvard (Lote)
Bouvet (Henri)
Boyon (Jacques)
Branger (Jean-Guy)
Brial (Benjamin)
Briane (Jean)
Briant (Yvon)
Brocard (Jean)
Brochard (Albert)
Bruné (Paulin)
Bussereau (Dominique)
Cabal (Christian)
Caro (Jean-Marie)
Carré (Antoine)
Cassabel (Jean-Pierre)
Cavaillé (Jean-Charles)
Cazalet (Robert)
César (Gérard)
Ceyrac (Pierre)
Chaboche (Dominique)
Chasrbrun (Charles de)
Chammougon

(Edouard)
Chantelat (Pierre)
Charbonne) (Jean)
Cherté (Jean-Paul)
Charles (Serge)
Charretier (Maurice)
Charroppin (Jean)
Charron (Jacques)
Chuseguet (Gérard)
Chastagnol (Main)
Chauvierre (Bruno)
Chollet (Paul)
Chometon (Georges)
Misse (Pierre)
Clément (Pascal)
Cointat (Michel)
Colin (Daniel)
Colombier (Georges)
Corrèze (Roger)
Couanau (René)
Couepel (Sébastien)
Cousin (Bertrand) -

Schwartzenberg
(Roger-Gérard)

Mme Sicard (Odile)
Siffre (Jacques)
Souchon (René)
Mme Soum (Renée)
Mme Stiévenard

(Gisèle)
Stirn (Olivier)
Strauss-Kahn

(Dominique)
Mme Sublet

(Marie-Josèphe)
Sueur (Jean-Pierre)
Tavernier (Yves)
Théaudin (Clément)
Mme Toutain

(Ghislaine)
Mme Trautmann

(Catherine)
Vadepied (Guy)
Vauzelle (Michel)
Vergés (Paul)
Vivien (Main)
Wacheux (Marcel)
Welzer (Gérard)
Worms (Jean-Pierre)
Zuccarelli (Émile)

Couve (Jean-Michel)
Couveinhes (René)
Cozan (Jean-Yves)
Cuq (Henri)
Daillet (Jean-Marie)
Dalbos (Jean-Claude)
Debré (Bernard)
Debré (Jean-Louis)
Debré (Michel)
Dehaine (Arthur)
Delalande

(Jean-Pierre)
Delatre (Georges)
Delattre (Francis)
Delevoye (Jean-Paul)
Delfosse (Georges)
Delmar (Pierre)
Demange (iaan-Marie)
Demuynck (Christian)
Deniau (Jean-François)
Deniau (Xavier)
Deprez (Charles)
Deprez (Léonce)
Dermaux (Stéphane)
Desanlis (Jaan)
Descaves (Pierre)
Devedjian (Patrick)
Dhinnin (Claude)
Diebold (Jean)
Diméglio (Willy)
Domenech (Gabriel)
Dominati (Jacques)
Dousset (Maurice)
Drut (Guy)
Dubernard

(Jean-Michel)
Dugoin (Xavier)
Durand (Adrien)
Durieux (Bruno)
Durr (André)
Ehrmann (Charles)
Falala (Jean)
Fanton (André)
Foiras (Jacques)
Féron (Jacques)
Ferrari (Gratien)
Févre (Charles)
Fillon (François)
Foyer (Jean)

Frédéric-Dupont
(Edouard)

Freulet (Gérard)
Fréville (Yves)
Fritch (Edouard)
Fuchs (Jean-Paul)
Galley (Robert)
Gantier (Gilbert)
Gastines (Henri de)
Gaudin (Jean-Claude)
Gaulle (Jean de)
Geng (Francis)
Gengenwin (Germain)
Ghysel (Michel)
Goasduff (Jean-Louis)
Godefroy (Pierre)
Godfrain (Jacques)
Gollnisch (Bruno)
Gonelle (Michel)
Gorse (Georges)
Gougy (Jean)
Goulet (Daniel)
Griotteray (Alain)
Grussenmeyer

(François)
Guéna (Yves)
Guichard (Olivier)
Haby (René)
Hannoun (Michel)
Mme d'Harcourt

(Florence)
Hardy (Francis)
Hart (Joël)
Herlory (Guy)
Hersant (Jacques)
Hersant (Robert)
Holeindre (Roger)
Houssin (Pierre-Rémy)
Mme Hubert

(Elisabeth)
Hunault (Xavier)
Hyest (Jean-Jacques)
Jacob (Lucien)
Jacquet (Denis)
Jacquemin (Michel)
Jacquot (Alain)
Jalkh (Jean-François)
Jarrot (André)
Jean-Baptiste (Henry)
Jeandon (Maurice)
Jegou (Jean-Jacques)
Julia (Didier)
Kaspereit (Gabriel)
Kerguéris (Aimé)
Kiffer (Jean)
Klifa (Joseph)
Koehl (Emile)
Kuster (Gérard)
Labbé (Claude)
Lacarin (Jacques)
Lachenaud (Jean-

Philippe)
Lafleur (Jacques)
Lamant (Jean-Claude)
Lamassoure (Alain)
Lauga (Louis)
Lecanuet (Jean)
Legendre (Jacques)

Legras (Philippe)
Le Jaouen (Guy)
Lengagne (Guy)
Léonard (Gérard)
Léonlieff (Alexandre)
Le Pen (Jean-Marie)
Lepercq (Arnaud)
Ligot (Maurice)
Limouzy (Jacques)
Lipkowski (Jean de)
Lorenzini(Claude)
Lory (P.aymond)
Louet (Henri)
Mamy (Albert)
Mancel (Jean-François)
Maran (Jean)
Marcellin (Raymond)
Marcus (Claude-

Gérard)
Marlière (Olivier)
Martinez (Jear ; Claude)
Marty (Élit)
Masson (Jean-Louis)
Mathieu (Gilbert)
Mauger (Pierre)
Maujotan du Gasset

(Joseph-Henri)
Mayoud (Alain)
Mazeaud (Pierre)
Médecin (Jacques)
Mégrt (Bruno)
Mesmin (Georges)
Messmer (Pierre)
Mente (Philippe)
Micaux (Pierre)
Michel (Jean-François)
Millon (Charles)
Miner (Charles)
Mme Missoffe

(Hélène)
Montutruc (Pierre)
Montesquiou

(Aymeri de)
Mme Moreau (Louise)
Mouton (Jean)
Moyne-Bressand

(Main)
Narquin (Jean)
Nenou-Pwataho

(Maurice)
Nungesser(Roland)
Ornano (Michel d')
Oudot (Jacques)
Paccou (Charles)
Paecht (Arthur)
Mme de Panafreu

(Françoise)
Mme Papon (Christiane)
Mme Papon (Monique)
Parent (Régis)
Pascallon (Pierre)
Pasquini (Pierre)
Pelchat (Michel)
Perben (Dominique)
Perbet (Régis)
Perdomo (Ronald)
Peretti Della Rocca

(Jean-Pierre de)

Péricard (Michel)
Peyret (Jacques)
Peyrefitte (Alain)
Peyron (Albert)
Mme Plat (Yann)
Pinte (Etienne)
Poniatowski

(Ladislas)
Porteu de La Moran-

dière (François)
Poujade (Robert)
Préaumont (Jean de)
Proriol (Jean)
Raoult (Eric)
Raynal (Pierre)
Renard (Michel)
Reveau (Jean-Pierre)
Revel (Charles)
Reymann (Marc)
Richard (Lucien)
Rigaud (Jean)
Routa (Jean)
Robien (Gilles de)
Rocca Serra

(Jean-Paul de)
Rolland (Hector)
Rossi (André)
Rostolan (Michel de)
Roussel (Jean)
Roux (Jean-Pierre)
Royer (Jean)
Rufenacht (Antoine)
Saint-Ellier (Francis)
Salles (Jean-Jack)
Savy (Bernard)
Schenardi

(Jean-Pierre)
Séguéla (Jean-Paul)
Seitlinger (Jean)
Sergent (Pierre)
Sirgue (Pierre)
Boisson (Jean-Pierre)
Sourdille (Jacques)
Spieler (Robert)
Stui (Bernard)
Stirbois (Jean-Pierre)
Taugourdeau (Martial)
Tenaillon (Paul-Louis)
Tarot (Michel)
'Mien Ah Koon

(André)
Tibet) (Jean)
Top (Maurice)
Toubou (lacquel)
Tranchant (Georges)
Trémège (Gérard)
Ueberschlag (Jean)
Valleix (Jean)
Vameur (Philippe)
Virapoullé (Jean-Paul)
Vivien -Robert-André)
Vuibert Michel)
Vuille te (Roland)
Wag,,... (Georges-Paul)
Wagner (Robert)
Weisenhom (Pierre)
Wiltzer (Pierre-André)

N'ont pas pris part au vote

D'une part :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée natio-
nale, et M. Jean-Pierre Michel, qui présidait la séance.

D'autre part :

MM . Robert Borrel et Valéry Giscard d'Estaing.

Mise au point au sujwt du présent scrutin

M . Guy Lengagne, porté con

	

ayant voté « contre », a fait
savoir qu'il avait voulu voter « .ur ».

Parie . - Imprimerie des Journaux officiel., 26, rue Desaix.
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